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INTRODUCTION 
 
Avant d’entrer dans le vif du sujet, il nous semble important de partager avec vous quelques 
unes des réflexions qui ont précédé le début de cette recherche. En effet, lorsque la 
question s’est posée de réfléchir à la mise en œuvre d’un statut social pour les aidants 
proches, nous nous sommes beaucoup interrogés. Non pas parce que nous souhaitions 
priver l’aidant proche de toute protection mais bien sur les fondements de notre société. 
Nous nous sommes demandés si la solidarité devait toujours être encadrée ou si au contraire 
elle ne pouvait pas exclusivement rester dans la sphère privée et spontanée. De plus en plus 
de terrains laissés jadis à la sphère civile sont de plus en plus souvent investis par le 
législateur. Pourquoi ? Et est-ce vraiment nécessaire ? 
 
Une autre de nos interrogations a été de savoir s’il était opportun que le législateur 
s’introduise dans un domaine purement privé. En effet, dans le concept même d’aidant 
proche, il y a ‘aidant’ – celui qui aide, celui qui soutient - et ‘proche’ – celui qui est près, 
disponible ou encore intimement lié. De même, dans son pendant néerlandais 
(mantelzorger), il y a ‘mantel’ – que nous pouvons d’une certaine manière rapprocher de 
‘proche’ puisque littéralement, il s’agit d’un long manteau mais qui, dans sa signification 
biologique, renvoie aux plumes que les oiseaux ont sur leurs épaules et la partie avant de 
leur dos1 – et ‘zorger’ – qui dérive de ‘zorgen voor’ (veiller sur) et surtout de ‘zorg’ (prendre 
la peine de maintenir quelque chose en bon état et en bonne condition2). Quelle plus belle 
image que celle de l’aidant proche comme personne si proche de l’aidé qu’elle le protège 
comme le plumage qui recouvre l’oiseau ! Par conséquent, ne convenait-il pas de laisser 
cette situation intacte et de ne pas la bousculer par un excès de devoirs et d’obligations liés 
à l’adoption de normes ? 
 
Finalement, compte tenu notamment de la réalité quotidienne rencontrée par les aidants 
proches et de la demande pressante d’un nombre de plus en plus grand de personnes 
concernées, nous avons estimé que notre rôle de chercheurs était d’examiner cette situation 
et voir si le droit pouvait apporter quelques solutions ou, modestement, pistes de solutions à 
leurs difficultés. 
 
Le rapport que nous mettons donc à votre disposition ne se veut par conséquent nullement 
un point d’aboutissement mais bien un point de départ d’une réflexion de long terme. Il 
entre-ouvre une porte, offre quelques clefs pour la suite mais laisse à chaque intervenant 
concerné (pouvoir politique, associations de terrain, organismes assureurs, administrations, 
…) le soin de pousser (ou non) une porte et puis une autre, … selon ce que chacun estime 
opportun, efficace et souhaitable. 

                                            
1  Selon le dictionnaire Van Dale, ‘mantel’ signifie dans sa signification biologique ‘de veren van vogels op de 

schouders en de voorste helft van de rug’.  
2  Selon le dictionnaire Van Dale, ‘zorg’ signifie ‘de moeite en de pogingen die men doet om iets in stand of 

in goede conditie te houden, of zo goed mogelijk zijn of te maken’. 
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CHAPITRE I : MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 
 
Avant d’entrer dans le vif du sujet et de traiter la question de la reconnaissance légale et de 
l’accès aux droits sociaux pour les aidants proches, il importe, afin d’éviter tout malentendu, 
de s’attarder sur la méthodologie du projet et le cadre de la recherche. 
 

1 LE CONTEXTE 
 
Le lancement de cette recherche résulte d’une part d’une demande concrète du terrain de 
définir clairement et de reconnaître juridiquement les droits sociaux des aidants proches, 
d’autre part d’un appel entendu par le pouvoir politique fédéral qui a pris en compte ce 
besoin dans son accord de gouvernement du 31 décembre 20083. 
 
D’un projet large, englobant les aspects sociologiques, éthiques, juridiques, moraux, 
psychologiques, dans une perspective comparée (étude de la situation dans d’autres pays), 
l’étude a été réduite, pour des questions budgétaires et de délais4, à une approche 
pragmatique, belge et exclusivement juridique de la situation des aidants proches. 
 
Concrètement, l’étude vise à permettre au gouvernement d’apporter une réponse à un point 
précis de l’accord de gouvernement fédéral qui stipule que « Le Gouvernement veillera à ce 
que la personne qui consacre son temps à soigner un proche dépendant ne subisse pas de 
préjudices directs ou indirects dans le cadre de sa carrière professionnelle. A cette fin, il 
élaborera, en concertation avec les Communautés et les Régions, un statut fiscal et social 
pour l’aidant proche qui consacre son temps à la prise en charge d’un proche dépendant »5 . 
 

2 L’OBJECTIF 
 
L’objectif final de cette étude a été défini comme suit : 

- définir juridiquement la notion d’aidant proche ; 
- fixer le moment où une personne entre dans le statut ; 
- fixer les conditions que la personne doit remplir pour être reconnue dans ce statut ; 
- proposer des réponses juridiques concrètes aux difficultés et demandes des aidants 

proches ; 
en se basant essentiellement sur la législation existante et en se limitant à proposer des 
adaptations des différents textes légaux. 
 
Il importe de préciser ici que la notion de ‘statut’ n’est pas à comprendre au sens de statut 
social tel qu’elle existe par exemple pour les indépendants (statut social des travailleurs 

                                            
3  Accord du gouvernement conclu entre les négociateurs du CD&V, MR, PS, Open-VLD, CdH, 31 décembre 

2008, p. 19, www.premier.be. Il convient également de souligner que l’accord de gouvernement du 18 
mars 2008 avait déjà fixé cette priorité. 

4  Cette étude s’est déroulée sur cinq mois : du 1er janvier 2010 au 31 mai 2010. 
5  Accord du gouvernement conclu entre les négociateurs du CD&V, MR, PS, Open-VLD, CdH, 31 décembre 

2008, p. 19, www.premier.be. 
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indépendants) et les fonctionnaires (statut des agents de la fonction publique) mais bien 
comme un ensemble de mesures visant à protéger, voire à élargir, les droits sociaux des 
aidants proches. Par conséquent, le présent rapport de recherche n’utilise que 
sporadiquement le terme ‘statut’ et privilégie plutôt les mots ‘reconnaissance’ ou 
‘reconnaissance légale’ qui correspondent mieux au champ de développement de la 
recherche. 
 
En outre, il convient également d’attirer l’attention du lecteur sur le fait que « l’approche 
pragmatique, belge et exclusivement juridique de la situation des aidants proches » (cf. 
supra) implique concrètement que seules sont prises en considération les personnes 
ressortissant à un régime de protection sociale belge et résidant en Belgique. La relation 
aidant-aidé se déploie donc sur le territoire belge. 
 
En ce qui concerne les propositions de réponses juridiques, nous devons également insister 
sur le fait qu’il s’agit bien de pistes, d’idées, de suggestions et non de décisions. Dans la 
mesure du possible, chaque proposition concrète est accompagnée de la référence légale 
qui pourrait faire l’objet d’une modification et, le cas échéant, de remarques quant à ses 
avantages et à ses inconvénients. La décision définitive quant à la meilleure solution à 
adopter reste bien entendu dans les mains du pouvoir politique. 
 

3 LA METHODOLOGIE ET LE PLAN D’APPROCHE DE LA RECHERCHE 
 
Afin de garantir la qualité des résultats, le processus de recherche a été établi de manière 
systématique et organisée. Ce processus s’articule autour de quatre phases et peut être 
décrit comme suit : 
 

- Etape 1 : prendre connaissance, à partir des études antérieures menées sur le sujet, 
du problème social posé par la situation de l’aidant proche ainsi que de ses besoins et 
demandes, exclusivement au niveau belge. 

- Etape 2 : établir la liste des questions de droit résultant de ces problèmes et besoins, 
tant au niveau du droit de la sécurité sociale (salariés, indépendants, fonctionnaires) 
qu’au niveau du droit du travail ou du droit de la responsabilité ; 

- Etape 3 : traiter chaque question soulevée de manière systématique, en veillant à 
définir clairement l’objectif à atteindre, le ou les textes légaux à modifier pour se 
faire ainsi que, le cas échéant, les ‘points de contacts’ avec les législations régionales, 
communautaires ou encore fiscales fédérales. En outre, dans le cas où différentes 
solutions pourraient être envisagées, les avantage et inconvénients de chaque 
solution seront précisés ;  

- Etape 4°: opérer la synthèse de ces aménagements en un éventuel « statut » de 
l’aidant proche, accompagné d’une définition juridique. 

 
Etant donné que ce processus a été appliqué à différentes branches du droit, il a parfois été 
mis en œuvre simultanément pour ces différentes branches. En d’autres termes, les étapes 
décrites ci-dessus sont des étapes de réflexion sur des champs d’investigation particuliers 
mais ne sont pas des étapes chronologiques. Par exemple, le droit de la responsabilité et le 
droit de la sécurité sociale ont pu être examinés simultanément selon cette méthodologie, 
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avec au final la réalisation d’une synthèse fonctionnelle et juridique à l’étape 4. Vu les délais 
excessivement courts pour mener à bien cette recherche, seule cette méthodologie offrait 
suffisamment de garanties pour atteindre le résultat attendu dans les délais impartis. 
 

4 LES ASPECTS PRATIQUES DE LA RECHERCHE 
 
Cette recherche a été commandée au centre interdisciplinaire Droits fondamentaux et Lien 
social des FUNDP de Namur et à Tempera par l’asbl « Aidants proches » qui a elle-même 
répondu au cahier des charges de la direction Personnes handicapées du SPF Sécurité sociale 
établi à la demande du Secrétaire d’Etat aux Affaires sociales, chargé des Personnes 
handicapées. 
 
La recherche a été encadrée au niveau scientifique par les FUNDP et la VUB et au niveau 
pratique par un comité d’accompagnement6. Ce comité d’accompagnement s’est réuni une 
fois par mois durant toute la période de recherche. Son objectif était de garantir une 
adéquation entre le travail scientifique et les besoins de terrain et de s’assurer de la 
pertinence sociale des solutions avancées. 
 

5 LES LIMITES DE LA RECHERCHE 
 
La recherche vers une ‘reconnaissance juridique des droits sociaux des aidants proches’ est 
articulée autour d’une demande très concrète. Par conséquent, parmi les champs 
d’investigation possibles, à savoir le droit du travail, le droit de la sécurité sociale, le droit 
fiscal, le droit civil, le droit médical, le droit fédéral, le droit communautaire et régional, etc., 
des choix ont dû être opérés par le commanditaire. 
Concrètement, cela implique que les résultats de recherche se limitent au droit fédéral, au 
droit du travail et plus particulièrement à l’aménagement de la relation de travail, au droit 
de la sécurité sociale et spécifiquement au maintien du droit aux prestations et au droit de la 
responsabilité. 
 
Les matières communautaires et régionales ne sont abordées que ponctuellement, lorsque 
celles-ci touchent de près des questions relevant du pouvoir fédéral. L’objectif est alors 
d’attirer l’attention du lecteur sur la nécessité de prendre en compte (l’absence) des 
dispositions légales au sein des entités fédérées. 
 
En outre, la recherche n’aborde pas certaines questions importantes qui, à plus ou moins 
long terme, devraient idéalement faire l’objet d’un débat politique et sociétal de fond. Il 
s’agit de questions telles que : 

- quelle place souhaite-t-on donner à l’aidant proche dans notre société ? 
- comment articuler le rôle de l’aidant proche et le rôle des services d’aide existants ? 
- convient-il d’accentuer l’intrusion des pouvoirs publics dans la sphère privée ? 
- est-il opportun de « payer » le dévouement ? 

                                            
6  Le comité d’accompagnement était composé de représentants des équipes scientifiques, du cabinet du 

secrétaire d’Etat aux Affaires sociales, chargé des Personnes handicapées, de l’asbl « aidants proches », du 
« kenniscentrum voor mantelzorgers » et de la Fondation Roi Baudouin. 
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- comment rencontrer dans des règles de droit générales et abstraites la diversité des 
choix personnels ? 

- comment éviter que la situation des aidants proches ne devienne rigide et 
s’éternise ? 

- comment articuler l’aide offerte par un particulier à titre privé avec le risque de 
professionnalisation de l’activité d’aidant proche ? 

- comment permettre à l’aidant de « respirer » quand l’aide qu’il offre devient (trop) 
lourde ? 

- comment soutenir l’aidant lorsqu’il doit faire face à des difficultés, à des sentiments 
de culpabilité, … ? 

- etc. 
 

6 CONCLUSIONS 
 
Le présent rapport de recherche ne se prétend nullement exhaustif compte tenu des 
nombreuses questions encore ouvertes sur le sujet. Il vise essentiellement à offrir des pistes 
de solutions aux problèmes concrets mis en avant par les aidants proches et retenus comme 
prioritaires actuellement. 
 
Comme toute recherche, les résultats avancés font naître d’autres questions et il nous 
semble essentiel de préciser ici que le fait qu’elles ne sont pas abordées ne signifie 
nullement qu’elles sont sans intérêt. Au contraire ! Nous insistons donc sur la nécessité 
sociétale de les aborder. Quelle solidarité voulons-nous et comment souhaitons-nous 
articuler les différentes formes de solidarité qui coexistent dans notre société ?  



 12

CHAPITRE II : DÉFINITION ET RECONNAISSANCE DE L’AIDANT PROCHE 
 

1 LA DEFINITION DE L’AIDANT PROCHE 
 

1.1 L’ENJEU 
 
L’aide et le soutien quotidiens apportés par des proches à une personne en situation de 
(grande) dépendance répondent à une nécessité affective et sociale. L’activité d’aidant 
proche s’enracine dans une dynamique de solidarité et d’entraide, dans le cadre familial ou 
le tissu social. 
 
La reconnaissance du rôle actif et central de l’aidant proche pour le bien-être de l’aidé 
constitue un enjeu majeur qui requiert une protection et une reconnaissance sur le plan du 
statut social. 
 
L'importance du respect et du soutien aux soins informels considérables apportés par 
l'entourage des personnes dépendantes en soins et séjournant à domicile est soulignée par 
les Protocoles conclus entre le Gouvernement fédéral et les Communautés et Régions (voir 
notamment le Protocole d'accord n°2 conclu le 1er janvier 2003 concernant la politique de 
santé à mener à l'égard des personnes âgées et qui concerne la définition commune de la 
notion de court-séjour, et le Protocole n°3 conclu le 13 juin 2005 concernant la politique de 
la santé à mener à l'égard des personnes âgées). 
 
Toutefois, il convient ici de préciser que le rôle de l’aidant proche, comme le soulignent 
diverses associations de terrain, ne se limite pas au seul maintien à domicile et à également 
tout son sens dans le cadre d’un placement en institutions. 
 
La définition de l’aidant proche proposée ci-après, sert l’objectif essentiel d’identifier de 
manière précise les conditions dans lesquelles l’aidant sera éligible au régime de protection 
sociale élaboré. 
 
Les éléments constitutifs de cette définition constituent, certes, autant de contraintes qui 
ont pour conséquence d’intégrer ou d’exclure du champ d’application personnel de la 
qualité d’aidant proche les diverses situations, rencontrées dans la pratique, où des 
personnes apportent aide et soutien à un proche dépendant. 
 
Une définition plus large de la notion d’aidant proche conserve toute sa pertinence, mais 
pour rencontrer une réalité davantage sociologique que strictement juridique. 
 
La définition proposée n’énerve en rien d’autres définitions retenues par des 
réglementations des entités fédérées, qui conservent leur efficience juridique dans leur 
cadre respectif. On pense notamment à la définition reprise en Communauté flamande pour 
l’application de l’assurance dépendance, qui inclut l’hypothèse de l’aide aux personnes 
admises en structure d’hébergement (residentiële zorg) et non simplement à domicile 
(thuissituatie). 
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1.2 LES CONTRAINTES D’UNE DEFINITION JURIDIQUE 
 
Une reconnaissance juridique du rôle de l’aidant proche est nécessaire pour garantir sa 
pérennité, particulièrement sur le plan de la protection sociale de l’aidant proche et la 
volonté de ne pas précariser sa carrière professionnelle. 
 
La définition juridique de l’aidant proche repose sur des éléments d’ordre essentiellement 
psycho-social. L’expertise de terrain est capitale pour identifier les critères constitutifs 
pertinents. La technique légistique doit garantir l’efficience de la définition au regard des 
principes fondamentaux du droit et en assurer une place cohérente dans le corpus normatif. 
 
Il paraît souhaitable d’arrêter la définition de l’aidant proche dans un texte fédéral dans la 
mesure où d’une part, elle vise à ouvrir le bénéfice de mesures spécifiques de protection 
sociale dont la compétence demeure largement fédérale (droit de la sécurité sociale et droit 
du travail), où d’autre part le bénéfice de cette protection sociale ne dépendra pas de 
l’évolution éventuelle d’une définition laissée exclusivement à l’autonomie des entités 
fédérées. Utiliser des définitions différentes établies par les entités fédérées risqueraient en 
effet de mettre à mal l’application uniforme de la législation fédérale. 
 
Il est cependant nécessaire que la définition fédérale soit cohérente avec les formulations 
existantes dans les législations fédérées. 
 
L’élaboration d’une définition juridique entraîne nécessairement dans le chef de celui qui 
s’en prévaut, l’obligation d’en réunir les conditions constitutives. Dès lors que la définition 
de l’aidant proche vise à admettre les intéressés au bénéfice de mesures de protection 
sociale à insérer dans des législations d’ordre public, il s’en déduit que les critères à remplir 
sont nécessairement contraignants. 
 
Au-delà d’une définition juridique nécessaire à l’admissibilité aux mesures de protection 
sociale, il semble également nécessaire d’élaborer une définition sociologique de l’aidant 
proche de manière à répondre au besoin de reconnaissance sociale des intéressés. Le droit 
constitue pour beaucoup un outil de reconnaissance mais même s’il peut être considéré 
comme une condition nécessaire, il ne constitue en rien une condition suffisante à cette 
reconnaissance. La reconnaissance passe aussi par d’autres chemins que le droit ! 
 
La définition juridique suivante est proposée : 
 
L’aidant proche est la personne de l’entourage qui, à titre non professionnel et avec le 
concours éventuel d’intervenants professionnels, assure un soutien et une aide continue à 
une personne en situation de grande dépendance, à domicile et dans le respect de son 
environnement. 
 
Des définitions proches ou des renvois vers la notion d’aidant proche existent dans d’autres 
réglementations, notamment : 
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- « aidant proche » : personne qui apporte régulièrement son aide à un bénéficiaire, 
au domicile de celui-ci, à l'exclusion de toute aide réalisée dans un cadre 
professionnel (décret wallon du 6 décembre 2007 relatif aux services d'aide aux familles et aux 
personnes âgées) ; 

 
- « intervenant de proximité » : personne physique qui à partir d’un lien social ou 

émotionnel aide et soutient une ou plusieurs personnes à capacité d’autonomie 
réduite dans leur vie quotidienne, non pas en qualité de professionnel, mais plus 
qu’occasionnellement (décret flamand du 13 mars 2009 sur les soins et le logement) ; 

 
- « intervenant de proximité » : une personne qui, à partir d'un lien social ou 

émotionnel, dispense une aide et une assistance non professionnelle mais plus 
qu'occasionnelle dans la vie quotidienne à une ou plusieurs personnes lorsque leur 
autonomie est insuffisante (décret flamand du 3 mars 2004 relatif aux soins de santé primaires et 
à la coopération entre les prestataires de soins) ; 

 
- « aidants proches naturels » : pas de définition spécifique (arrêté du Gouvernement 

wallon du 14 mai 2009 fixant les conditions et les modalités d'intervention d'aide individuelle à 
l'intégration des personnes handicapées7) ; 

 
- « aidants informels » : pas de définition spécifique (arrêté royal du 14 mai 2003 

déterminant les prestations visées à l'article 34, al. 1er, 13°, de la loi relative à l'assurance obligatoire 
soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 19948) ; 

 
- « l'entourage » : toute personne qui intervient à titre non professionnel, avec pour 

objectif la continuité et la qualité du maintien au domicile, désignée par le 
bénéficiaire, dont l'aidant proche au sens du décret du 6 décembre 2007 relatif aux 
services d'aide aux familles et aux personnes âgées (décret wallon du 30 avril 2009 relatif à 
l'agrément des centres de coordination des soins et de l'aide à domicile en vue de l'octroi de 
subventions) ; 

 
- « l'environnement familial et de proximité » : pas de définition spécifique (décret 

wallon du 6 décembre 2007 relatif aux services d'aide aux familles et aux personnes âgées9) ; 
 

- « aidant proche » : partenaire indispensable au maintien à domicile (arrêté royal du 2 
juillet 2009 fixant les conditions dans lesquelles le Comité de l'Assurance peut conclure des 
conventions en application de l'article 56, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi relative à l'assurance obligatoire 
soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, pour le financement de soins alternatifs et 
de soutien aux soins à des personnes âgées fragiles) ; 

 
- « autres participants » : autres services, groupements de soignants professionnels 

et/ou personnes directement impliqués dans la prise en charge de la personne âgée 
(arrêté royal du 2 juillet 2009 fixant les conditions dans lesquelles le Comité de l'Assurance peut 
conclure des conventions en application de l'article 56, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi relative à l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, pour le financement de soins 
alternatifs et de soutien aux soins à des personnes âgées fragiles) ; 

                                            
7  Annexe de l’arrêté, point 4. « Produits d’assistance à l’information et à la communication », a) 3). 
8  Article 2, 1°, d). 
9  Article 4, §1. 
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- « intervenant » : toute personne liée à la personne âgée, qu'elle soit membre de la 

famille, de l'entourage ou agissant dans un contexte professionnel (décret wallon du 3 
juillet 2008 relatif à la lutte contre la maltraitance des personnes âgées). 

 
Le fait que diverses législations, tant fédérales que régionales ou communautaires, évoquent 
ou définissent déjà quelque peu la notion d’aidant proche tend à prouver que chaque 
législateur reconnaît, à son niveau de compétences, l’existence et le rôle de l’aidant proche 
au sein de notre société. 
 

1.3 LES ELEMENTS DE LA DEFINITION 

1.3.1 Personne de l’entourage 
 
La définition doit intégrer la qualité de la relation entre aidant et aidé. L’aidant proche 
n’appartient pas nécessairement à la famille de l’aidé. Il doit lui être suffisamment proche 
(géographiquement et affectivement) pour garantir une relation de proximité et de 
confiance. 
 
L’aidant proche est donc défini comme « personne de l’entourage » de l’aidé.  
 
La notion d’entourage n’est pas un concept juridique arrêté. Elle doit permettre au cas par 
cas d’identifier la personne la mieux placée pour apporter aide et soutien à l’aidé dans une 
relation de proximité et de confiance, fondée sur un lien social ou émotionnel. 
 

1.3.2 A titre non professionnel 
 
L’aidant proche exerce cette activité pour des motifs d’ordre affectif, familial, relationnel ou 
de solidarité. 
 
La définition exclut l’intervention à titre professionnel, d’une part en ce qu’elle ne traduit 
pas la qualité de proximité affective et de confiance qui se trouve à la base de son choix, 
d’autre part en ce que l’aide apportée à titre professionnel est réservée aux professionnels 
des secteurs concernés (art médical, art infirmier) et aux professions reconnues et encadrées 
(aide-soignant, aide familiale, garde à domicile, etc.). 
 
La définition juridique précise donc que l’aidant proche exerce son activité à titre non 
professionnel. 
 
Il en découle que l’aidant proche n’exerce pas, en cette qualité, une activité professionnelle 
qui l’assujettit au statut social des travailleurs indépendants, qui vise toute personne 
physique qui exerce en Belgique une activité professionnelle en raison de laquelle elle n'est 
pas engagée dans les liens d'un contrat de louage de travail ou d'un statut10. 
 
                                            
10  Article 3 de l’arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des travailleurs indépendants. 
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De même, il n’exerce pas d’activité qui l’assujettit à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui 
vise quiconque effectue, dans l'exercice d'une activité économique, d'une manière 
habituelle et indépendante, à titre principal ou à titre d'appoint, avec ou sans esprit de lucre, 
des livraisons de biens ou des prestations de services, quel que soit le lieu où s'exerce 
l'activité économique11. 
 
Par ailleurs, la relation de proximité et de confiance sur laquelle repose l’activité d’aidant 
proche exclut cette activité du champ des produits, biens et services. Cette caractéristique 
est essentielle pour définir le cadre juridique de la relation qui se noue entre aidant et aidé. 
 
L’activité d’aidant proche n’est pas un produit, un bien ou un service exercé dans un cadre 
professionnel ou contre rémunération. Elle n’est pas susceptible de s’intégrer dans le circuit 
économique des échanges de biens et services, marchand ou non-marchand.  
 
L’aidant ne poursuit ni but de lucre ni but économique, il n’est pas un prestataire de 
services, il n’est pas un commerçant au sens du Code de commerce qui vise les personnes 
qui exercent des actes qualifiés commerciaux par la loi et qui en font leur profession 
habituelle, soit à titre principal, soit à titre d'appoint. 
 
L’aidé n’est pas un consommateur qui acquiert ou utilise à des fins excluant tout caractère 
professionnel des produits mis sur le marché. 
 
Il en découle que l’activité d’aidant proche n’est pas visée par les législations relatives aux 
prestations de services et à la protection des consommateurs12. 
 
L’aidant proche n’exerce pas une activité de volontariat au sens de la loi du 3 juillet 2005 
relative aux droits des volontaires.  
Celle-ci vise certes l’activité exercée sans rétribution ni obligation, mais exclut l’activité 
organisée dans le cadre familial ou privé de celui qui exerce l'activité. Il et évident que 
l’aidant proche exerce son activité dans le cadre familial ou dans son entourage proche, 
c’est-à-dire son cadre privé. 
Du reste, les modalités d’intervention de l’aidant proche, qui se fondent sur un lien social ou 
émotionnel, s’accommodent mal avec le cadre instauré par la loi du 3 juillet 2005, 
notamment quant au volet financier. 
 

1.3.3 Le concours éventuel des intervenants professionnels 
 
L’aidant proche n’assure pas seul l’aide et le soutien à la personne en situation de 
dépendance. Celle-ci peut requérir l’intervention de praticiens professionnels. Les pouvoirs 

                                            
11  Article 4 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée. 
12  Notamment : loi du 6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à la protection du consommateur ; loi 

du 26 mars 2010 sur les services qui renvoie à la notion de service au sens de l’article 57 Traité du 25 mars 
1957 sur le fonctionnement de l'Union européenne ; loi-cadre du 3 août 2007 relative aux professions 
intellectuelles prestataires de services ; loi du 9 février 1994 relative à la sécurité des produits et des 
services ; loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l'information et la protection du 
consommateur. 
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publics encadrent et subventionnent des services d’aide de proximité dont l’apport est 
essentiel au bien-être de l’aidé. 
 
L’aidant doit chercher à inscrire son rôle dans une complémentarité avec les partenaires 
professionnels dont l’intervention s’avère, le cas échéant, souhaitable ou nécessaire compte 
tenu des besoins de l’aidé. L’aidant doit être informé et conseillé dans la recherche de 
partenaires professionnels afin d’en assurer à l’aidé un bénéfice optimal. 
 
L’aidant doit être associé à un objectif de maîtrise des dépenses de soins de santé. 
 
La définition juridique précise donc que l’aidant proche exerce son activité avec le concours 
éventuel d’intervenants professionnels. 
 

1.3.4 L’aide et le soutien 
 
Le rôle premier de l’aidant, compte tenu de sa relation de proximité et de confiance, est 
d’assurer un soutien à l’aidé, à domicile et dans le respect de son environnement. La plus-
value de l’aidant par rapport aux intervenants professionnels réside dans la continuité du 
soutien, dans la permanence de la relation de proximité et de confiance. 
 
La fonction de l’aidant proche peut également être définie par référence à d’autres 
mécanismes : 
 

- « toute forme d'assistance sociale, familiale ou mentale nécessaire pour la 
convalescence » (arrêté royal du 10 août 1998 instaurant un droit à l'interruption de carrière pour 
l'assistance ou l'octroi de soins à un membre du ménage ou de la famille gravement malade), 

 
- « toute forme d'assistance, notamment médicale, sociale, administrative et 

psychologique ainsi que les soins donnés » (arrêté royal du 22 mars 1995 relatif au congé 
pour soins palliatifs, portant exécution de l'article 100bis, §4 de la loi de redressement du 22 janvier 
1985 concernant des dispositions sociales et modifiant l'arrêté royal du 2 janvier 1991 relatif à l'octroi 
d'allocations d'interruption), 

 
- « toute aide matérielle ou immatérielle et toute forme d'aide et de services à des 

personnes handicapées en vue de leur intégration sociale (décret flamand du 7 mai 2004 
portant création de l'agence autonomisée interne dotée de la personnalité juridique “Vlaams 
Agentschap voor Personen met een Handicap” (Agence flamande pour les Personnes handicapées)). 

 
La définition juridique précise que l’aidant proche apporte, non des soins au sens technique, 
mais un soutien et une aide continue à l’aidé. 
 
Les actes techniques sont, en règle générale, réservés aux professionnels concernés. 
L’autorisation pour des non professionnels de la santé de pratiquer certains actes techniques 
requiert une modification de la réglementation ad hoc. 
 



 18

L’arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des soins de 
santé énumère en son article 21quinquies les activités relevant de l’exercice de l'art infirmier 
et dont l’accomplissement est protégé par la loi. Il s’agit notamment de : 
 

- observer, identifier et établir l'état de santé sur les plans psychique, physique et 
social; 

- définir les problèmes en matière de soins infirmiers; 
- collaborer à l'établissement du diagnostic médical par le médecin et à l'exécution du 

traitement prescrit; 
- informer et conseiller le patient et sa famille; 
- assurer une assistance continue, accomplir des actes ou aider à leur 

accomplissement en vue du maintien, de l'amélioration et du rétablissement de la 
santé de personnes et de groupes qu'ils soient sains ou malades; 

- assurer l'accompagnement des mourants et l'accompagnement lors du processus de 
deuil. 

 
Des mesures spécifiques devraient être prises par le Roi, en concertation avec le Conseil 
fédéral de l’art infirmier, pour permettre à l’aidant proche d’exercer certaines de ces 
activités (à l’instar de l’arrêté royal du 12 janvier 2006 fixant les activités infirmières qui peuvent être 
effectuées par des aides-soignants et les conditions dans lesquelles ces aides-soignants peuvent poser ces 
actes). 
 
Plus précisément, l’article 5 de l’arrêté royal n° 78 permet au Roi de fixer, par arrêté délibéré 
en Conseil des ministres, après avis des Académies royales de médecine et après avis, 
chacun en ce qui le concerne, du Conseil fédéral des Sages-femmes, du Conseil fédéral de 
l'art infirmier, du Conseil national de la Kinésithérapie et du Conseil national des Professions 
paramédicales, la liste des activités qui ont trait à la vie quotidienne et qui ne relèvent pas 
de l'exercice de l'art de guérir, de l'art infirmier, de la kinésithérapie ou d'une profession 
paramédicale. Le Roi peut, en outre, fixer les conditions auxquelles ces activités doivent 
répondre pour être considérées comme telles. 
 

1.3.5 À domicile et dans le respect de son environnement 
 
Puisque la fonction d’aidant proche vise essentiellement à apporter aide et soutien, dans 
une relation de proximité et de confiance, afin de maintenir un lien social ou émotionnel de 
qualité, et in fine de contribuer au bien être de l’aidé, l’activité d’aidant proche se déploie 
dans le lieu de vie habituel de l’aidé, c’est-à-dire chez lui. 
 
La notion de domicile doit être comprise dans le sens du lieu habituel de vie. 
 
Certes, la protection sociale de l’aidant proche n’a pas pour objectif direct et principal de 
promouvoir l’autonomie à domicile de la personne aidée, notamment la personne âgée, afin 
d'éviter une admission prématurée dans une structure d’hébergement (MR, MRS, MRPA13 
notamment) mais elle s’inscrit néanmoins dans la perspective de l’extension de l'offre 
transmurale (court-séjour et centres de soins de jours) afin de prolonger le séjour des 

                                            
13  Maison de repos, maison de repos et de soins, maison de repos pour personnes âgées. 
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personnes âgées à leur domicile en leur offrant des soins de répit et en soutenant les aidant 
proches14. 
 
Si la personne aidée vient à séjourner dans une institution ou une structure d’hébergement 
où elle reçoit aide et assistance, le rôle de l’aidant proche ne s’efface certainement pas, mais 
ne requiert plus une disponibilité équivalente à un temps plein. Les mécanismes 
dérogatoires au droit social et au droit du travail mis en place pour l’aidant proche ne se 
justifient que parce que - mais également dans la mesure où - cette activité précarise sa 
disponibilité professionnelle pendant le temps ordinaire de travail.  
 
Il en résulte que lorsque l’aidé est admis en institution ou structure d’hébergement, soit en 
régime de jour, de nuit ou à titre permanent, il est raisonnable de mettre fin au régime 
particulier dont bénéficie l’aidant proche. 
 

1.3.6 Le caractère continu 
 
L’aidant proche se distingue des initiatives occasionnelles d’aide et de soutien apportés par 
les proches ou les membres de la famille, dans un cadre spontané et naturel. 
 
Sa fonction justifie une protection sociale dans la mesure où l’importance de 
l’investissement est de nature à fragiliser sa carrière professionnelle. 
 
La continuité de l’aide et du soutien apporté par l’aidant proche doit être comprise au sens 
de régulier, et non de permanent. Il est certain que l’aidant proche n’est pas censé garantir 
une disponibilité permanente, 24h sur 24. Les limites de sa propre disponibilité sont 
légitimement respectées. 
 
Dans le même esprit, un aidant proche peut parfaitement apporter aide et soutien à 
plusieurs personnes, du même cadre familial ou non. 
 
 

1.3.7 La grande dépendance 
 
L’activité de l’aidant proche se définit évidemment par référence à l’aidé. L’accord de 
Gouvernement précise qu’il s’agit d’une personne dépendante.  
 
La définition de l’aidant proche doit tenir compte de la multiplicité des situations de 
dépendance, qui varient notamment en fonction de l’âge de l’aidé (depuis le petit enfant 
jusqu’à la personne très âgée). 
 

                                            
14  Au sens de l’arrêté royal du 2 juillet 2009 fixant les conditions dans lesquelles le Comité de l'Assurance 

peut conclure des conventions en application de l'article 56, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi relative à 
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, pour le financement 
de soins alternatifs et de soutien aux soins à des personnes âgées fragiles. 
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C’est essentiellement à l’égard des personnes en grande dépendance que le soutien et l’aide 
d’un aidant proche prennent une ampleur telle qu’ils sont de nature à précariser la situation 
professionnelle de l’aidant. La définition privilégie donc la grande dépendance. 
 
La mise en œuvre juridique de la définition de l’aidant proche doit être efficiente. Elle doit 
couvrir d’une part l’ensemble des hypothèses de grande dépendance dans le chef de l’aidé, 
d’autre part tenir compte de l’intensité variable du recours complémentaire aux partenaires 
professionnels, dont la nécessité de l’intervention est fluctuante compte tenu du bilan 
médico-psychologique de l’aidé. 
 
La grande dépendance renvoie à la notion de perte d’autonomie, qui pourra être évaluée 
par référence à des grilles d’évaluation existantes au niveau fédéral (notamment en matière 
d’allocations d’intégration pour personne handicapée ou d’allocations familiales majorées) 
ou fédéré, ou encore à créer. 
 

1.4 LA PERTINENCE DE LA DEFINITION 

1.4.1 Les principes d’égalité et de non-discrimination 
 
La définition juridique de l’aidant proche doit garantir le respect des principes d’égalité et de 
non-discrimination. Des situations similaires à celle de l’aidant proche peuvent apparaître, 
nous pensons notamment au soutien apporté à l’éducation de jeunes enfants par un parent 
au foyer.  
 
L’objectif assigné par le cadre juridique à accorder à l’aidant proche doit dès lors être 
clairement exprimé, de manière à permettre le contrôle de l’adéquation à cet objectif des 
moyens mis en œuvre ainsi que le caractère raisonnable et proportionné de cette 
adéquation. 
 

1.4.2 Le principe d’égalité entre hommes et femmes 
 
La définition juridique doit éviter toute discrimination entre les femmes et les hommes 
fondée directement ou indirectement sur le sexe, au sens de la loi du 10 mai 2007 tendant à 
lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes, notamment en ce qui 
concerne la protection sociale de l’aidant proche selon qu’il soit de sexe masculin ou 
féminin. 
 
Elle doit éviter toute discrimination entre les parents séparés d’un enfant en situation de 
grande dépendance. Le Code civil pose le principe de l’égalité des droits et responsabilités 
entre parents et promeut l’hébergement égalitaire en cas de séparation.  
 
La définition juridique de l’aidant proche et la protection sociale à lui assurer doit permettre 
un accès égal à cette activité pour des hommes comme pour des femmes, et pour des pères 
comme pour des mères. Le régime juridique de l’aidant proche ne pourrait s’appuyer, même 
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tacitement, sur un partage implicite des rôles qui est parfois observé dans la réalité des 
familles15. 
 
Au travers du degré d’égalité d’accès à l’activité d’aidant proche qui doit être assuré à tout 
proche potentiel, se profile une certaine conception de la famille, des relations familiales, de 
la place de chaque membre au sein du cadre familial, qu’il convient d’interroger. 
 

1.4.3 L’incidence de la définition sur la protection sociale 
 
Le choix des éléments constitutifs de la définition de l’aidant proche influence le régime 
juridique de la protection sociale de l’aidant. La nature et l’ampleur des mesures de 
protection sociale à mettre en œuvre varient en fonction de l’incidence des éléments 
retenus sur la carrière professionnelle de l’aidant. 
 
Ainsi, la fragilisation relative de la disponibilité au travail de l’aidant varie selon que l’activité 
d’aidant est requise à temps plein ou à temps partiel, selon qu’elle s’exerce principalement 
le jour ou la nuit. La disponibilité au travail de l’aidant varie également en fonction des 
périodes d’aggravation, de stabilisation, de rémission ou de rechute de la santé de l’aidé. 
 

                                            
15  Sociologiquement, il semble que ce soit généralement les femmes qui endossent le rôle de l’aidant 

proche. Néanmoins, il ne nous paraît nullement opportun que la définition légale renforce cette situation 
à un moment où nombre de mesures et de dispositifs légaux tendent à garantir l’égalité entre femmes et 
hommes. Par conséquent, il nous paraît indispensable de n’exclure personne de la notion d’aidant proche 
sur la base du sexe. 
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2 LA RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D’AIDANT PROCHE 
 

2.1 L’ENJEU 
 
L’admissibilité d’un aidant proche à la protection sociale instaurée à son bénéfice suppose la 
reconnaissance juridique préalable de sa qualité d’aidant proche. 
 
Cette reconnaissance est présentée comme fondamentale par les acteurs de terrain. Elle 
contribue à la reconnaissance sociale du rôle de l’aidant, de sa compétence, de la plus-value 
de sa présence, ainsi que de la relation particulière qui se noue entre aidant et aidé. 
 
La qualité d’aidant s’appuie sur le choix de l’aidant et sur l’accord de l’aidé. 
 
La mise en œuvre juridique de cette reconnaissance repose sur la définition de conditions 
relatives d’une part à l’aidant, d’autre part à l’aidé, et enfin à la relation entre eux. Ces 
critères visent à intégrer les objectifs de l’Accord de Gouvernement qui privilégie, dans le 
chef de l’aidé les situations de dépendance, et dans le chef de l’aidant l’incidence de cette 
activité sur sa carrière professionnelle. 
 

2.2 LES CONDITIONS DANS LE CHEF DE L’AIDE 
 
La grande dépendance n’est pas déterminée par un degré d’incapacité de travail ou de 
réduction de capacité de gain. Il ne s’agit pas d’évaluer - pour les compenser ou les 
indemniser par l’octroi d’une allocation, d’une indemnité ou d’un complément de ressources 
- les conséquences de la situation de dépendance de l’aidé sur sa capacité de gain. 
 

2.2.1 Le degré d’autonomie 
 
La grande dépendance est déterminée en fonction du degré d’autonomie de l’aidé, c’est-à-
dire sa capacité à assurer seul des conditions quotidiennes de vie satisfaisantes. La notion de 
dépendance inclut par définition le besoin d’un soutien ou d’une aide extérieure. 
 
Il paraît important de permettre la présence d’un aidant proche, que la dépendance de l’aidé 
s’exprime soit relativement à sa capacité de réaliser de manière autonome les tâches de la 
vie journalière, soit relativement à sa capacité d’atteindre et maintenir un niveau satisfaisant 
d’équilibre psychologique ou psycho-social. En d’autres termes, il nous semble indispensable 
de ne pas se préoccuper exclusivement de la santé physique de l’aidé mais également de sa 
santé mentale et psychique. 
 
L’appréciation du degré d’autonomie varie en fonction de l’âge de l’aidé.  
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2.2.2 Les aidés adultes 
 
A l’égard des aidés adultes, les critères de définition de la grande dépendance peuvent être 
empruntés aux grilles d’évaluation des allocations d’intégration pour personne handicapée 
définies en vertu de l’article 6 de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux 
personnes handicapées, qui visent à évaluer le degré d’autonomie de la personne dans la 
réalisation des tâches de la vie quotidienne.  
 
La référence aux catégories 4 ou 5 paraît adéquate pour traduire la notion de grande 
dépendance, puisque ces catégories se caractérisent par une atteinte importante ou 
majeure à l’autonomie de la personne. 
 
La personne versée en catégorie 4 ou 5 par une décision du SPF Sécurité sociale est réputée 
personne en situation de grande dépendance au sens de la définition de l’aidant proche et 
est éligible au bénéfice d’un aidant proche. 
 
Il faut par ailleurs tenir compte d’autres affections, handicaps ou pathologies qui ne 
répondent pas aux critères des catégories 4 et 5, mais qui justifient néanmoins l’aide et le 
soutien continus d’un aidant proche. Une grille ad hoc pourrait être élaborée, son 
application relèverait de la compétence du SPF Sécurité sociale. A défaut d’une telle grille, le 
SPF Sécurité sociale pourrait néanmoins décider de reconnaître le droit de pouvoir recevoir 
le soutien et l’assistance d’un aidant proche à certaines personnes ne répondant pourtant 
pas aux critères des catégories 4 et 5. 
 
Il peut encore être fait référence aux critères de dépendance physique élaborés dans le 
cadre de l’intervention de l’assurance maladie en cas de soins à domicile ou de soins 
dispensés en MRS ou MRPA. 
 
La qualité d’aidé est indépendante de l’âge de l’aidé. La référence aux grilles d’évaluation 
des allocations d’intégration pour personnes handicapées doit le cas échéant être adaptée 
dès lors que ces allocations sont allouées jusqu’à l’âge maximal de 65 ans, alors que des 
personnes plus âgées peuvent être qualifiées d’aidé. 
 
Il peut alors être fait référence au guide d’évaluation du degré d’autonomie pour l’octroi de 
l’allocation pour l’aide aux personnes âgées (arrêté royal du 5 mars 1990 relatif à l’allocation 
pour l’aide aux personnes âgées). 
 
On peut aussi s’inspirer d’échelles d’évaluation élaborées au niveau régional ou 
communautaire16 et prévoir des équivalences entre l’évaluation de la dépendance selon une 
grille fédérale et une grille régionale ou communautaire. 
 
 

                                            
16  Par exemple en Région wallonne : l’échelle d’évaluation établir en vertu de l’article 2, 7° de l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 10 janvier 2008 relatif aux conditions d'agrément et de subventionnement des 
services d'aide aux activités de la vie journalière ; en Région flamande : de BEL-schaal van de Vlaamse 
zorgverzekering.   
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2.2.3 Les aidés en dessous de 21 ans 
 
A l’égard des aidés enfants (moins de 21 ans), il peut être fait référence aux critères 
d’évaluation des allocations familiales majorées selon l’échelle médico-sociale annexée à 
l’arrêté royal du 28 mars 2003 portant exécution des articles 47, 56septies et 63 des lois 
coordonnées relatives aux allocations familiales pour travailleurs salariés et de l’article 88 de 
la loi programme (I) du 24 décembre 2002. 
 
L’évaluation du handicap ou de l’affection de l’enfant tient compte des conséquences 
physiques et mentales de cette situation, des conséquences pour la participation de l'enfant 
à la vie quotidienne (mobilité, capacité d'apprentissage, hygiène corporelle, etc.), et des 
conséquences pour le ménage parental (traitement médical, déplacements nécessaires, 
adaptation de l'environnement, etc.). 
 

2.2.4 L’existence d’autres critères  
 
Il convient de distinguer les critères médico-sociaux retenus, avec les grilles d’évaluation 
spécifiques à certaines structures d’intervention ou d’aide à domicile, qui répondent à des 
objectifs propres et intègrent des contraintes spécifiques.  
 
Il s’agit notamment des services d'aide aux familles et aux personnes âgées instaurés par le 
décret wallon du 6 décembre 2007 qui évaluent les besoins de la personne à aider à la 
lumière d'une enquête sociale réalisée au moins annuellement, élaborée selon le cas par un 
assistant social, un infirmier gradué social, un infirmier gradué spécialisé en santé 
communautaire ou en santé publique. Les besoins de la personne à aider dans la vie 
quotidienne sont dans ce cadre évalués en fonction de la capacité à accomplir les tâches 
familiales ou ménagères, en raison soit d'une inaptitude physique ou mentale, soit de 
circonstances sociales particulières. 
 

2.2.5 Le droit au bénéfice d’un aidant proche 
 
Lorsque l’aidé rencontre les critères médico-sociaux requis, il est réputé grand dépendant au 
sens de la définition de l’aidant proche et est éligible au bénéfice d’un aidant proche à 
concurrence d’un équivalent temps plein. Il peut être posé, par principe, que la grande 
dépendance de l’aidé requiert le soutien d’un aidant proche à concurrence d’un temps plein 
au sens des législations sociales. 
 
La répartition de cet équivalent temps plein sur la tête de deux aidants proches à mi-temps 
ou moyennant toute autre modulation relève d’un choix politique. 
 
Il nous semble toutefois important d’attirer ici l’attention sur le fait qu’il est souhaitable que 
ce temps plein puisse être réparti sur plusieurs aidants. En effet, nombre d’aidants proches 
sur qui repose seuls l’intégralité de l’aide souffrent d’un « manque de respiration ». Leur 
investissement est tel qu’ils ne trouvent plus d’espace ni de temps pour reprendre des 
forces, que ce soit physiquement ou psychologiquement. Leur épuisement a un effet négatif 
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sur leur relation avec l’aidé17 et leur capacité à assumer dans de bonnes conditions leur 
engagement. En outre, dans la mesure où notre société entend promouvoir l’égalité entre 
femmes et hommes, permettre la répartition d’un équivalent temps plein sur plusieurs 
aidants permet d’éviter, dans une certaine mesure, que ce soient le plus souvent les femmes 
qui endossent seules le rôle de l’aidant et ouvre également les portes aux hommes qui le 
souhaitent de s’investir dans une relation aidant-aidé.  
 

2.3 LES CONDITIONS DANS LE CHEF DE L’AIDANT 
 
L’Accord de Gouvernement entend assurer la protection sociale de l’aidant proche et éviter 
tout préjudice direct ou indirect sur sa carrière professionnelle. 
 
C’est donc parce que l’activité d’aidant qu’il choisit d’exercer est de nature à fragiliser ou 
porter atteinte à sa disposition au travail que l’aidant doit être protégé. 
 
L’incidence de l’activité d’aidant proche est analysée en ce que, mais dans les limites, où elle 
porte atteinte à la disponibilité professionnelle. Le critère essentiel est l’incidence de 
l’activité d’aidant sur sa disponibilité au travail. 
 
Il en résulte que pour justifier la protection sociale instaurée, l’activité de l’aidant doit 
atteindre un seuil minimal de durée quotidienne. En deçà de ce seuil minimal, le soutien ou 
l’aide à des proches relèvent de la « charge d’assistance normale » découlant d’une 
obligation alimentaire de secours ou d’assistance, voire d’une obligation naturelle de 
soutien, de solidarité. Cette activité ne justifie pas un statut particulier, sous peine de 
rompre les principes d’égalité et de non-discrimination par rapport à des situations 
semblables (enfant malade, etc.). 
 
On peut poser l’hypothèse, pour le bénéfice de la protection sociale instaurée, d’une activité 
d’aidant à concurrence, au minimum, de l’équivalent d’un mi-temps de travail et au 
maximum, de l’équivalent d’un temps plein de travail. 
 
Il est fait ici référence aux critères du temps du travail au sens de la loi du 16 mars 1971 sur 
le travail. L’atteinte à la disposition au travail, dont le régime de protection sociale entend 
garantir l’aidant, se conçoit par référence à une journée normale de travail. Une journée 
consacrée à l’activité d’aidant proche ne peut générer dans le chef de l’aidant des droits 
sociaux supérieurs à ceux qui correspondent à une journée ordinaire de travail. Ainsi, les 
mécanismes d’assimilation d’une période d’activité d’aidant à une période de travail au sens 
des réglementations de sécurité sociale ne se conçoivent qu’à concurrence d’autant de 
journées de travail. 
 

                                            
17  A titre d’exemple, nous renvoyons notamment à diverses analyses en matière de maltraitance des 

personnes âgées dans lesquelles il a été démontré que la maltraitance était souvent le résultat d’un 
épuisement, d’un ras-le-bol, d’un manque de forces dans le chef de la personne accompagnant la 
personne âgée. Or, la lutte contre la maltraitance des personnes âgées est une priorité des pouvoirs 
publics. 



 26

La circonstance qu’en réalité, l’aidant consacre un nombre quotidien d’heures supérieur à 
l’équivalent d’une journée de travail est sans incidence18. Les mécanismes de protection 
sociale reposent sur la notion de « jour de travail », soit environ 7,36 h / jour. 
 
La comptabilisation réelle du nombre d’heures consacré par l’aidant proche est sans doute 
impossible à réaliser dans la pratique. Cette difficulté ne paraît pas réduire l’efficience de la 
reconnaissance juridique de l’aidant proche. Les contacts noués entre l’aidant proche et les 
intervenants professionnels, dans une logique de concertation ou de réseau tel que 
préconisée par les dispositifs fédérés, doit permettre d’inscrire l’aidant dans une dynamique 
qui le rend acteur et responsable de son investissement. 
 

2.4 LES CONDITIONS RELATIVES AUX RELATIONS ENTRE AIDE ET AIDANT 
 
La reconnaissance de la qualité d’aidant est conditionnée, notamment, par la reconnaissance 
préalable de la qualité d’aidé : si l’aidé ne répond pas au critère de grande dépendance, 
l’aidant ne sera pas admissible à la qualité d’aidant. 
 
De même, la perte dans le chef de l’aidé de sa qualité de grand dépendant, par exemple 
grâce à une évolution favorable de sa santé, est de nature à faire perdre, dans le chef de 
l’aidant, sa qualité d’aidant proche. 
 
Par ailleurs, la qualité d’aidant proche est indépendante de la qualité de représentant légal 
ou judiciaire de l’aidé. L’aidant ne dispose pas nécessairement de l’autorité juridique sur 
l’aidé, lequel bénéficie le cas échéant d’un mécanisme de représentation légale (parent, 
tuteur) ou d’un régime d’incapacité (administrateur provisoire, tuteur, etc.). 
 

                                            
18  En effet, dans des circonstances « normales » familiales, nombre d’actifs connaissent également des 

« doubles journées ». A côté de leur journée de travail, ils ont notamment la prise en charge et les soins à 
l’égard des membres de leur famille (le réveil la nuit pour les jeunes parents, l’assistance d’un enfant 
malade, …). Ces « doubles journées » ne donnent pas lieu à une prise en compte pour l’extension du 
bénéfice de droits sociaux ou autres. Par conséquent, il n’y a pas lieu de prendre en compte non plus des 
« doubles journées » pour l’accès aux droits sociaux des aidants proches. 
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3 LA PLACE DE L’AIDANT PARMI LES SERVICES EXISTANTS 

3.1 L’ENJEU 
 
Les acteurs de terrain insistent sur la nécessité de privilégier les services existants et 
bénéficier de leur expertise professionnelle. L’aidant doit pouvoir déléguer et se décharger 
sur des partenaires professionnels, bénéficier d’un soutien dans la prise de décision et d’une 
formation continuée. Son rôle doit être centré sur la plus-value de sa présence continue 
auprès de l’aidé. Il s’agit de rendre l’aidant acteur, en concertation avec les autres 
intervenants. 
 
La mise en œuvre juridique de cette complémentarité avec les services existants se traduit 
de plusieurs manières. 
 

3.2 L’AFFILIATION A UN ORGANISME OU ASSOCIATION 
 
L‘affiliation obligatoire de l’aidant à un organisme ou une association ad hoc est une 
question importante.  
 
D’aucuns considèrent qu’une affiliation à un organisme ou une association ad hoc ne serait 
pas nécessaire et qu’au contraire, elle alourdirait la procédure pour devenir aidant proche. 
D’autre part, le fait de devoir s’affilier représenterait une entrave à la liberté individuelle de 
l’aidant proche. 
 
Toutefois, il nous semble que cette affiliation devrait être rendue obligatoire.  
 
En effet, elle permettrait d’assurer l’encadrement des personnes qui bénéficient de la 
qualité d’aidant proche.  
 
Il paraît normal que la société s’assure que l’aidant proche exerce cette fonction de manière 
satisfaisante et surtout, qu’il ne se mette pas en danger19. L’octroi d’un régime de protection 
sociale au profit de l’aidant justifie, dans son intérêt, qu’il soit vérifié que l’intéressé remplit 
adéquatement la fonction pour laquelle il bénéficie de ce régime protecteur. 
 
L’affiliation à un organisme ou une association est de nature à permettre d’une part une 
dynamique d’information, de formation et de soutien de l’aidant dans la réalisation optimale 
de son rôle, d’autre part un processus de contrôle qualitatif de la manière dont il l’exerce. 
 
L’affiliation offre à l’aidant un lieu de dialogue et de concertation avec des intervenants 
professionnels, aptes à répondre à ses questions, à le soutenir ou accompagner sa réflexion. 
 
L’affiliation résout la question de la couverture de la responsabilité civile encourue par 
l’aidant dans le cadre de ses activités, par la souscription par l’organisme ou l’association 
d’une police d’assurance dont il est l’assuré. 
                                            
19  Epuisement psychique, physique, manque de distance, besoin de dialogue, etc. 
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Un mécanisme similaire existe pour d’autres catégories de personnes exerçant une activité à 
domicile. A titre illustratif : 
 
- les gardien(ne)s d’enfant doivent être affiliés auprès d'un service agréé par une 

Communauté20 ; 
- les volontaires qui exercent une activité au sein d’une organisation sont couverts par 

l’assurance de responsabilité civile souscrite par celle-ci21. 
 

Il peut être recouru à un organisme ad hoc à instituer au niveau fédéral. 
Il peut être choisi d’affilier les aidant proches à leur organisme assureur ou celui de l’aidé, vu 
l’expérience du secteur mutualiste en matière de soutien aux personnes fragilisées. 
Il est aussi possible d’imposer l’affiliation à un organisme existant, à choisir parmi les divers 
services professionnels intervenant à domicile institués aux niveaux régional ou 
communautaire. 
 
Il s’agit ici d’une proposition juridique qui mérite de faire l’objet d’un débat ouvert entre les 
pouvoirs publics et les associations de terrain ainsi qu’entre le pouvoir fédéral et les entités 
fédérées. Cette question est en effet sensible et touche de très près diverses compétences 
régionales et communautaires, comme par exemple le subventionnement de services 
régionaux. 
 

3.3 L’AIDANT PROCHE ET LES INTERVENANTS PROFESSIONNELS 
 
L’aidant proche est visé par diverses réglementations existantes qui organisent et 
coordonnent les soins à domicile. 
 
La concertation entre l’aidant et les intervenants professionnels qui interviendraient déjà 
dans la situation doit être privilégiée. 
 
Le Protocole n°3 conclu le 13 juin 2005 entre le Gouvernement fédéral et les Communautés 
et Régions concernant la politique de la santé à mener à l'égard des personnes âgées 
souligne ainsi le rôle de plate-forme de concertation pour et avec la personne âgée et son 
entourage à confier au centres de coordination et aux services intégrés de soins à domicile. 
 
Le Protocole d'accord du 14 décembre 2009 entre le Gouvernement fédéral et les 
Communautés et Régions concernant la relation entre les prestataires d'aide et 
d'accompagnement des services agréés d'aide à domicile et les professionnels de santé dans 
leurs activités à domicile, souligne l’importance d’une concertation structurelle entre les 
services agréés d'aide et d'accompagnement à domicile d'une part, et les professionnels de 
santé opérationnels dans les soins à domicile d’autre part. 
 

                                            
20  Arrêté royal du 26 mars 2003 d'exécution de l'article 7, par. 1er, alinéa 3, q, de l'arrêté-loi du 28 décembre 

1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, relatif aux gardiens et gardiennes d'enfants. 
21  Article 6 de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires.  
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L’objectif est de promouvoir une collaboration mutuelle entre les services agréés d'aide et 
d'accompagnement à domicile, et les professionnels de santé opérationnels dans les soins à 
domicile, sur la base du respect et de la reconnaissance de la particularité de chacun, de 
l'expertise et des compétences spécifiques, et ce dans l'intérêt de la garantie de la qualité de 
la personne aidée qui doit être au cœur de cette concertation. 
 
Les services professionnels intervenant à domicile, et institués en vertu des réglementations 
fédérale ou fédérées, doivent être invités à être attentifs aux aidant proches, d’une part 
pour tenir compte de leur rôle et les reconnaître acteurs, d’autre part pour œuvrer en 
concertation avec eux, enfin pour leur offrir l’information et le cas échéant la formation 
adéquate. 
 
Les intervenants professionnels doivent veiller à inclure l’aidant proche dans l’élaboration, le 
suivi et l’évaluation des plans de soins ou des plans de soutien mis en œuvre. 
 
Une modification des textes législatifs des entités fédérées ne s’impose pas nécessairement, 
dans la mesure où ils intègrent déjà la fonction d’aidant proche dans la définition proposée 
ci-avant.  
 

3.3.1 L’aidant proche et les services intégrés de soins à domicile 
 
Le service intégré de soins à domicile est l'institution de soins de santé qui, dans une zone de 
soins, renforce l'ensemble des soins aux patients entre autres par l'organisation pratique et 
l'encadrement des prestations fournies dans le cadre des soins à domicile, qui requièrent 
l'intervention des praticiens professionnels appartenant à différentes disciplines 
 
Les conditions d’agrément des services intégrés de soins à domicile sont fixées par l’arrêté 
royal du 8 juillet 2002 fixant les normes pour l'agrément spécial des services intégrés de 
soins à domicile. 
 
En vue d'une offre de soins cohérente, accessible et adaptée au patient, le service intégré de 
soins à domicile a pour mission générale de veiller au suivi de l'information et de 
l'encadrement tout au long du processus de soins, aussi bien à l'égard du prestataire de 
soins, qu'à l'égard du patient. 
 
Par ailleurs, et de manière générale, le service intégré de soins à domicile a pour mission de 
stimuler la collaboration entre ses membres. Il est possible d'y parvenir notamment en 
optimalisant l'échange d'informations entre ceux-ci par le biais, entre autres, de 
l'organisation de réunions d'information et de l'apport d'un appui administratif et technique. 
 
Le service intégré des soins à domicile se charge en particulier de veiller à l'organisation 
pratique et au soutien des prestataires de soins en vue des prestations fournies dans le 
cadre des soins à domicile, et plus particulièrement en ce qui concerne : 
a)  l'évaluation de l'autonomie du patient ; 
b)  l'élaboration et le suivi d'un plan de soins ; 
c)  la répartition des tâches entre les prestataires de soins ; 
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d)  la concertation pluridisciplinaire en vue de concrétiser les points ci-avant. 
 
Il est nécessaire que les services intégrés de soins à domicile intègrent la présence et 
l’apport de l’aidant proche dans la coordination des soins prodigués à la personne aidée. 
 
Cette attention particulière à l’aidant proche requiert, le cas échéant, une modification 
législative au niveau régional ou communautaire, afin de réaliser cet objectif.  
 

3.3.2 L’aidant proche et les centres de coordination des soins et de l'aide à domicile 
 
En Région wallonne, les centres de coordination des soins et de l'aide à domicile assurent la 
coordination du processus conjoint d'analyse de la situation et de prise de décision qui 
permet à des professionnels de mettre en commun et de partager leurs connaissances, leurs 
expertises et leurs compétences pour les mettre au service des bénéficiaires afin de planifier 
et de réaliser ensemble un projet d'accompagnement, d'aide et de soins à domicile. 
 
Les conditions d’agrément des centres de coordination des soins et de l'aide à domicile sont 
fixées par le décret du 30 avril 2009 relatif à l'agrément des centres de coordination des 
soins et de l'aide à domicile en vue de l'octroi de subventions 
 
Le centre de coordination a pour mission d'assister tout bénéficiaire souhaitant rester dans 
son lieu de vie ou réintégrer celui-ci, avec pour objectifs la continuité et la qualité du 
maintien au sein du lieu de vie.  
 
Il travaille en concertation avec les membres du réseau de soins et d'aide à domicile 
constitué autour de la personne qui réunit l'ensemble des personnes, tels le médecin 
généraliste, les services, les prestataires d'aide et de soins à domicile et l'entourage, le 
réseau extra-muros, dont les activités s'articulent autour du bénéficiaire en fonction de ses 
besoins et de leur évolution. 
 
Il assure notamment les actions suivantes, en concertation avec les membres du réseau : 
 
- analyser la situation avec le bénéficiaire ou son représentant par l'examen des besoins 

d'aide et de soins couverts et non couverts, de ses difficultés et de son environnement; 
- élaborer un plan d'intervention à proposer au bénéficiaire ; 
- planifier les interventions en concertation avec les services et prestataires ; 
- lorsque les services ont été mis en place, à la demande ou d'initiative, évaluer 

périodiquement, chaque fois que nécessaire et au moins une fois par an, la situation du 
bénéficiaire en fonction de l'évolution de ses besoins ; 

- préserver la situation du bénéficiaire lors de la mise en place des services et à tout 
moment, par les moyens les plus appropriés, en stimulant l'autonomie du bénéficiaire ; 

- lorsque le bénéficiaire ou son représentant en formule la demande ou lorsque la 
situation le justifie, assister le bénéficiaire et son entourage dans les choix en vue de 
préparer la transition du lieu de vie vers une prise en charge en institution. 
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Un coordinateur, membre du personnel du centre de coordination, est un agent de liaison 
entre les membres des réseaux. Il n'exerce pas d'autorité hiérarchique sur les services ou les 
prestataires, mais réalise la coordination selon des règles de consensus et de médiation, 
dans l'intérêt du bénéficiaire. 
 
Il relaie les besoins du bénéficiaire et de son entourage dont il cherche également à 
maintenir le bien-être. 
 
L’aidant proche est membre du réseau de soins et d'aide à domicile au sens du décret wallon 
du 30 avril 2009. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que le centre de coordination veille à 
tenir compte de sa présence et de l’apport de l’aidant proche dans la coordination des soins 
prodigués à la personne aidée. 
 

3.3.3 L’aidant proche et les services d'aide aux familles et aux personnes âgées 
 
En Région wallonne, les services d'aide aux familles et aux personnes âgées interviennent à 
domicile afin de favoriser le maintien et le retour à domicile, l'accompagnement et l'aide à la 
vie quotidienne des personnes isolées, âgées, handicapées, malades et des familles en 
difficulté, en concertation avec l'environnement familial et de proximité, et ont notamment 
pour objectif de stimuler la personne aidée afin de maintenir au maximum son autonomie. 
 
Ces services sont institués en vertu du décret du 6 décembre 2007 relatif aux services d'aide 
aux familles et aux personnes âgées. 
 
L’aidant proche appartient à l'environnement familial et de proximité. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que les services d'aide aux familles 
et aux personnes âgées veillent à tenir compte de sa présence et de l’apport de l’aidant 
proche dans la coordination des soins prodigués à la personne aidée. 
 

3.3.4 L’aidant proche et les services ambulatoires 
 
En Région bruxelloise, les services ambulatoires sont des structures agréées en tant que 
centre, maison ou service actif dans le domaine de l'Action sociale, de la Famille et de la 
Santé qui, par une approche interdisciplinaire et en partenariat avec d'autres acteurs socio-
sanitaires, assure des prestations pour les bénéficiaires dans leur milieu de vie, permettant 
ainsi d'améliorer leur qualité de vie.  
 
Les services ambulatoires sont institués en vertu du décret du 5 mars 2009 de la Commission 
communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'offre de services 
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et de la santé. 
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Le service ambulatoire est soit un service de santé mentale, un service actif en matière de 
toxicomanies, un centre d'action sociale globale, un centre de planning familial, une maison 
médicale, un service de médiation de dettes, un service d'aide aux justiciables, un service 
“Espaces-Rencontres”, un centre de coordination de soins et services à domicile, un service 
de soins palliatifs et continués, un service d'aide à domicile, un centre d'accueil 
téléphonique. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que les services ambulatoires qui 
interviennent dans le milieu de vie de la personne aidée afin de permettre d'améliorer sa 
qualité de vie, intègrent la présence et l’apport de l’aidant proche dans la coordination des 
soins prodigués à la personne aidée. 
 

3.3.5 L’aidant proche et les plans de soins 
 
L’aidant proche doit être partie prenante à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation des plans 
de soins ou de soutien mis en œuvre par les services intervenants. 
 
Au plan fédéral, l’aidant proche est concerné par les plans de soins à domicile élaborés en 
vertu de l’article 34, al. 1er, 13° de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, qui stipule que les soins de santé au sens de la loi 
comprennent, notamment les prestations effectuées par des services intégrés de soins à 
domicile. 
 
L’arrêté royal du 14 mai 2003 précise que ces prestations consistent notamment en une 
concertation multidisciplinaire destinée, dans le cadre des soins à domicile, à l'évaluation de 
l'autonomie du patient, l'élaboration et le suivi d'un plan de soins et la répartition des tâches 
entre dispensateurs de soins et dispensateurs d'aide. 
 
L'initiative pour la concertation multidisciplinaire dans le cadre du service intégré de soins à 
domicile peut être prise par chaque intéressé. Le service intégré de soins à domicile organise 
et valide la concertation. Le patient ou son représentant marque son accord sur l'évaluation 
et sur les participants intervenant dans la concertation. Le patient ou son représentant a le 
droit d'être présent à la concertation. 
 
L'évaluation est réalisée sur la base d'un instrument d'évaluation qui permet de déterminer 
les possibilités pour la personne de maintenir son autonomie et le besoin de soutien 
pertinent à cet effet, tant en ce qui concerne les soins formels que les aidants informels.  
 
L’aidant proche est un aidant informel au sens de cette réglementation. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure qu’il soit pris en compte dans 
l’élaboration des plans de soins à domicile. 
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3.3.6 L’aidant proche et les gardes à domicile 
 
Le garde à domicile (homme ou femme), tel que visé par le décret wallon du 6 décembre 
2007 relatif aux services d'aide aux familles et aux personnes âgées et l’arrêté d’exécution 
du Gouvernement wallon du 30 avril 2009, a pour mission d'accompagner le bénéficiaire qui 
a besoin de la présence continue d'une personne et qui, pour des raisons de santé ou de 
handicap, ne peut se déplacer seul hors de son domicile.  
 
Le garde à domicile vise principalement à assurer, le jour ou la nuit et en complémentarité 
avec l'entourage du bénéficiaire, une présence active et à optimaliser le bien-être mental, 
physique et social du bénéficiaire par des actions définies par le statut du garde à domicile. 
 
Son rôle est donc de permettre le maintien à domicile des personnes et de leur assurer une 
qualité de vie. Sa mission s'exerce en étroite collaboration avec la famille et/ou l'entourage. 
Il joue un rôle important de prévention. 
 
La spécificité de la fonction de garde à domicile s'explique par le fait qu'il intervient à la fois 
sur un plan individuel vis-à-vis de la personne accompagnée, et sur un plan collectif vis-à-vis 
de la famille, des aidants proches et de l'environnement de la personne, en apportant une 
présence organisée et soutenue par la collectivité. 
 
Dans l'intérêt de la personne, des collaborations se recherchent avec les autres intervenants 
(aidant professionnel ou avec les personnes de l'entourage). 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que le garde à domicile veille à 
travailler en concertation avec l’aidant proche. 
 

3.3.7 L’aidant proche et les aides familiales ou aides-senior 
 
L’aide familiale (homme ou femme), telle que visée par l’arrêté du Gouvernement wallon du 
30 avril 2009 portant application du décret du 6 décembre 2007 relatif aux services d'aide 
aux familles et aux personnes âgées, est engagée par les services d'aide aux familles et aux 
personnes âgées, et est appelée à intervenir dans les familles, auprès des personnes âgées, 
malades ou handicapées en difficulté pour accomplir tous les actes de la vie quotidienne. 
 
Son rôle social est de permettre le maintien à domicile des personnes et de leur assurer une 
qualité de vie. La mission de l'aide familiale s'exerce en étroite collaboration avec la famille 
et/ou l'entourage.  
 
L'aide familiale s'intègre dans une équipe du service. Elle exerce sa fonction en étroite 
collaboration avec le travailleur social chargé de l'encadrer. Dans l'intérêt de la personne, 
des collaborations se recherchent avec les autres intervenants (aidants professionnels ou 
avec les personnes de l'entourage). L'aide familiale peut contribuer à une insertion dans la 
vie sociale et joue un rôle important de prévention. 
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L'aide familial ou senior, tel que visé par le décret du 5 mars 2009 de la Commission 
communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'offre de services 
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et de la santé, est un 
professionnel à caractère polyvalent.  
 
Il assiste et seconde les bénéficiaires dans la réalisation des tâches de la vie quotidienne. Il 
prévient notamment des dangers qui menacent le bénéficiaire ou son entourage. Il mène 
une action de concertation avec le bénéficiaire et ses collègues et collabore avec tous les 
acteurs médico-sociaux entourant le bénéficiaire. 
 
L'aide ménager, visé par le même décret, assure l'entretien des pièces occupées du 
logement du bénéficiaire et effectue des tâches ponctuelles avec l'accord du responsable 
d'équipe. Il travaille en concertation avec ses collègues et le bénéficiaire. Il prévient le 
service de toute évolution sur le plan financier, de la santé physique ou psychique qu'il 
constate chez le bénéficiaire. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que l’aide familiale et l’aide senior 
veillent à travailler en concertation avec l’aidant proche. 
 

3.3.8 L’aidant proche et l’aide à la vie journalière 
 
En vertu de l’arrêté du Gouvernement wallon du 10 janvier 2008 relatif aux conditions 
d'agrément et de subventionnement des services d'aide aux activités de la vie journalière 
(AVJ), une personne handicapée22 peut solliciter l’aide d’un assistant AVJ pour la réalisation 
d’activités de la vie journalière et dont le but est de permettre aux bénéficiaires de mener 
une vie autonome. 
 
Certaines personnes présentant un handicap physique très invalidant ont besoin d'un tiers 
pour accomplir certaines activités indispensables de la vie quotidienne. Afin de préserver le 
droit des personnes handicapées à mener une vie indépendante, certaines sociétés de 
logements sociaux disposent de logements (maisons unifamiliales ou appartements) 
aménagés pour accueillir des personnes handicapées physiques désirant vivre seules ou avec 
leur famille. Les conditions d'accès à ces logements sont fixées par les sociétés de logement 
propriétaires. 
 
Dans un rayon de 500 mètres de ce logement se trouvent les locaux d'un "service A.V.J", 
dont le personnel se tient disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24, pour aider la personne à 
sa demande à effectuer des actes de la vie quotidienne (soins, hygiène et alimentation). 
 
L'AWIPh agrée et subventionne actuellement 9 services d'aide à la vie journalière sur le 
territoire de la Région wallonne. 
 
L’aide à la vie journalière consiste en une assistance à des personnes atteintes d'un handicap 
physique qui ont fait le choix de vivre en toute autonomie. Ces personnes peuvent faire 

                                            
22  Au sens de l'article 2 du décret wallon du 6 avril 1995 relatif à l'intégration des personnes handicapées. 
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appel au service à tout moment, de jour comme de nuit, pour les aider dans les actes de la 
vie journalière qu'elles ne peuvent accomplir par elles-mêmes en raison de leur incapacité 
fonctionnelle. L'aide est rendue uniquement à la demande des personnes qui décident 
quand et comment elles souhaitent être aidées dans le respect maximal de leur vie privée. 
 
L’aide à la vie journalière : 
 
- respecte les convictions idéologiques, philosophiques ou religieuses des personnes 

handicapées et ne peut être refusée sur ces bases ; 
- respecte l'intimité du bénéficiaire et le caractère privé de son logement ; 
- présuppose l'observation stricte par les membres du personnel du secret professionnel ; 
- est consécutive à l'information de façon complète, exacte et en temps utile du 

bénéficiaire et/ou de son représentant légal sur toutes les questions y ayant trait ; 
- respecte la vie privée, l'indépendance et la liberté de choix du bénéficiaire et de sa 

famille ; 
- assure l'égalité entre les personnes. A ce titre, il ne peut exiger du bénéficiaire ou de sa 

famille, le paiement d'aucune contribution financière autre que celle précisée dans la 
convention de services. 

 
Les services d’AVJ sont constitués en asbl et concluent avec le bénéficiaire une convention 
de services qui précise, au moins, les mentions suivantes : 
- l'objet du service ; 
- la durée ; 
- le paiement de la participation financière ; 
- les modalités d'exécution des prestations ; 
- les obligations à charge de l'asbl ; 
- les obligations à charge du bénéficiaire ; 
- l'obligation de respecter le R.O.I. ; 
- les modalités de rupture ; 
- etc. 
 
Elle contient en annexe la grille d'évaluation des besoins du bénéficiaire établie 
conjointement entre celui-ci et le coordinateur et spécifique au service. 
 
L'assistant AVJ ne se substitue pas aux médecins, infirmiers(e)s, kinés, aide-familiales ou 
sociétés de transport. Son rôle est d'aider la personne à effectuer des activités comme le 
lever, la toilette quotidienne, l'habillage, les transferts, la préparation courante et l'aide aux 
repas, etc. 
 
Les candidats demandeurs doivent nécessiter une aide aux actes de la vie journalière de 
minimum 7 heures et de maximum 30 heures par semaine. Pour mesurer ce besoin, la 
personne complète avec le service de son choix une échelle d'évaluation de l'aide 
nécessaire. 
 
Outre les frais inhérents à la location du logement, la personne peut se voir réclamer de la 
part du service d'aide à la vie journalière, une participation financière d'un montant de 29,05 
€/mois (indexable). 
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Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que les assistants AVJ veillent à 
travailler en concertation avec l’aidant proche. 
 

3.3.9 L’aidant proche et l’aide à l’intégration 
 
En vertu de l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 septembre 2002 relatif à l'aide à 
l'intégration des jeunes handicapés, l'AWIPh agrée et subventionne actuellement 20 services 
d'aide précoce et 28 services d'aide à l'intégration répartis sur le territoire wallon, pour 
soutenir les parents d’enfants handicapés. 
 
Une équipe de professionnels offre, à la demande, un soutien à l'enfant et sa famille à vivre 
au mieux sur le plan éducatif, social et psychologique. 
 
Les services d’aide précoce visent les enfants de la naissance à l’âge de 8 ans, les services 
d’aide à l’intégration de 8 à 20 ans. Le service d'aide précoce peut œuvrer en collaboration 
avec le centre P.M.S. (centre psycho-médico-social), la crèche, l’école et toute autre 
personne concernée. 
 
Le service d’aide à l’intégration offre, à la demande, une guidance ou une thérapie familiale, 
une aide éducative au jeune et à ses parents afin de favoriser l'intégration sociale et scolaire 
et un soutien vers l'autonomie. Il travaille en collaboration avec l'école ordinaire ou 
spécialisée fréquentée ou le centre P.M.S. 
 
Une participation financière d’un montant maximal de 29,29 € par mois (indexable) peut 
être réclamée à la personne handicapée. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que les services d’aide à l’intégration 
veillent à travailler en concertation avec l’aidant proche, notamment quant à la mise en 
œuvre du contrat d’accompagnement conclu avec le bénéficiaire handicapé (art. 44 de l’arrêté). 

 

3.3.10 L’aidant proche et l’agence autonomisée interne 
 
En Région flamande, l’agence autonomisée interne, instituée par le décret du 7 mai 2004 
portant création de l'agence autonomisée interne dotée de la personnalité juridique 
“Vlaams Agentschap voor Personen met een Handicap” (Agence flamande pour les 
Personnes handicapées)23, a pour mission de promouvoir l'intégration sociale et la 
participation à la société de personnes handicapées, en leur accordant un soutien, ce qui 
leur permet d'optimiser leur autonomie et leur qualité de vie. 
 
Lors de l'accomplissement de sa tâche, l'agence prend comme point de départ le droit 
d'autodétermination, la liberté de choix, les possibilités et l'expertise du vécu de la personne 
handicapée, ainsi que son entourage. L'agence stimule l'intégration et la participation sociale 

                                            
23  M.B., 11 juin 2004. 
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de personnes handicapées et participe à la mise en œuvre de la politique inclusive en faveur 
du groupe cible. 
 
Elle a notamment pour mission l'organisation du soutien des personnes handicapées et de 
l’entourage où elles séjournent. 
 
Il est nécessaire que cette législation régionale s’assure que l’agence autonomisée interne 
veille à travailler en concertation avec l’aidant proche. 
 

3.3.11 Mantelzorger en diensten voor gezinszorg en aanvullende thuiszorg24  
 
Gezinszorg en thuiszorg wordt in het thuismilieu aangeboden aan gebruikers die daarom 
verzoeken en in functie van hun lichamelijke, geestelijk of sociale noden die beoordeeld 
worden op basis van een sociaal onderzoek. Er zijn openbare diensten (bijna uitsluitend 
OCMW) en private diensten voor gezinszorg en aanvullende thuiszorg. 
Gezinszorg bestaat uit persoonsverzorging, huishoudelijke hulp en schoonmaakhulp e de 
daarmee verband houdende algemene psychosociale en pedagogische ondersteuning en 
begeleiding. Aanvullende thuiszorg is het hulp- en dienstverleningsaanbod dat bestaat uit 
schoonmaakhulp, professionele oppashulp en karweihulp. De persoonsverzorging, 
huishoudelijke hulp en aanvullende thuiszorg kunnen zowel een preventief als een 
herstellend, verzorgend of palliatief karakter hebben. Ze kunnen ondersteunend, aanvullend 
of vervangend zijn. 
De gebruiker betaalt een gebruikersbijdrage per uur. Voor gezinszorg gebeurt dit op basis 
van een vast berekeningssysteem25. Voor aanvullende thuiszorg bepaalt elke dienst bepaalt 
zelf op welke wijze hij - rekening houdend met het inkomen en de gezinssamenstelling - de 
bijdrage berekent. 
 
3.3.12 Mantelzorger en diensten voor logistieke hulp  
 
Logistieke hulp bestaat uit schoonmaakhulp en karweihulp voor gebruikers die daarom 
vragen ende dienstverlening krijgen in functie van hun lichamelijke, geestelijke of sociale 
noden. De beoordeling gebeurd op basis van een sociaal onderzoek. Logistieke hulp kan 
zowel een preventief als een herstellend, verzorgend of palliatief karakter hebben. Ze kan 
ondersteunend, aanvullend of vervangend zijn. 
De gebruiker betaalt een gebruikersbijdrage per uur die vrij door elke dienst26 wordt bepaald 
in functie van het inkomen en gezinssamenstelling. 
 

                                            
24  http://www.zorg-en-gezondheid.be/adressen_thuiszorg.aspx. 
25  Bijlage II bij het ministerieel besluit van 26 juli 2001 tot vaststelling van het bijdragesysteem voor de 

gebruiker van een dienst voor gezinszorg (gecoördineerde versie), B.S., 7 mei 2003. 
26  De diensten zijn grosso modo dezelfde als voor gezinszorg en aanvullende thuiszorg. 
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3.3.13 Mantelzorger en lokale dienstencentra  
 
Lokale dienstencentra hebben een dubbele opdracht. Enerzijds bieden zij in samenwerking 
met lokale verenigingen informatieve, recreatieve en vormende activiteiten aan, die de 
zelfredzaamheid en het sociale netwerk van de gebruikers versterken. Anderzijds bieden zij 
hulp bij activiteiten uit het dagelijkse leven, zoals (hygiënische zorgen, warme maaltijden, 
boodschappen, buurthulp en initiatieven met betrekking tot het tot stand brengen of 
verhogen van de mobiliteit van de gebruikers.  
Een lokaal dienstencentrum richt tot personen in een beginnende zorgsituatie waarbij hen, 
door het aanbod, de mogelijkheid wordt gegeven om zo veel mogelijk de professionele 
zorgverlening aan huis uit te stellen of zo beperkt mogelijk te houden. 
 
3.3.14 Mantelzorger en regionale dienstencentra  
 
Regionale dienstencentra hebben 3 opdrachten. In de eerste plaats organiseren zij 
groepsgerichte informatie – en vormingsactiviteiten voor gebruikers, mantelzorgers en 
vrijwilligers. In de tweede plaats organiseren ze activiteiten die verband houden met 
technologie, hulpmiddelen en woningaanpassing: uitlenen en adviseren over verschillende 
soorten hulpmiddelen, ergotherapeutisch advies en advies over woningaanpassingen. Ten 
slotte organiseren ze individueel patiëntgebonden multidisciplinair overleg en treden daarbij 
op als overlegcoördinator.  
 
3.3.15 Mantelzorger en diensten voor oppashulp  
 
Oppashulp wordt georganiseerd door een dienst voor oppashulp en gebeurt door 
vrijwilligers in het natuurlijke thuismilieu van de gebruiker. Oppashulp is een aanvulling op 
de professionele hulp en de mantelzorgers en zorgt ervoor dat de gebruiker kan rekenen op 
gezelschap, veiligheid en strikte basiszorgen.  
 
Een dienst voor oppashulp kan binnen zijn eigen werking zelf zijn doelgroepen afbakenen, 
zoals bijvoorbeeld chronisch zieken of personen met een handicap. Wie oppashulp krijgt, 
betaalt daarvoor alleen een onkostenvergoeding27 aan de dienst voor oppashulp. 
 
3.3.16 Mantelzorger en diensten voor gastopvang  
Een gastgezin vangt een zorgbehoevende op bepaalde dagen overdag, ’s nachts of 
gedurende een aantal dagen op in de eigen woning. De gastgezinnen zijn vrijwilligers. Het is 
de bedoeling om zo de mantelzorger te ondersteunen en tijdelijk zijn taken over te nemen. 
De doelgroep voor gastopvang zijn voornamelijk oudere personen die geen nood hebben 
aan intensieve zorg, maar wel aan (re)activering, verzorging, gezelschap, toezicht en/of 
begeleiding bij activiteiten in het dagelijkse leven.  
 
De diensten voor gastopvang coördineren, in samenwerking met de gastgezinnen, de vraag 
naar en het aanbod van gastopvang. Een gastgezin kan maximaal 3 personen gelijktijdig 
opvangen. De gebruiker betaalt een onkostenvergoeding aan de dienst voor gastopvang28.  

                                            
27  Maximaal 2,50 euro per uur voor dagoppas; maximaal 25 euro per nacht voor nachtoppas.  
28  Maximaal 25 euro per nacht voor opvang 's nachts; maximaal 30,22 euro per dag voor opvang gedurende 

meerdere dagen.  
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De diensten voor gastopvang zijn een nieuw type van thuiszorgvoorziening. Vanaf 1 januari 
2010 kan een erkenning als dienst voor gastopvang worden aangevraagd, maar op dit 
ogenblik is er nog geen enkele dienst erkend.  
 
3.3.17 Mantelzorger en diensten voor thuisverpleging  
Een dienst voor thuisverpleging is een organisatie van verpleegkundigen die gecoördineerd 
wordt door een of meer verpleegkundigen en hun werking vastleggen in een schriftelijke 
overeenkomst. De verpleegkundigen van zo'n dienst kunnen als werknemer of als 
zelfstandige verpleegkundige activiteiten in het natuurlijke thuismilieu van de gebruiker 
uitoefenen. Naast de verpleegkundige zorgverlening hebben die verpleegkundigen ook 
aandacht voor gezins- en sociale omstandigheden. 
 
3.3.18 Zes erkende verenigingen van gebruikers en mantelzorgers in Vlaanderen en 
Brussel29  
Deze verenigingen hebben als opdracht enerzijds advies en informatie verlenen aan 
gebruikers en mantelzorgers, complementair aan de dienst- en hulpverlening door andere 
actoren en anderzijds de belangen behartigen van gebruikers en mantelzorgers. De 
verenigingen brengen gebruikers en mantelzorgers op regelmatige tijdstippen samen om 
met hen te overleggen. Daarnaast organiseren ze zelf initiatieven waarbij lotgenotencontact 
van gebruikers en mantelzorgers centraal staat, of nemen ze deel aan dergelijke initiatieven 
die andere actoren organiseren. Elke vereniging moet aan zijn leden een informatieblad (of 
een vergelijkbare informatiedrager) bezorgen, met daarin relevante informatie voor 
gebruikers en mantelzorgers. De overheid verwacht van de verenigingen dat ze alle 
mogelijke probleemsituaties inventariseren waarmee gebruikers en mantelzorgers te maken 
krijgen. Zij moeten de knelpunten, die daarbij naar boven komen, signaleren aan de 
overheid. Er zijn momenteel 6 organisaties die erkend zijn als vereniging van gebruikers en 
mantelzorgers. 
 
De zes verenigingen zijn: Steunpunt Thuiszorg (www.steunpunt-thuiszorg.be); Liever Thuis 
LM (www.lieverthuis.mut400.be); Ziekenzorg van de Christelijke Mutualiteiten 
(www.cm.be) ; Ons Zorgnetwerk (www.onszorgnetwerk.be); Kenniscentrum Mantelzorg 
(www.kenniscentrummantelzorg.be); OKRA-ZORGRECHT van OKRA, trefpunt 55+ 
(www.okra.be). 
 

                                            
29  http://www.zorg-en-gezondheid.be/verenigingen.aspx 
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3.3.19 Samenwerkingsinitiatieven eerstelijnsgezondheidszorg (SEL)30  
 
SEL's worden opgericht in uitvoering van het Eerstelijnsdecreet. De Vlaamse overheid erkent 
en subsidieert die SEL's vanaf 1 januari 2010. In totaal kunnen er 15 SEL's in Vlaanderen 
erkend worden. 
Een SEL is een samenwerkingsverband in een gebied van een regionale stad, zoals bepaald in 
het Zorgregiodecreet. Aan dat samenwerkingsverband nemen zeker vertegenwoordigers 
deel van: de diensten voor gezinszorg; de huisartsen; de lokale dienstencentra; de openbare 
centra voor maatschappelijk welzijn; de rusthuizen, al dan niet met RVT-bedden; de 
verpleegkundigen en vroedvrouwen; de centra voor algemeen welzijnswerk in het kader van 
de ziekenfondsen, al dan niet in samenwerking met één of meerdere regionale 
dienstencentra. De andere zorgaanbieders, mantelzorgers en gebruikersverenigingen en 
vrijwilligersorganisaties, die actief zijn in het werkgebied van een SEL, worden uitgenodigd 
om lid te worden van een SEL. 
De activiteiten31 zijn vooral organisatorisch van aard en beogen ondermeer een optimale 
samenwerking tussen alle zorgaanbieders onderling, tussen de zorgaanbieders en de 
gebruikers, mantelzorgers en vrijwilligers en tussen de organisaties, diensten en personen 
met een meer gespecialiseerd zorgaanbod. 
De Vlaamse overheid erkent de Geïntegreerde Diensten voor Thuisverzorging (GDT's), die 
sinds 2003 door de federale overheid worden gefinancierd. Het is de bedoeling dat het 
werkgebied van SEL's en GDT's samenvalt. Vanaf 1 januari 2010 kunnen enkel erkende SEL's 
erkend worden als GDT. 
 
3.3.20 Projecten in de thuiszorg  
 
De minister van Welzijn kan jaarlijks een budget uittrekken voor de subsidiëring van 
projecten in de thuiszorg. Een project is een initiatief dat een tijdelijk, vernieuwend en 
experimenteel karakter heeft. In 2009 werd 322.000 euro besteed aan het thema 
‘Verhoogde garantie van gezinszorg en/of aanvullende thuiszorg bij ontslag van zwaar 
zorgbehoevende personen uit het ziekenhuis’. 
 

                                            
30  Nieuwe regelgeving (SEL's) vanaf 1 januari 2010: In uitvoering van het decreet van 3 maart 2004 

betreffende de eerstelijnsgezondheidszorg en de samenwerking tussen de zorgaanbieders; Besluit van de 
Vlaamse Regering van 19 december 2008 betreffende de Samenwerkingsinitiatieven eerstelijns-
gezondheidszorg.  
Vroegere regelgeving (SIT's): Besluit van de Vlaamse Regering van 21 december 1990 houdende 
coördinatie en ondersteuning van de thuisverzorging van toepassing tot 31 december 2009.; 
Op federaal vlak kent men de geïntegreerde diensten voor thuisverzorging (GDT's): De Vlaamse overheid 
erkent de GDT's die door de federale overheid gefinancierd worden sinds 2003. De SIT's en GDT's vielen 
samen in Vlaanderen. Enkel erkende SIT's kunnen ook erkend worden als GDT. 

31  Bijvoorbeeld: de zorg afstemmen op de noden van de zorg- en hulpvragers in het algemeen; de werking 
van de verschillende zorgaanbieders onderling afstemmen op elkaar; transmurale afspraken maken; 
navorming organiseren; communicatiemiddelen uitwerken; informatie aanbieden; enz. 
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3.3.21 Mantelzorg en palliatieve zorg  
 
Palliatieve netwerken 
Palliatieve verzorging wordt verleend aan huis, in rust- en verzorgingstehuizen, dagcentra, 
palliatieve eenheden en ziekenhuizen. Deskundigheid is vereist op het vlak van pijn- en 001-
024835 
 

3.4 LE SOUTIEN PERSONNEL A L’AIDANT PROCHE 
 
L’aidant proche bénéficie également à titre personnel d’un soutien de certains services. 
 
De manière générale, une attention permanente est attendue de la part d'un infirmier ou 
d'un professionnel de soins de santé à l’égard des signes suivants32:  
 
- moindre disponibilité ou baisse des capacités des aidants proches ; 
- besoin d'aide au niveau des activités ménagères de la vie quotidienne (lessive, 

repassage, faire les courses, préparer les repas, organisation du travail ménager) ; 
- besoin de soutien pour les activités physiques de la vie quotidienne (se laver, s'habiller, 

se déplacer, toilettes, continence, repas) ; 
- besoin de soutien émotionnel. 
 
En Région wallonne, les services d'aide aux familles et aux personnes âgées ont pour 
mission, notamment d'améliorer ou de faciliter l'aide apportée par l'aidant proche. 
 
Ces services, institués par le décret wallon du 6 décembre 2007, offrent une aide à domicile 
afin de favoriser le maintien et le retour à domicile, l'accompagnement et l'aide à la vie 
quotidienne des personnes isolées, âgées, handicapées, malades et des familles en difficulté.  
 
Cette aide à la vie quotidienne peut également être étendue au bénéfice des aidants 
proches. Elle doit alors consister en une guidance, une information et un soutien des aidants 
proches en matière d'hygiène sanitaire, de maniement, de rôle éducatif et de tâches 
administratives concernant la personne à qui ils viennent en aide. 
 
En Région bruxelloise, les ordonnances relatives au Conseil consultatif de la santé et de l'aide 
aux personnes de la Commission communautaire commune, coordonnées le 19 février 2009, 
visent notamment à informer le Collège réuni sur les améliorations qui peuvent être 
réalisées dans le domaine des soins de santé de première ligne et des soins à domicile, 
notamment en termes d'approche multidisciplinaire, de maintien à domicile et de répit aux 
familles, à l'entourage et aux aidants proches. 
 

                                            
32  Voir le Protocole d’accord du 14 décembre 2009 entre le Gouvernement fédéral et les Communautés et 

Régions concernant la relation entre les prestataires d'aide et d'accompagnement des services agréés 
d'aide à domicile et les professionnels de santé dans leurs activités à domicile. 
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4 PROCEDURE DE RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D’AIDANT PROCHE 

4.1 L’ENJEU 
 
L’expérience de terrain conduit à privilégier les relations horizontales entre l’aidant et les 
intervenants de proximité, plutôt qu’une relation verticale avec une autorité de décision 
centralisée. 
 
Les intervenants professionnels qui connaissent l’aidé (médecins, personnel soignant et 
aide-soignant, aides familiales, etc.) sont des partenaires privilégiés et à privilégier. 
 
L’aidant doit prendre la place qui lui revient parmi ces intervenants professionnels, dans le 
respect de leur secret médical et de leur déontologie professionnelle. 
 
La procédure de reconnaissance de la qualité d’aidant proche implique deux étapes : 
 

- la reconnaissance de la qualité d’aidé ; 
- la reconnaissance de la qualité d’aidant proche. 

 

4.2 LA RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D’AIDE 
 
Il s’agit d’abord de reconnaître la qualité d’aidé à la personne en situation de dépendance, 
dans le cadre d’une procédure administrative similaire à celle qui débouche sur la qualité 
d’enfant handicapé bénéficiaire d’allocations familiales majorées, ou sur la qualité de 
personne handicapée bénéficiaire d’une allocation d’intégration. 
 
Compte tenu des critères d’évaluation choisis par référence à ces deux matières, il paraît 
logique de conférer la compétence de décision au SPF Sécurité sociale. Comme énoncé 
précédemment (cf. supra), rien n’empêche le SPF Sécurité sociale de prévoir une 
reconnaissance automatique (équivalence) dès le moment où la dépendance de l’aidé a déjà 
été reconnue dans le cadre de dispositions légales régionales ou communautaires. Il revient 
alors au SPF Sécurité sociale de déterminer ces équivalences. 
Un droit de recours devant les juridictions du travail doit être ouvert dans le chef de la 
personne en situation de dépendance. Par contre, le futur aidant ne paraît pas à ce stade 
disposer d’un intérêt né et actuel au sens de l’article 17 du Code judiciaire pour diligenter ce 
recours. 
 
La décision du SPF Sécurité sociale vérifie si l’intéressé répond aux critères médico-légaux ou 
s’il peut être assimilé (pour pouvoir bénéficier de l’aide et du soutien d’un aidant proche) et 
dans l’affirmative, lui reconnaît la qualité de personne en grande dépendance au sens des 
dispositions relatives à la reconnaissance de l’aidant proche. 
 
La qualité de personne en situation de grande dépendance ouvre en son chef un droit à 
bénéficier d’un aidant proche à concurrence d’un équivalent temps plein. 
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4.3 LA RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D’AIDANT PROCHE 
 
Ensuite, un membre (ou plusieurs membres33) de l’entourage de la personne en situation de 
grande dépendance peut poser sa candidature comme aidant proche.  
 

4.3.1 Les conditions 
 
Il résulte de la définition de l’aidant proche que cette qualité est soumise aux conditions 
suivantes : 
 

- appartenir à l’entourage (géographique et affectif, familial ou non) de l’aidé, à 
apprécier au cas par cas ; 

- exercer l’activité d’aidant à titre non professionnel ; 
- s’affilier à un organisme ou une association ad hoc, et, au besoin, recourir aux 

informations, formations et soutiens proposés ou prodigués par ces organismes ou 
associations ; 

- exercer son activité en concertation et au besoin avec le concours éventuel des 
intervenants professionnels. 

 
A ces conditions, il convient également d’ajouter le nombre maximum de personnes par aidé 
qui peuvent exercer, toutes ensemble à concurrence d’un temps plein, une activité d’aidant 
proche. Pour les détails relatifs à la fixation du nombre de personnes maximum, qui in fine 
relève d’un choix politique, nous renvoyons ci-avant au point 2.2.5. (Le droit au bénéfice 
d’un aidant proche).  
 

4.3.2 Le consentement de l’aidé 
 
Le consentement de l’aidé paraît nécessaire, tant quant au principe de la désignation d’un 
aidant proche que sur l’identité de celui-ci. 
 
En soi, l’investissement de l’aidant résulte d’un choix personnel et s’inscrit dans la relation 
de confiance et de proximité avec l’aidé. L’accord de celui-ci se vit au jour le jour, sans devoir 
en institutionnaliser l’expression. 
 
Cependant, dès lors que l’admissibilité aux mesures de protection sociale instaurées 
implique, dans le chef de l’aidant proche, qu’il prodigue aide et soutien à l’aidé, et en 
quelque sorte lui « impose » sa présence pour bénéficier d’un avantage personnel, il paraît 
nécessaire de s’assurer du consentement de l’aidé. 
 
L’aidé l’exprime seul pour autant qu’il dispose du discernement nécessaire et soit en mesure 
de l’exprimer. S’agissant d’une décision strictement personnelle et attachée à sa personne, 
                                            
33  Nous renvoyons ici à nos propos concernant la nécessité de pouvoir répartir l’équivalent d’un temps plein 

sur plusieurs aidants proches (cf. supra 2.2.5. Le droit au bénéfice d’un aidant proche).  
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l’aidé doit être autorisé à décider seul, sans le concours de son représentant légal ou 
judiciaire. 
 
Un régime similaire existe à l’égard de la personne placée sous administration provisoire qui 
désigne seule la personne de confiance visée à l’article 488bis, b), §4 du Code civil, ou à 
l’égard d’un patient (art. 7 de la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient). 
 
Un mécanisme alternatif doit être prévu en cas d’impossibilité pour l’aidé d’exprimer 
valablement son consentement. Dans ce cas, l’accord est donné par le représentant légal ou 
judiciaire (sauf conflit d’intérêt) ou à défaut par le médecin-traitant, voire par l’intervenant 
professionnel (service intégré de soins à domicile, centre de coordination des soins et de 
l'aide à domicile, service d'aide aux familles et aux personnes âgées, service ambulant) qui 
interviendrait déjà dans la situation. 
 
Il paraît difficile de permettre au candidat aidant de contester le désaccord de l’aidé ou de 
l’intervenant appelé à donner son accord en cas d’impossibilité pour l’aider de le faire 
valablement. La relation de proximité et de confiance nécessaire entre aidant et aidé 
s’accommode mal d’un tel recours. 
 
Le législateur pourrait, néanmoins, considérer que le consentement de l’aidé n’est pas requis 
afin de ne pas placer l’aidant proche dans une situation de dépendance face à l’aidé. 
Cependant, cette option ne nous paraît pouvoir être retenue. En effet, le fait de pouvoir être 
reconnu aidant proche dépendra toujours de la situation de l’aidé (sa nécessaire 
reconnaissance par le SPF Sécurité sociale) et, surtout, comme exposé supra, la relation 
entre un aidant proche et un aidé doit toujours se faire dans un climat de confiance. L’accord 
de l’aidé nous paraît donc essentiel. 
 

4.3.3 Le contrôle a priori 
 
Il paraît difficile d’exiger un contrôle a priori des qualités attendues d’un candidat aidant 
proche. D’une part dans la pratique, l’intéressé a en réalité commencé à assumer ce rôle 
avant d’en solliciter la qualité. D’autre part, la relation de proximité et de confiance 
préexistante entre aidé et aidant ne justifie pas de contrôle préalable.  
 
Le consentement de l’aidé constitue une première garantie. 
 
Il pourrait être prévu en outre l’accord préalable à délivrer par un professionnel qui connaît 
la personne en situation de grande dépendance. Le choix du médecin-traitant paraîtrait dans 
cette hypothèse indiqué. 
 
Certains mécanismes existants renvoient déjà à la déclaration du médecin-traitant : 
 

- pour l’octroi du droit à l'interruption de carrière pour l'assistance ou l'octroi de soins 
à un membre du ménage ou de la famille gravement malade, est considérée comme 
maladie grave, chaque maladie ou intervention médicale qui est considérée comme 
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telle par le médecin traitant et pour laquelle le médecin est d'avis que toute forme 
d'assistance sociale, familiale ou mentale est nécessaire pour la convalescence34; 

 
- pour l’octroi du congé pour soins palliatifs, le travailleur fournit à l’employeur une 

attestation délivrée par le médecin traitant de la personne qui nécessite des soins 
palliatifs et d'où il ressort que le travailleur a déclaré qu'il est disposé à donner ces 
soins palliatifs, sans que l'identité du patient y soit mentionnée35. 

 
Toutefois, le contrôle a priori de l’aidant est un sujet très délicat puisqu’il s’inscrirait dans le 
cadre d’une relation personnelle, intuitu personae, entre l’aidé et l’aidant. Nous pouvions 
difficilement faire fi de cette hypothèse dans notre rapport puisque celle-ci a été avancée à 
plusieurs reprises lors de nos travaux, que ce soit pour la rejeter ou pour la conforter. Par 
conséquent, nous insistons ici sur la nécessité, dans l’hypothèse où cette piste serait à 
nouveau ouverte, que soit mené un débat entre pouvoirs publics et organisations de terrain 
d’une part, entre pouvoir fédéral et entités fédérées d’autre part, sur l’opportunité de 
mettre en place un tel système dans le cadre de la reconnaissance légale des aidants 
proches. 

4.3.4 L’information à l’organisme assureur  
 
Le candidat aidant proche transmet à l’organisme assureur de l’aidé : 
 

- la copie de la décision du SPF Sécurité sociale ; 
- une attestation sur l’honneur exprimant sa volonté d’intervenir comme aidant 

proche ; 
- l’accord de l’aidé, ou à défaut de son médecin-traitant, voire de l’intervenant 

professionnel ; 
- la preuve de son affiliation à un organisme ou association ad hoc. 

 
L’organisme assureur, sans autre examen ni contrôle, lui délivre une « attestation d’aidant 
proche ». 
 
L’existence d’un aidant proche constitue un élément important dans la vie de l’aidé. 
L’information doit être transmise aux professionnels concernés, à savoir l’organisme 
assureur de l’aidé, son médecin-traitant ainsi que les intervenants professionnels habituels 
de l’aidé. 
 
La responsabilité de cette information peut être assurée soit par l’aidant, soit par 
l’organisme ou l’association à laquelle il se sera affilié. 
 
La centralisation de l’information auprès de l’organisme assureur de l’aidé évite l’existence 
parallèle de deux aidant à temps plein (mais permet, par contre, le cumul entre deux aidant 

                                            
34  Arrêté royal du 10 août 1998 instaurant un droit à l'interruption de carrière pour l'assistance ou l'octroi de 

soins à un membre du ménage ou de la famille gravement malade. 
35  Arrêté royal du 22 mars 1995 relatif au congé pour soins palliatifs, portant exécution de l'article 100bis, 

§ 4 de la loi de redressement du 22 janvier 1985 concernant des dispositions sociales et modifiant l'arrêté 
royal du 2 janvier 1991 relatif à l'octroi d'allocations d'interruption. 
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proches à mi-temps36). En outre, cette centralisation pourrait permettre une connexion 
entre l’existence d’un aidant proche et d’éventuelles interventions majorées en soins de 
santé ou en assurances complémentaires. 
 
Il peut être utile d’imposer à l’aidé le recours au dossier médical général (DMG) tel 
qu’organisé par l’arrêté royal du 3 mai 199937. Au sens de cet arrêté, le dossier médical 
général constitue « l’ensemble fonctionnel et sélectif de données médicales, sociales et 
administratives pertinentes relatives à un patient, qui font l'objet d'un traitement manuel ou 
informatisé. Il a pour but d'optimaliser la qualité des soins dispensés et d'éviter les doubles 
emplois en ce qui concerne les actes ». 38 
 
Le dossier médical général comprend les éléments suivants : « les données socio-
administratives relatives au patient, l'anamnèse et les antécédents (maladies, interventions, 
vaccins reçus), une liste de problèmes (allergies, médication), les rapports de médecins 
spécialistes et d'autres prestataires de soins ainsi que les examens de laboratoire, un volet 
plus spécifiquement réservé au médecin généraliste et, le cas échéant, des dossiers à 
rubriques spécifiques ». 
 
Il est proposé d’ajouter l’identité de l’aidant proche aux données figurant dans le DMG. 
 
Modification légale : ajouter à l’article 1, §2, les mots « , l’identité du ou des aidants proches 
assistant le patient », entre les mots « au médecin généraliste » et les mots « et, le cas 
échéant, des dossiers à rubriques spécifiques ». 
 

4.3.5 L’admission à la protection sociale 
 
La qualité d’aidant proche, qui ouvre le droit à bénéficier de la protection sociale prévue, 
doit être accordée pour une durée déterminée, susceptible de renouvellement, sur la base 
d’une évaluation périodique. 
 
Aucune limitation du nombre de renouvellement ne paraît devoir être prévue. 
 
L’évaluation périodique peut être confiée à l’organisme ou l’association auquel l’aidant 
proche s’affilie, en collaboration avec les intervenants professionnels éventuels. 
 
L’admission au bénéfice de la protection sociale prévue pour l’aidant proche suppose que 
celui-ci informe son débiteur de revenus en lui fournissant l’attestation d’aidant proche 
délivrée par l’organisme assureur de l’aidé. 
 
Cette attestation est, selon les cas, transmise par l’aidant proche : 
 

- à son employeur s’il est travailleur salarié, afin de pouvoir bénéficier du mécanisme 
de suspension du contrat de travail ou de congé exceptionnel prévu ; 

                                            
36  Ou de toute autre forme de répartition du temps plein sur plusieurs aidants. 
37  Arrêté royal du 3 mai 1999 relatif au dossier médical général. 
38  Article 1 de l’arrêté royal du 3 mai 1999 relatif au dossier médical général. 
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- à l’autorité administrative s’il est fonctionnaire, afin de pouvoir bénéficier du 
mécanisme de mise en disponibilité prévu ; 

- au bureau de chômage s’il est chômeur, afin de pouvoir bénéficier du mécanisme de 
dispense prévu ; 

- à son organisme assureur s’il est en incapacité de travail, afin de pouvoir bénéficier 
de l’autorisation du médecin conseil d’exercer l’activité d’aidant proche ; 

- au CPAS s’il bénéficie du revenu d’intégration ou d’une aide financière récurrente, 
afin de pouvoir bénéficier de la dispense pour raison d’équité ; 

- à sa caisse d’assurance sociale s’il est travailleur indépendant, afin de pouvoir 
bénéficier le cas échéant d’une dispense de paiement des cotisations (voire à un 
organisme d’assurance à créer par analogie à l’assurance faillite). 

 
L’aidant proche pensionné ne doit pas informer l’ONP de son activité d’aidant proche 
puisque étant exercée à titre gratuit, l’activité n’est pas susceptible de générer des revenus 
venant se cumuler avec la pension perçue. 
 

4.3.6 La cessation de la qualité d’aidant proche 
 
Le bénéfice de mécanismes spécifiques, voire dérogatoires, de protection sociale justifie que 
l’aidant proche soit soumis au contrôle du maintien des conditions justifiant l’octroi de cette 
protection. 
 
Plusieurs hypothèses sont à envisager : 
 

- l’amélioration de l’état de santé de la personne aidée ; 
- l’absence ou le désintérêt manifeste de l’aidant proche, ou l’aidant proche 

maltraitant ; 
- l’aidé ne souhaite plus l’intervention de l’aidant proche ; 
- l’aidant proche ne souhaite plus poursuivre sa mission ; 
- l’aidant proche est admis en institution ou structure d’hébergement ; 
- le décès de l’aidé. 

 

4.3.6.1 L’amélioration de l’état de santé de la personne aidée 
 
L’amélioration de l’état de santé de la personne aidée est de nature à entraîner une révision 
administrative et médicale de sa situation. Comme en matière d’allocations pour personnes 
handicapées, le SPF Sécurité sociale prend une décision de révision qui retire la qualité de 
grand dépendant dans le chef de la personne aidée. 
 
Le retrait de cette reconnaissance entraîne, non la cessation de l’aide effective de l’aidant 
(qui continuera sans doute à soutenir la personne aidée), mais la cessation de la protection 
sociale réservée à l’aidant proche.  
 
La décision administrative de retrait de la qualité d’aidé, exécutoire nonobstant le recours 
judiciaire éventuel de l’aidé, doit être notifiée par le SPF Sécurité sociale à l’organisme 
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assureur de l’aidé qui notifie à son tour à l’aidant proche le retrait de son « attestation 
d’aidant proche ».  
 
La décision de retrait prise par le SPF Sécurité sociale est susceptible de recours judiciaire à 
l’initiative de l’aidé. Si l’aidé obtient gain de cause, il pourra à nouveau prétendre à 
l’intervention d’un aidant proche (la même personne que précédemment ou une autre), par 
définition pour l’avenir. 
 

4.3.6.2 L’absence ou le désintérêt manifeste de l’aidant proche, ou l’aidant proche 
maltraitant 

 
L’absence ou le désintérêt manifeste de l’aidant proche pour la personne qu’il est censé 
aider traduit une situation de fraude sociale, puisque l’aidant bénéficie de manière indue 
d’une protection sociale sans plus en réunir les conditions d’octroi. 
 
L’aide de l’aidant proche apportée de manière manifestement contraire à l’intérêt, au bien 
être ou à l’intégrité de la personne aidée, constitue un acte de maltraitance qui justifie qu’il 
se voie retirer le bénéficie d’une protection sociale dont il ne remplit plus les conditions. 
 
Les faits pénalement réprimés doivent être dénoncés aux autorités compétentes par les 
services professionnels, agissant conformément à leur déontologie, intervenant dans la 
situation de la personne aidée. 
 

4.3.6.3 L’aidé ne souhaite plus l’intervention de l’aidant proche 
 
L’aidé n’est frappé d’aucun régime d’incapacité juridique. Il reste juridiquement libre de ne 
plus souhaiter l’intervention de l’aidant proche. 
 
Au-delà des tensions, des conflits qui peuvent se nouer dans le quotidien de la relation entre 
aidant et aidé, et qui peuvent alimenter des pressions, des chantages du second sur le 
premier (notamment en ce que le statut de l’aidant dépend en partie du bon vouloir de 
l’aidé), il doit être rappelé que les principes de la liberté individuelle et de 
l’autodétermination maintiennent l’aidé comme seul maître des choix qu’il pose. 
 
Le principe doit être admis que l’aidé puisse ne plus souhaiter l’intervention de l’aidant 
proche. 
 
Afin d’éviter toute décision précipitée de l’aidé, mue par la colère ou le ressentiment à 
l’encontre de l’aidant, et de garantir que l’aidé mesure bien les conséquences de la décision 
qu’il s’apprête à prendre, il semble judicieux de prévoir un espace de dialogue et de 
médiation, à l’aidé comme à l’aidant, grâce aux intervenants professionnels dont la mission 
consiste, notamment, à travailler en concertation ou en réseau avec l’entourage. 
 
L’aidé qui persiste à souhaiter la cessation de l’intervention de l’aidant proche peut alors en 
informer son organisme assureur, qui notifie à l’aidant proche le retrait de son « attestation 
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d’aidant proche ». Quels que soient les motifs qui poussent l’aidant à vouloir poursuivre son 
rôle, aucun recours judiciaire ne paraît pouvoir s’ouvrir à l’aidant proche, dès lors que la 
décision de l’aidé relève de son seul libre arbitre. 
 
Si l’aidant, ou plus généralement l’entourage de l’aidé, estime(nt) que la sanité d’esprit de 
celui-ci ne lui permet pas ou plus d’exercer ce libre arbitre, il lui (leur) appartien(nen)t de 
mobiliser les mécanismes légaux ad hoc de protection des personnes malades mentales ou 
faibles d’esprit. 
 

4.3.6.4 L’aidant proche ne souhaite plus poursuivre sa mission 
 
L’aidant proche qui ne souhaite plus poursuivre sa mission en informe l’organisme assureur 
de l’aidé qui lui notifie le retrait de son « attestation d’aidant proche ». 
 

4.3.6.5 L’aidant proche est admis en institution ou structure d’hébergement 
 
Lorsque l’aidé est admis en institution ou structure d’hébergement, soit en régime de jour, 
de nuit ou à titre permanent, il est raisonnable de mettre fin au régime particulier dont 
bénéficie l’aidant proche. 
 
Dès lors que prend fin la cause qui justifiait le bénéfice en son chef de ce régime particulier, 
l’aidant est tenu d’informer son débiteur de revenus de la fin de sa qualité d’aidant proche 
au sens du régime instauré. Cela n’empêche évidemment pas l’aidant de continuer à 
apporter soutien et aide à l’aidé. 
 

4.3.6.6 Le décès de l’aidé. 
 
Le décès de l’aidé met fin d’office à la fonction de l’aidant proche. 
 

4.3.6.7 Démarches à accomplir 
 
Dans chaque hypothèse de cessation de la fonction d’aidant proche, et quelle qu’en soit la 
cause, un mécanisme de transition doit être prévu pour permettre à l’aidant proche dont la 
protection sociale a pris fin de réintégrer sa situation professionnelle ou sociale antérieure. 
 
Dans chaque cas, il appartient à l’aidant d’informer son débiteur de revenus (employeur ou 
caisse d’allocations sociales) du fait qu’il n’a plus la qualité requise.  
 
Cette responsabilité lui incombe : 
 

- s’il est travailleur salarié ou statutaire, au nom de son obligation de loyauté et de 
bonne foi vis-à-vis de son employeur dans le cadre d’une relation de travail ; 
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- s’il bénéficie d’allocations sociales, au nom de son devoir général de collaboration et 
d’information de tout élément nouveau susceptible d’avoir une incidence sur sa 
situation sociale. 

 
D’autre part, il appartient à l’aidant d’en informer également l’organisme ad hoc auquel il 
est affilié ainsi que l’organisme assureur de l’aidé afin de garantir la centralisation de 
l’information. 
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CHAPITRE III : L’AIDANT PROCHE – ASPECTS DE DROIT SOCIAL 
 

 

1 PRÉAMBULE : BRÈVE PRÉSENTATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE EN BELGIQUE 
 
Poser la question de la protection sociale de l’Aidant proche requiert un rappel préalable du 
contexte général de la sécurité sociale dans laquelle elle devrait s’inscrire. 
 
La sécurité sociale en Belgique se fonde historiquement et symboliquement sur le rapport au 
travail (point 1.2). L’activité d’aidant proche ne se caractérise pas d’abord par un travail, 
mais par une relation privilégiée avec l’aidé, et trouve sans doute sa source et sa légitimité 
davantage dans un rapport familial, de solidarité, de service, ou d’aide, plutôt que dans un 
rapport de travail « rémunérable » ou d’activité marchande. 
 
Les grands courants d’évolution qu’a connus le régime belge de sécurité sociale se 
caractérisent par un élargissement constant de son champ d’application personnel, par un 
élargissement de ses objectifs (qui visent désormais à garantir une certaine protection 
sociale à l’ensemble de la population et non plus aux seuls travailleurs et leur famille), et par 
un élargissement et une évolution des réalités de vie à rencontrer (familles monoparentales, 
recomposées, etc.) (cf. infra point 1.3). 
 
La sécurité sociale actuelle se caractérise désormais par des principes transversaux qui 
doivent être pris en compte pour penser le statut social de l’Aidant proche : 
l’individualisation des droits, la privatisation croissante des prestations, la dichotomie – mais 
aussi la complémentarité - entre assurance et assistance, la solidarité familiale (cf. infra 
point 1.4). 
 
La sécurité sociale se déploie dans un Etat fédéral. Divers pans des services et de l’aide aux 
personnes relèvent des compétences des entités fédérées. Cette réalité institutionnelle doit 
être prise en compte pour appréhender de manière globale et cohérente la question de 
l’Aidant proche (cf. infra point 1.5). 
 
La prise en compte de la situation de l’Aidant proche au travers de la sécurité sociale 
requiert le recours à des mécanismes spécifiques, qui relèvent des techniques de maintien 
des droits acquis, de dérogations, d’assimilations, de neutralisations et d’extensions (cf. infra 
point 1.6). 
 

1.1 LES DIFFERENTES BRANCHES DE LA SECURITE SOCIALE 
 
La sécurité sociale des travailleurs comprend les branches suivantes39 : 
1° les prestations de santé et les indemnités dues en exécution de l'assurance 

obligatoire soins de santé et indemnités ; 

                                            
39  Article 21 de la Loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs 

salariés, M.B., 2 juillet 1981. 
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2° les prestations familiales ; 
3°  les allocations de chômage ; 
4°  les pensions de retraite et de survie ; 
5°  les allocations du chef d'accidents de travail ; 
6°  les allocations du chef de maladies professionnelles ; 
7°  les allocations de vacances annuelles. 
 

1.2 LA SECURITE SOCIALE EN LIEN AVEC LE TRAVAIL 
 
Le système belge de la sécurité sociale est un système d’assurance obligatoire fondé sur la 
solidarité. 
 
Il est généralement présenté comme un système « bismarkien » dans la mesure où il existe 
en vue d’offrir une assurance contre différents risques liés au travail. Afin de pouvoir en 
bénéficier, les travailleurs (et leurs employeurs) doivent, avec une participation de l’Etat40, le 
financer et en principe, seules les personnes qui ont participé à son financement peuvent en 
bénéficier. Le droit aux prestations est ainsi lié à l’exercice d’une activité professionnelle.  
 
L’article 3 de la loi du 29 juin 198141 précise d’ailleurs que 
« La sécurité sociale des travailleurs comprend l'ensemble des prestations sociales auxquelles 
ont droit les assurés sociaux et qui ont pour but de remplacer ou de compléter le revenu 
professionnel du travailleur afin de le préserver des conséquences de certains risques du 
travail, de certaines situations de famille et conditions de vie et des risques sociaux. ». 
 
L’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs est 
considéré comme le texte fondateur de notre système actuel de sécurité sociale, même si 
les bases du système ont été jetées de facto bien avant42.  
 
La sécurité sociale s’étend progressivement aux travailleurs indépendants (notamment, par 
la création en 1956 de l’assurance pension obligatoire, en 1964 de l’assurance soins de santé 
obligatoire et en 1971 de l’assurance contre l’incapacité de travail). 
 
Elle s’étend également à différents types de travailleurs jusqu’alors laissés sans protection 
(personnel domestique, apprentis, travailleurs intérimaires, sportifs, personnes handicapées, 
etc.). 
 
Certains secteurs se développent au point de distendre leur lien initial avec le principe de la 
couverture du risque lié au travail. Ainsi, le secteur des soins de santé évolue vers une 
universalisation de la couverture en vue de garantir à tous l’accès aux soins de santé. De 

                                            
40  L’Etat finance notamment les pensions bien avant 1944, un système de revenu garanti pour les personnes 

âgées dès 1900, … 
41  Article 3 de la Loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs 

salariés. 
42  Ainsi, le système de pensions des salariés reprend le système de 1790 (mis en place après la révolution 

française) et les premières grandes lois datent de 1924 et 1925 ; les pensions des fonctionnaires sont 
régies par une loi de 1844 ; les premières pensions des indépendants datent de 1930, … 
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même, le champ d’application personnel des allocations familiales est considérablement 
élargi. 
 
Après la seconde guerre mondiale, l’amélioration du bien-être de la population entraîne la 
nécessité de garantir à tous une certaine protection sociale, sous la forme d’un revenu 
minimal. Les régimes dits « non contributifs » voient le jour : en 1969, le revenu garanti aux 
personnes âgées (actuellement garantie de revenus aux personnes âgées)43, en 1969, les 
allocations aux personnes handicapées, en 1971, les prestations familiales garanties, en 
1974, le minimum de moyens d’existence (depuis 2002 : le droit à l’intégration sociale). 
  
Ce relatif relâchement entre la sécurité sociale et le travail se marque même dans des 
secteurs où le lien avec le travail est en principe particulièrement fort. Ainsi, le bénéfice des 
allocations de chômage est étendu à des personnes qui ne sont pas encore intégrées sur le 
marché de l’emploi, sous la forme d’allocations d’attente allouées sur la base des études. 
 
Le système de sécurité sociale de 1945 évolue avec les grands changements de la société. 
 

1.3 LES GRANDS COURANTS D’EVOLUTION 

1.3.1 Sur le plan économique  
 
La récession consécutive au premier choc pétrolier de 1973 entraîne l’émergence d’un 
chômage structurel, voire de masse. L’équilibre financier de la sécurité sociale est à nouveau 
fragilisé44. L’intervention de l’Etat dans son financement est réduite et le manque à gagner 
résultant du désengagement de l’Etat cherche à être compensé par la création d’un « Fonds 
pour l’équilibre financier de la sécurité sociale » notamment alimenté par le produit de la 
modération salariale, c’est-à-dire le blocage ou la non-indexation des salaires des 
travailleurs.  
 
Les mesures visant à combler le déficit budgétaire ont des effets pervers. L’augmentation du 
montant des cotisations sociales rend le coût du travail plus élevé et décourage la création 
d’emplois. Les employeurs font valoir que le coût du travail, résultant en partie de la charge 
des cotisations sociales, met en péril la compétitivité des entreprises dans un contexte 
économique marqué par la mondialisation de l’économie et l’augmentation de la 
concurrence. Les organisations syndicales répliquent que ce raisonnement, tenu isolément 
par chaque gouvernement européen, risque de créer une escalade dans la réduction des 
cotisations sociales et entraînerait une diminution en cascade des recettes de la sécurité 
sociale, et donc de la protection sociale. 
 

                                            
43  Il existait cependant, dès 1900, une première loi visant à garantir un revenu aux personnes âgées. 
44  Il convient de relever qu’il y avait déjà eu d’importantes discussions financières sur le financement du 

secteur des pensions en 1924 (voir les travaux préparatoires de la loi de 1925) où l'on estimait impayable 
que les femmes paient des cotisations inférieures et que l'âge de pension des hommes soit aligné sur celui 
des femmes! Autre exemple: dans les années 1960, le ministre Troclet envisagea déjà de relever l'âge de 
la retraite pour garantir le financement du système. De même, dans les années 1950, des discussions 
similaires ont lieu pour le secteur des soins de santé. Ainsi, la préoccupation du financement futur de la 
sécurité sociale semble une constante de l'histoire! 



 54

Dans le même temps, le développement des technologies permet de remplacer le travail 
humain – essentiellement manuel – par des machines. La demande en main-d’œuvre peu 
qualifiée diminue. Les grandes industries manufacturières licencient en grand nombre et les 
travailleurs formés au sein de ces entreprises ont peu de possibilités de reconversion. Le 
nombre de travailleurs sur le marché étant trop élevé au regard de la demande, l’insertion 
des jeunes sur le marché du travail est considérée comme prioritaire.  
 
La sécurité sociale est alors utilisée comme outil pour tenter de mener une politique de 
l’emploi. Des mesures sont prises pour assurer une protection renforcée aux travailleurs 
âgés licenciés et permettre leur sortie anticipée du marché du travail. A l’inverse, à titre 
d’incitant pour les employeurs, toute une série de réductions de cotisations sociales sont 
accordées en vue d’encourager l’engagement de certaines catégories de travailleurs, tels les 
jeunes.  
 
Certaines mesures sont adoptées en vue de limiter le coût du travail par la réduction des 
cotisations sociales sur certains salaires. Ces réductions de cotisations sociales constituent 
pour les pouvoirs publics une forme de politique visant à encourager l’engagement de 
certains travailleurs : jeunes, chômeurs de longue durée, travailleurs considérés comme 
« difficiles à placer », travailleurs bénéficiant de bas salaires. 
 
De multiples programmes de mises à l’emploi couplés à des formules de réduction des 
cotisations sont mis en œuvre. 
 
La réduction des prestations sociales ou les conditions plus restrictives pour leur octroi a 
pour effet d’exclure de certaines prestations un nombre plus élevé de personnes, qui 
relèvent alors des régimes résiduaires soumis à un contrôle social renforcé. 
 
Comme le relèvent P. BLONDIAU et S. GILSON45, sans statut professionnel, il n’y a pas 
d’assujettissement mais uniquement ouverture des seuls régimes assistantiels. 
 
Au début des années nonante, apparaît la nécessité de procéder à un « financement 
alternatif » de la sécurité sociale. Le Gouvernement, sous la pression des employeurs, estime 
que l’imposition de cotisations sociales trop importantes décourage l’engagement de 
travailleurs, alors que le chômage reste élevé. Le financement alternatif consiste à 
rechercher des ressources pour la sécurité sociale par d’autres contributions que celles des 
travailleurs et des employeurs (taxe sur l’énergie, contribution complémentaire de 
crise affectant les revenus élevés). Ces ressources sont affectées au Fonds pour l’équilibre 
financier de la sécurité sociale. Le mouvement se poursuit avec certaines recettes fiscales 
(augmentation de la T.V.A. et des accises, modifications du régime de fiscalité des revenus 
mobiliers et immobiliers, ...). 

1.3.2 Sur le plan familial  
 
Sur le plan familial, les transformations intervenues au 20ème siècle sont majeures. 

                                            
45  P. BLONDIAU et S. GILSON, « Assurance maladie-invalidité – Ziektverzekering – Rapport pour un droit social 

plus performant pour les victimes d’une incapacité de travail », in Passende arbeid en behoorlijk ontslag – 
Travail convenable et licenciement équitable, Die Keure – La Charte, Brugge, 2007, p. 16. 
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Le modèle traditionnel de la famille patriarcale (où le père travaille et est la source de 
revenus de la famille et où la mère se consacre au foyer) est profondément bouleversé par 
d’autres types d’organisation familiale. 
 
L’éclatement des familles, l’indépendance financière recherchée par les femmes, 
l’autonomie revendiquée de manière générale, notamment par les jeunes, créent une forte 
demande : celle d’assurer un revenu individualisé à chacun. 
 
L’augmentation du travail des femmes amène nombre d’entre elles à ouvrir pour elles-
mêmes les droits aux prestations sociales. Mais, dans le même temps, les contraintes 
budgétaires vont imposer une logique nouvelle. Le déséquilibre entre les situations 
financières vécues par les familles à revenu unique et celles à double revenu aboutit à la 
prise en compte de cette situation familiale pour déterminer soit le montant des allocations, 
soit la période durant laquelle elles seront payées.  
 
Ce critère de la situation familiale est en principe peu compatible avec le principe 
d’assurance puisqu’il s’apparente à une prise en considération d’un état de besoin. 
 

1.3.3 Sur le plan social  
 
L’évolution est également flagrante. 
 
Le système de sécurité sociale de 1945 est élaboré sur la base du modèle du travailleur à 
temps plein qui dispose d’un emploi stable. Les droits sont ouverts – et le montant des 
prestations déterminé – en fonction de la contribution financière du travailleur, c’est-à-dire 
sur la base de sa période de travail et de sa rémunération. Par ailleurs, la perte du travail 
suite à un licenciement ou l’impossibilité de travailler pour des raisons physiques 
n’apparaissent que comme des accidents exceptionnels et temporaires dans une carrière qui 
doit se développer normalement de la fin des études à la retraite. A cette époque, la carrière 
professionnelle débutait beaucoup plus tôt qu’aujourd’hui puisque l’accès à l’enseignement 
supérieur et universitaire n’était pas aussi développé ni démocratisé que ce que nous 
connaissons.  
 
A l’heure actuelle, ce modèle est profondément bouleversé. Les fermetures ou 
restructurations d’entreprises créent un chômage de masse structurel. Des travailleurs sont 
mis à l’écart du marché du travail par des licenciements, certains travailleurs à la recherche 
d’un emploi ne sont pas adaptés à la demande et ce, bien avant l’âge de la retraite. 
 
Les prestations de sécurité sociale constituent, pour une partie croissante de la population, 
une source permanente de revenus, voire un revenu minimum garanti, et non plus la 
couverture temporaire d’un risque. 
 
Par ailleurs, les entreprises imposent leurs exigences de flexibilité du travail : contrats de 
courte durée, horaires de travail flexibles, travail à temps partiel, etc. A cette demande se 
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conjugue la volonté des travailleurs de mieux concilier travail et vie de famille et d’organiser 
en conséquence leur temps de travail.  
 
Ces deux phénomènes mêlés ont pour conséquence de constituer des carrières 
professionnelles hybrides, hachées, interrompues, incomplètes. Certains travailleurs 
rencontrent des difficultés à justifier d’une carrière suffisante pour ouvrir le droit à certaines 
prestations sociales. Les textes réglementaires cherchent donc à tenir compte de cette 
diversité de situations particulières, ce qui se traduit par une complexité croissante de la 
matière. 
 

1.3.4 Sur le plan démographique  
 
Le système de sécurité sociale de 1945 est élaboré sur la base d’un équilibre 
démographique : l’existence d’une génération active suffisante pour financer l’ensemble de 
la protection sociale, celle des actifs et des non-actifs. 
 
Au baby-boom de l’après-guerre succède un mouvement inverse de chute de la natalité 
avec, en parallèle, une augmentation de l’espérance de vie permise par les progrès de la 
médecine, les meilleures conditions de vie et d’hygiène, ... Les enfants nés dans l’après-
guerre arrivent en grand nombre sur le marché du travail fin des années soixante. Dans le 
même temps, la crise économique diminue le nombre d’emplois disponibles. L’arrivée de 
cette génération à l’âge de la retraite soulève cette fois des difficultés pour les secteurs des 
pensions et des soins de santé. Les charges liées au paiement des prestations sociales 
augmentent donc à nouveau sensiblement. 
 

1.3.5 Les enjeux d’avenir 
 
L’avenir de la sécurité sociale est soumis à des enjeux essentiels. 
 
La recherche d’un équilibre budgétaire du système s’impose. Les sommes nécessaires au 
paiement des prestations sociales associées au maintien de la compétitivité de la Belgique 
par rapport aux pays voisins46 rendent l’équilibre budgétaire particulièrement complexe. 
Cette difficulté est renforcée par la conjonction de phénomènes économiques et 
démographiques : 
 

- le vieillissement de la population augmente les dépenses de pensions de retraite et 
les besoins en soins de santé. A l’inverse, la population active diminue 
proportionnellement plus et engendre moins de rentrées financières ; 

- le chômage reste élevé et concerne notamment un nombre important de chômeurs 
de longue durée pour lesquels la réintégration sur le marché du travail est difficile. 
L’inadéquation de leurs qualifications aux demandes des entreprises et l’existence de 

                                            
46  Ce qui implique une baisse des cotisations sociales. 
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‘pièges à l’emploi’ accroissent les difficultés de réinsertion pour les candidats au 
travail47 ; 

- la demande en soins de santé augmente dans tous les pays industrialisés et les 
traitements médicaux sont de plus en plus coûteux en raison du développement 
considérable des technologies48 ; 

- la perte de légitimité de la sécurité sociale et le souhait de chacun de retirer un 
bénéfice immédiat de tout choix posé49 entraîne des phénomènes importants de 
fraude, comme le travail en noir ou l’affiliation au régime des indépendants, moins 
coûteux, pour des travailleurs qui, en réalité, travaillent comme des salariés. 

 
La recherche de sources de financement alternatives des cotisations sociales apparaît 
comme une nécessité, parmi d’autres50, afin d’éviter de pénaliser la création – ou la 
conservation – d’emplois. 
 

1.4 LES PRINCIPES TRANSVERSAUX DE LA SECURITE SOCIALE 

1.4.1 L’individualisation 
 
Si aux origines de la sécurité sociale, les droits étaient essentiellement des droits individuels, 
le développement du secteur après la deuxième guerre mondiale a peu à peu consacré 
l’existence de plus en plus importante de droits dérivés51. 
 
Toutefois, aujourd’hui, suite à l’éclatement du modèle familial traditionnel et l’émergence 
de modes de vie des plus divers, chaque individu revendique la garantie d’une autonomie 
financière et donc l’individualisation des droits. La sécurité sociale est également touchée 
par cette évolution sociale. 
 

                                            
47  Un piège à l’emploi, c’est « toute situation où l’incitant pour le demandeur d’emploi à chercher ou 

accepter un emploi est insignifiant voire inexistant » (v. R. CHERENTI, « Les pièges à l’emploi », RBSS, 2007, 
p 819 e.s.). 

48  A nouveau, il y a lieu de remarquer que, déjà dans les années 50, certains s’inquiétaient de ce que le 
secteur des soins de santé connaissait « une véritable hémorragie financière ». La question de fond est 
sans doute essentiellement celle de l’adaptation permanente de la sécurité sociale à l’évolution de la 
société dans laquelle est se situe ! 

49  Alors qu’avant, avoir la possibilité de s’assurer et de prévoir les risques pouvant survenir à long terme 
était considéré comme un avantage, aujourd’hui, dans une société où tout va et doit aller de plus en plus 
vite et où le libre choix individuel est mis en avant, beaucoup de personnes privilégient leur situation à 
court terme plutôt que celle de demain,  

50  Parmi les éléments pouvant pénaliser la création et/ou la conservation d’emplois, il convient de relever 
également le choix de certaines entreprises pour l’affectation de leurs bénéfices à certains 
investissements et/ou à la redistribution importante de bénéfices aux actionnaires, … 

51  Selon les mots de H. PEEMANS-POULLET, « C'est donc après la guerre surtout que s'installe, selon nous, un 
état d'esprit qui va permettre un développement de plus en plus important des droits dérivés et une 
inégalité fondamentale de plus en plus grande entre les prestations des travailleurs payant les mêmes 
cotisations.» (H. PEEMANS-POULLET, « Pour les pensions des travailleurs salariés, la sécurité sociale fête son 
septantième anniversaire... », in Quand vient le temps de la retraite, 50 ans de sécurité sociale... et après?, 
Ministère de la Prévoyance sociale, Bruxelles, 1995, volume 7, p. 50). Voy. également la recherche 
L'individualisation des droits dans le secteur des pensions des travailleurs salariés, dir. H. PEEMANS-POULLET, 
en collaboration avec J. CARTON DE TOURNAI, Université des Femmes, Bruxelles, 1994. 
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Dans certains secteurs, celle-ci est déjà consacrée. Ainsi, en matière de garantie de revenus 
aux personnes âgées, le droit et le montant des prestations de personnes mariées ne sont 
plus déterminés en fonction d’un unique « taux ménage » : ils s’apprécient individuellement 
dans le chef de chacun des époux52. 
 
Cependant, si elle est revendiquée par d’aucuns, cette individualisation est encore loin 
d’être réalisée puisque, dans la plupart des secteurs, les droits d’une personne continuent à 
« dériver » du droit à la sécurité sociale de quelqu’un d’autre. Il est par exemple 
fréquemment tenu compte de la situation familiale de l’assuré social. Ainsi : 
 

- le montant des prestations est le plus souvent fonction de la cohabitation éventuelle 
avec une autre personne disposant de revenus : tel est par exemple le cas en matière 
d’indemnités d’incapacité de travail ; 

- la durée de l’octroi des prestations dépendra, dans certains cas, de l’existence ou non 
d’une telle cohabitation : il en va ainsi notamment en matière de chômage ; 

- le droit des enfants en soins de santé dérive (dépend) du droit du titulaire principal ; 
- le droit à la pension de survie dérive du droit à la pension du conjoint décédé. 

 

1.4.2 La privatisation 
 
Alors même que la quasi-totalité de la population belge bénéficie de ses avantages, la 
sécurité sociale souffre de discrédit ou de manque de confiance. Ce phénomène a des 
causes diverses :  
 

- sentiment diffus d’insécurité pour l’octroi effectif des prestations : les mesures prises 
au cours des vingt dernières années ont réduit le montant de certaines prestations53, 
en ont introduit de nouvelles54 ou ont renforcé les conditions d’octroi. Ces mesures 
ont donc créé un sentiment diffus d’insécurité quant aux possibilités de pouvoir dans 
l’avenir bénéficier effectivement des prestations sociales ; 

- craintes par rapport à la viabilité financière du système : dans le secteur des 
pensions, l’augmentation de la durée de vie et la diminution du nombre des 
travailleurs actifs rendent incertaine la garantie future du paiement des pensions à 
un niveau suffisant (le taux de remplacement net actuel des pensions de retraite en 
Belgique est nettement inférieur au taux de remplacement net des autres pays de 
l’OCDE55). Dans le secteur des soins de santé, l’augmentation du coût des prestations 
médicales et le renforcement des exigences des patients rendent incertaine la 
possibilité de couvrir des interventions lourdes ou des séjours prolongés en 
institution. 

 

                                            
52  Loi du 22 mars 2001 instituant la garantie de revenus aux personnes âgées. 
53  Le taux de remplacement des pensions légales a, par exemple, diminué pour les salariés 
54  Ainsi, certains médicaments ou certaines thérapies qui n’étaient pas remboursées il y a 20 ans, le sont 

maintenant. 
55  Proposition de loi du 7 avril 2008 modifiant, en vue d’adapter annuellement les pensions afin de les lier au 

bien-être, la loi du 23 décembre 2005 relative au pacte de solidarité entre les générations, Doc. parl., 
session 2007-2008, 1033/001, p. 3. 
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Ce relatif discrédit provoque un recours croissant, pour ceux qui peuvent se le permettre, à 
des systèmes complémentaires de sécurité sociale organisés par des entreprises privées : 
compagnies d’assurances, fonds de pensions. L’Etat lui-même encourage ces formules, 
notamment sous la forme d’avantages fiscaux. Tel est par exemple le cas dans le secteur des 
pensions où l’Etat encourage le recours au 2ème pilier pour les salariés ou encore le met lui-
même sur pied pour certains agents des services publics. 
 
La logique à l’œuvre dans ces systèmes est évidemment fondamentalement différente de 
celle qui est propre à la sécurité sociale. Lorsqu’ils sont souscrits à titre individuel, ces 
compléments ne sont accessibles qu’à ceux qui en ont les moyens financiers. Lorsqu’ils sont 
souscrits par l’employeur ou par un ensemble d’employeurs, les travailleurs occupés dans 
des secteurs d’activité peu rentables n’en bénéficient généralement pas et, d’après des 
statistiques récentes, les ouvriers en sont plus souvent exclus que les employés et les 
femmes plus souvent que les hommes.56 
 
Par ailleurs, ces systèmes induisent des inégalités de traitement dans des domaines couverts 
en principe par la sécurité sociale. Ainsi, en matière de soins de santé, le risque est que le 
traitement d’un patient bénéficiant d’une assurance « hospitalisation » soit privilégié57. La 
couverture de la sécurité sociale deviendrait dans ce cas une sorte de minimum dont 
devraient se contenter les personnes à faibles revenus qui, à terme, pourrait peut-être 
mettre en péril la qualité des prestations. 
 

1.4.3 Les principes d’assurance et d’assistance 
 
La sécurité sociale repose sur l’idée d’assurance. 
 
Elle vise à prémunir le travailleur et sa famille contre les conséquences financières de la 
perte du travail (chômage, incapacité de travail, décès, arrivée à l’âge de la pension). 
 
Le système est financé par les cotisations sociales payées par les travailleurs et les 
employeurs ainsi que par un financement de l’Etat (subside et financement alternatif) 

                                            
56  Environ 60% des salariés bénéficient d’un deuxième pilier. Selon une réponse du 27 avril 2006 donnée par 

le Ministre des Finances à une question parlementaire, les statistiques de la CBFA établissait en 2006 le 
nombre de bénéficiaires masculins d’une pension du 2ème pilier à 1 313 008 et de bénéficiaires féminins à 
663 863. (Demande d'explications de Mme CH. GEERTS au vice-premier ministre et ministre des Finances et 
au ministre de l'Environnement et ministre des Pensions sur « la constitution de la pension », Sénat, 
annales, 27 avril 2006, 3-160, nº 3-1581). 

57  Selon une réponse du 29 juillet 2009 à une question parlementaire écrite, « En 2005, dans l’assurance 
soins de santé, 1 200 000 personnes étaient assurées par des contrats individuels et 3 677 000 par des 
contrats collectifs, soit un total de 4 877 000 assurés. En 2006, il s’agissait respectivement de 1 220 000, 
3 692 000 et 4 912 000 assurés. ». En outre, « Une étude publiée par Assuralia en février 2008 montre que 
le total des dépenses pour les soins de santé est réparti comme suit: Les pouvoirs publics participent à 
76,4 % des dépenses ; Les assurances complémentaires des assureurs-maladie privés et mutuelles 
interviennent pour 5,5 % ; La part que certains grands employeurs octroient à leur personnel comme 
bénéfice s’élève à 0,4 % ; Enfin, le patient contribue pour 17,7 % des dépenses. » (Question écrite n° 4-
2272 du 12 janvier 2009 de L. IDE au vice-premier ministre et ministre des finances et des réformes 
institutionnelles, Sénat, session 2008-2009, www.senat.be)  
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provenant des recettes fiscales, et est en principe ouvert aux personnes qui ont participé à 
son financement, c’est-à-dire qui ont travaillé et cotisé durant une période suffisante. 
 
Les prestations sociales constituent la contrepartie de la participation au financement du 
système. L’ouverture du droit aux allocations sociales n’est donc soumise qu’à deux 
questions : le travailleur a-t-il suffisamment participé au financement ? Le risque s’est-il 
réalisé ? Des conditions liées soit au mérite, soit à l’état de besoin de l’assuré social sont en 
principe étrangères à la philosophie du système, même si l’on a vu se développer ces 
dernières années des exceptions à ce principe général58. 
 
C’est en participant au financement de la sécurité sociale par le paiement de ses cotisations 
sociales que le travailleur, et à travers lui sa famille, est en droit de revendiquer le bénéfice 
des prestations sociales. 
 
Ainsi, le secteur des prestations familiales ou de l’assurance maternité expriment une 
solidarité de la collectivité en faveur des travailleurs ayant charge de famille. Reporter la 
charge d’enfants sur les seuls employeurs par le biais de majorations salariales aurait 
constitué un frein à leur compétitivité et un risque de discrimination à l’embauche. Intégrer 
ces régimes dans la sécurité sociale globale a permis d’en reporter le coût sur l’ensemble des 
employeurs par le biais de leurs cotisations. 
 
La sécurité sociale a évolué. Elle a progressivement tenu compte de notions étrangères à 
l’idée de couverture des risques liés au travail par le biais d’une assurance. 
 
Les régimes résiduaires et non contributifs ont donc été développés, de nouveaux ont vu le 
jour, qui subordonnent leur intervention à la preuve d’un état de besoin. 
 
Ces régimes sont non contributifs en ce que leur ouverture ne dépend pas du paiement 
d’une cotisation préalable, ni même ne dépend de la qualité de travailleur ou de membre de 
la famille d’un travailleur. Ces régimes ne sont pas financés par les cotisations des 
travailleurs et/ou des employeurs, mais uniquement par l’impôt. 
 
Là où les branches traditionnelles de la sécurité sociale expriment une solidarité collective 
des travailleurs contre les risques professionnels, les régimes non contributifs expriment une 
solidarité sociale de l’ensemble de la population contre les aléas de la vie et l’état de besoin 
qui peut en résulter. 
 

1.4.4 Le principe de solidarité 
 
Quoique fondée sur l’idée d’assurance, la sécurité sociale se démarque du secteur privé des 
assurances de choses ou de personnes.  
 
Ainsi s’exprime son principe fondateur et essentiel de solidarité. 

                                            
58  Ainsi, le complément d’allocations familiales pour famille monoparentale, les sanctions en terme de refus 

de droit quand l'assuré social a omis de remplir une formalité ou s'est lui-même mis volontairement dans 
la situation (par exemple dans les matières d’incapacité de travail). 
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D’une part, la cotisation à la sécurité sociale est fonction des revenus professionnels59, alors 
que la prime d’assurance privée est fonction du risque et du niveau de contributions ou de 
prestations défini. 
 
D’autre part, la proportionnalité – totale ou relative - entre les cotisations et les revenus 
professionnels, éventuellement plafonnés, exprime la solidarité fondamentale à la base du 
régime de la sécurité sociale : les actifs percevant des revenus élevés cotisent en principe 
plus que ceux recevant des revenus faibles60. Par contre, les assurances privées visent à 
maximiser leur profit en proportionnant la prime notamment au degré de probabilité de la 
survenance du risque assuré. 
 
Par ailleurs, dans notre régime de sécurité sociale, les cotisations ne sont pas 
proportionnelles au risque. Ainsi, les cotisations au secteur « soins de santé et indemnités » 
ne dépendent pas de l’état de santé réel de chaque cotisant, tandis que la prime d’une 
assurance privée complémentaire « hospitalisation » variera en fonction de l’état de santé 
réel de l’assuré et du risque qu’il représente (âge, nombre d’années d’assurance, …). 
 
En d’autres termes, la santé, la richesse, l’origine sociale ou les compétences 
professionnelles de l’assuré sont sans incidence sur son accès à la protection sociale. 
 
Tous les cotisants sont éligibles aux différents secteurs de la sécurité sociale, quel que soit le 
montant de leur cotisation, les conditions d’accès n’étant pas liées au paiement d’un 
montant minimum de cotisations. 
 
Par contre, les conditions d’octroi de diverses prestations sociales dépendent d’un montant 
minimum de cotisations. Ainsi, le montant des prestations sociales auxquels ils ont droit 
diverge en fonction de la rémunération qu’ils percevaient avant la survenance du risque. Les 
allocations de chômage, d’invalidité ou de maternité, les pensions de retraite et de survie 
sont, par exemple, établies en fonction de la rémunération antérieure individuelle du 
travailleur concerné61. C’est alors par le plafonnement des revenus pris en compte pour 
calculer ces prestations que se manifeste le principe fondamental de solidarité entre tous les 
travailleurs. 
 
Enfin, l’assujettissement à la sécurité sociale est obligatoire, contrairement à la conclusion 
d’assurances privées (à l’exception notable de l’assurance RC-auto). 
 

                                            
59  Non plafonnés pour les salariés et les fonctionnaires ; plafonnés pour les indépendants. 
60  Il convient ici de rappeler que ce principe n’est pas d’application en tant que tel pour les travailleurs 

indépendants puisque ceux-ci paient des cotisations sur un revenu plafonné. Dès lors, les indépendants 
disposant de revenus plus élevés ne contribuent pas proportionnellement à leurs revenus au statut social 
des travailleurs indépendants. 

61  Pour les accidents du travail, par contre, on prend en compte « la perte de la capacité de gain » qui vise le 
futur et pas en tant que telle la rémunération passée. 
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1.5 LE PAYSAGE INSTITUTIONNEL 
 
Le système de sécurité sociale de 1945 est élaboré sur la base d’un modèle politique : un 
État unitaire et souverain. Ce modèle est affecté par deux mouvements en sens inverse : la 
construction européenne et la transformation de la Belgique en un État fédéral. 
 
La construction européenne ne s’exprime pas par une réelle politique de sécurité sociale. Les 
dispositions prises en matière de protection sociale s’inscrivent plutôt dans le cadre de deux 
grandes libertés instaurées par les traités fondateurs : la liberté de circulation des 
travailleurs et la liberté d’établissement. Afin de faciliter cette libre circulation, les autorités 
européennes s’efforcent de garantir le maintien de la protection sociale en faveur des 
travailleurs qui circulent entre les divers États membres. Cet objectif exige une coordination 
des systèmes nationaux de sécurité sociale afin de régler la situation de ces travailleurs qui, 
au cours de leur carrière professionnelle, relèvent successivement de plusieurs systèmes. 
 
La jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne exerce une influence 
croissante sur l’adaptation du droit communautaire par les législations nationales, 
notamment autour des principes de non-discrimination entre travailleurs ressortissants de 
différents États membres et d’égalité de traitement entre hommes et femmes. 
 
Le principe de libre circulation, et les garanties qui s’y attachent en matière de sécurité 
sociale, traditionnellement limité aux seuls travailleurs des États membres, constitue 
aujourd’hui un droit reconnu à l’ensemble des citoyens européens. Les conséquences de 
cette citoyenneté nouvelle se dégagent peu à peu de la jurisprudence de la Cour de justice. 
 
A cet égard, il est utile de se référer au Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 
1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur 
famille qui se déplacent à l'intérieur de l’Union (modifié à de nombreuses reprises) qui 
coordonne les législations nationales de sécurité sociale afin de protéger les droits de 
sécurité sociale des personnes qui se déplacent dans l'Union européenne. 
 
Ce règlement a un champ d’application très large puisqu’il s'applique aux travailleurs 
(salariés et non salariés) ressortissants d'un État membre ou d’un pays tiers mais également 
aux membres de leur famille et à leurs survivants62. 
 
L’objectif de ce Règlement est une égalité de traitement entre les travailleurs. En effet, les 
personnes résidant sur le territoire d'un État membre auxquelles le règlement s'applique 
sont soumises aux obligations et admises au bénéfice de la législation de tout État membre 
dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet État. 
  

                                            
62  Il vise également les apatrides/réfugiés résidant sur le territoire d'un État membre, soumis à la législation 

d'un ou de plusieurs États membres, les survivants des travailleurs quelle que soit la nationalité de ces 
derniers ainsi que les fonctionnaires et le personnel assimilé à ces travailleurs selon la législation 
applicable, enfin, les personnes qui suivent des études ou une formation professionnelle et les membres 
de leur famille. 
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Le champ d’application matériel du Règlement est particulièrement large puisqu’il couvre 
toutes les législations relatives aux branches de sécurité sociale63 concernant les prestations 
de maladie et de maternité, d'invalidité, de vieillesse, de survivants, d'accident du travail et 
de maladie professionnelle, de chômage ainsi qu'aux prestations familiales et aux allocations 
de décès. Il s'applique aux régimes de sécurité sociale généraux et spéciaux contributifs et 
non contributifs ainsi qu'aux régimes relatifs aux obligations de l'employeur ou de 
l'armateur. Il ne s'applique en principe pas à l'assistance sociale et médicale, ni aux régimes 
de prestations en faveur des victimes de la guerre mais il convient néanmoins de préciser 
que les notions de sécurité sociale et d’assistance en droit belge et en droit européen ne se 
recouvrent pas nécessairement64. Par conséquent, il convient de rester attentif au 
développement de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne en la 
matière. 
 
La Cour de justice de l’Union européenne est en effet amenée de plus en plus souvent à se 
prononcer sur les implications de ce Règlement et de ce qui est communément appelé « la 
portabilité des droits sociaux ». 
 
La mobilité du travail est considérée comme un instrument fondamental d’un marché 
unique efficace. Par conséquent, la Commission européenne en fait un élément 
particulièrement important de sa politique65. 
 
Dans la Belgique fédéralisée, la sécurité sociale est restée une matière relevant de la 
compétence de l’État fédéral. Compte tenu du principe de solidarité qui la fonde, elle est 
sans doute perçue comme un élément d’unification des citoyens belges. 
 
Dès lors, les règles qui déterminent le financement et l’organisation du système, le 
fonctionnement des institutions, les conditions d’octroi des prestations et leur calcul 
relèvent du pouvoir fédéral. 
 
Ce principe n’est cependant pas absolu. Certaines compétences relatives à des matières 
connexes à la sécurité sociale ont été transférées aux entités fédérées. Ainsi, à titre 
illustratif (voir la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980) : 
 

- la politique de l’emploi relève de la compétence des Régions (soit le placement des 
travailleurs, les programmes de remise au travail des demandeurs d’emploi, …) et la 
formation professionnelle, en principe, de la compétence des Communautés. L’État 
conserve l’organisation de l’ensemble du système d’assurance chômage ;  

- la politique des personnes handicapées relève de la compétence des Communautés. 
L’État conserve toutefois la matière des allocations pour personnes handicapées et 
celle de l’intervention financière pour la mise au travail de personnes handicapées ; 

                                            
63  La notion de sécurité sociale en droit de l’Union européenne, telle que définie dans plusieurs arrêts de la 

Cour de justice de l’Union européenne, est plus large que le concept belge de sécurité sociale puisqu’elle 
englobe également, dans certains cas, ce que la Belgique considère comme relevant du domaine de 
l’assistance sociale. 

64  Voy. à ce sujet l’article de J. VEELAERS et J. VANPRAET, « De materiële en territoriale bevoegdheidsverdeling 
inzake sociale zekerheid en sociale bijstand (I)”, TBPR, 2008, vol. 6, p. 323-324. 

65  Voir le « plan d’action européenne pour la mobilité de l’emploi (2007-2010) », COM (2007) 773 déf. 
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Lorsque l’enjeu est de permettre au travailleur de pas perdre les droits sociaux découlant de 
sa qualité antérieure de travailleur (salarié, indépendant, fonctionnaire), la pérennité de la 
protection sociale de l’aidant peut être garantie par la technique des droits acquis : le 
travailleur conserve alors le bénéfice de son statut social pendant la période de suspension 
de sa carrière professionnelle. La mise en œuvre réglementaire se rapproche par exemple 
des cas d’interruption de carrière ou de congés spéciaux.  
 
Afin d’éviter l’impact négatif de l’activité d’aidant proche sur son employabilité, il est 
également possible d’utiliser la technique des dérogations. Cette méthode permet de 
garantir l’exercice de cette activité sans que l’aidant ne doive simultanément établir sa 
disponibilité sur le marché de l’emploi (chômage) ou sa disposition à travailler (droit à 
l’intégration sociale et aide sociale). Cette technique existe par exemple déjà en assurance-
chômage pour des motifs sociaux ou familiaux. 
 
Un autre mécanisme pouvant aussi être utilisé est celui de la neutralisation. Ce mécanisme 
est par exemple utilisé en matière de protection sociale des détenus74. Dans ce cas de figure, 
la période concernée est réellement mise entre parenthèses et à l’issue de celle-ci, l’aidant 
retrouve les droits qu’il avait, tels qu’il les avait juste avant la prise de cours de la période 
‘neutralisée’. 
 
Lorsque l’objectif est de prendre en compte la période d’activité d’aidant proche comme une 
période de travail, il est possible d’avoir recours à la technique des assimilations (payantes 
ou gratuites). Celle-ci permet de considérer la période d’activité d’aidant proche comme une 
période de travail et est notamment utilisée dans le secteur des pensions de retraite 
(assimilation payante des études : moyennant le paiement d’une cotisation, la période 
d’études est, sous certaines conditions, considérée comme une période de travail pour le 
calcul de la pension de retraite ; assimilation gratuite du congé parental : moyennant le 
respect de conditions déterminées, le congé parental est considéré comme une période de 
travail pour le calcul de la pension de retraite). 
 
Enfin, la technique des extensions permet d’élargir le bénéfice de la couverture sociale75 à 
des catégories particulières d’assurés sociaux (tel est par exemple le cas pour les artistes, les 
sportifs, les membres de communautés religieuses, les bénévoles). Dans certains cas, ce 
mécanisme pourrait également être mis en œuvre à l’égard des aidants. 
 
D’un point de vue purement technique, ces différents mécanismes peuvent être mobilisés 
pour construire le statut social (la reconnaissance juridique) de l’aidant proche au travers 
des différents régimes de sécurité sociale. 
Toutefois, avant de poser des choix, il importe de souligner plusieurs aspects fondamentaux 
qui devront être pris en compte lors de l’élaboration d’un statut social pour l’aidant proche. 
Tout d’abord, l’ampleur de la protection sociale de l’aidant proche est une question de choix 

                                            
74  Pour de plus amples informations à ce sujet, v. V. VAN DER PLANCKE et G. VAN LIMBERGHEN, La sécurité sociale 

des (ex-)détenus et de leurs proches, La Charte, col. Droit en mouvement, 2008. 
75  Le régime belge de protection sociale connaît des hypothèses d’ouverture de droit sans lien avec un 

travail antérieur : admissibilité au chômage sur la base des études, admissibilité aux soins de santé sur la 
base de l’inscription au registre national, régimes d’assistance comme l’aide sociale, les allocations aux 
handicapés, la GRAPA ou les prestations familiales garanties. 
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et de responsabilité politiques. Quel est/sera l’objectif du législateur ? Dans la palette de 
possibilités, le législateur peut moduler son objectif en partant d’une simple neutralisation 
des effets négatifs de l’activité d’aidant sur la couverture sociale de l’intéressé pour arriver à 
l’ouverture de droits à la sécurité sociale sur la seule base de l’activité d’aidant proche. 
Ensuite, en filigrane de ce(s) choix, se pose également la question de savoir quel est le type 
de société que nous voulons et quelle est la place que nous accordons/souhaitons accorder à 
des activités d’aidant proche ? De plus, les aspects financiers et budgétaires ne peuvent être 
négligés. Bien qu’ils ne puissent pas être le seul moteur ou argument visant à soutenir les 
choix qui seront opérés, il serait déraisonnable de ne pas évoquer cet aspect important de la 
question et de souligner son impact probable sur les décisions politiques à prendre. Enfin, il 
importe de garder à l’esprit les dispositions du titre II de notre Constitution relatives aux 
droits et libertés fondamentales et, en particulier, les articles 10 et 11 posant les principes 
d’égalité et de non-discrimination, pierre angulaire de notre démocratie. 
 

3 LES DIFFÉRENTES PRESTATIONS SOCIALES 

3.1 LES ALLOCATIONS FAMILIALES ET LES PRESTATIONS FAMILIALES GARANTIES 
 
Le droit aux allocations familiales est actuellement reconnu à la plupart des personnes, que 
ce soit dans le régime général de la sécurité sociale ou par le biais d’une catégorie résiduaire 
pouvant bénéficier des prestations familiales garanties. 
 
Il convient d’examiner le statut social de l’aidant proche car, selon sa situation (travailleur 
salarié, fonctionnaire, indépendant, personne au foyer, …), les règles d’ouverture des droits 
sont différentes. 
 

3.1.1 Régime général 
 
Ce sont les lois relatives aux allocations familiales pour travailleurs salariés, coordonnées le 
19 décembre 193976 qui régissent la matière des allocations familiales pour les travailleurs 
salariés.  
Différentes personnes sont assimilées aux travailleurs salariés. Il s’agit notamment du 
travailleur en incapacité de travail77, de celui en période de chômage78 ou encore de celui en 
interruption de carrière79. 
 
Le personnel de l’Etat, des régions et des communautés80 ainsi que celui des communes81 
bénéficie d’un système d’allocations familiales similaire à celui organisé en faveur des 

                                            
76  M.B., 22 décembre 1939. 
77  Articles 56 et 57 des lois coordonnées du 19 décembre 1939. 
78  Arrêté royal du 25 février 1994 déterminant les conditions d’octroi des prestations familiales du chef des 

chômeurs. 
79  Article 56octies des lois coordonnées du 19 décembre 1939. 
80  Article 1 de l’A.R. du 26 mars 1965 relatif aux allocations familiales allouées à certaines catégories du 

personnel rétribué par l’Etat ainsi qu’aux membres du personnel du cadre opérationnel et du cadre 
administratif et logistique des corps de police locale, M.B., 21 avril 1965. 

81  Article 148 de la loi communale coordonnée du 24 juin 1988. 
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travailleurs salariés. Il existe également un système spécifique en faveur du personnel des 
administrations provinciales et locales82. 
 
Les allocations familiales pour travailleurs indépendants sont, quant à elles, principalement 
organisées par l’arrêté royal du 8 avril 1976 établissant le régime des prestations familiales 
en faveur des travailleurs indépendants83. 
 
Malgré ces différentes législations, il convient cependant de préciser que les prestations en 
faveur de l’enfant bénéficiaire84 sont identiques dans tous les régimes, à l’exception du 
montant des allocations familiales de base pour le 1er enfant85. 
 
En principe, aucune règle spécifique n’existe en matière d’Aidant proche. 
 
Il pourrait s’avérer judicieux de prévoir que : 
 
Lorsqu’aucun autre membre du ménage ne peut ouvrir le droit aux allocations familiales, 
l’attributaire qui, du fait de sa fonction d’Aidant proche, n’exerce plus son activité 
professionnelle antérieure, peut continuer à rester attributaire des allocations familiales pour 
autant qu’il ait satisfait, au cours des douze mois précédant son changement de statut, aux 
conditions pour prétendre à au moins six allocations forfaitaires mensuelles dans l’assurance 
des travailleurs salariés ou fonctionnaires ou pendant deux trimestres dans le régime des 
travailleurs indépendants. 
 
Modifications légales : ajout d’un article 56terdecies. De plus, il faut mentionner à l’article 
57bis, alinéa 1, l’article 56terdecies. 
 
La condition d’avoir bénéficié d’allocations familiales pendant six mois durant l’année 
précédente vise d’une part à rencontrer l’objectif de continuité de la protection sociale par 
rapport à la situation antérieure (c’est-à-dire avant le passage au statut d’aidant proche), 
d’autre part à rester cohérent par rapport à la législation actuelle relative aux allocations 
familiales qui prévoit déjà ce type de conditions dans d’autres circonstances. Ce mécanisme 
doit rester en place de manière indéterminée. 
Des suppléments d’allocations familiales sont accordés, moyennant le respect de certaines 
conditions, indépendamment du fait d’une activité d’aidant proche. Conformément aux 
dispositions déjà en vigueur, la modification légale proposée ci-avant permettra l’octroi tant 
des allocations familiales de base que des suppléments prévus. Il n’y a donc pas lieu de 
prévoir de règles particulières pour les suppléments. 
 

                                            
82  Article 32 des lois coordonnées du 19 décembre 1939. 
83  M.B., 6 mai 1976. 
84  Le régime des prestations familiales est établi autour d’une relation triangulaire entre le bénéficiaire 

(c’est-à-dire l’enfant), l’attributaire (c’est-à-dire la personne qui ouvre le droit aux prestations familiales) 
et l’allocataire (c’est-à-dire la personne qui perçoit effectivement les allocations familiales). 

85  Au 1er juillet 2009, l’allocation familiale de base pour le 1er enfant s’élève à 78,00 € dans le régime des 
travailleurs indépendants et à 83,40 € dans les autres régimes (pour le suivi des montants indexés, voy. 
www.onafts.fgov.be). 



  71

3.1.2 Régime résiduaire 
 
Afin que tous les enfants puissent bénéficier d’allocations familiales, il existe un régime 
subsidiaire86, les prestations familiales garanties.  
 
Compte tenu du caractère résiduaire de ce régime, les prestations familiales ne seront 
accordées que moyennant le respect de différentes conditions et, notamment le fait que les 
ressources de la personne87 qui a l’enfant à charge soient inférieures à un certain plafond. A 
défaut, les allocations seront payées à 100 % si les ressources sont inférieures à un plafond 
trimestriel, à concurrence de 75, 50 ou 25 % si les ressources dépassent ce plafond mais sont 
inférieures à des plafonds inférieurs. 
 

3.1.3 Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, l’aidant proche, quel que soit son statut, pourra en principe 
toujours bénéficier, en tant qu’attributaire, d’allocations familiales pour les enfants dont il a 
effectivement la charge, que cela soit dans le cadre du régime général ou du régime 
résiduaire moyennant le respect des conditions légales prévues. 
 
En outre, le fait d’exercer une fonction d’aidant proche n’empêche pas le jeune de plus de 
18 ans de continuer, en tant que bénéficiaire, à percevoir des allocations familiales ou des 
prestations familiales garanties pour autant que les autres conditions d’octroi soient 
remplies. 
 

3.2 L’ASSURANCE SOINS DE SANTE ET INDEMNITES88 

3.2.1 L’assurance soins de santé 
 
L’assurance soins de santé intervient - sous forme de remboursement89 - dans le coût des 
prestations médicales (à titre préventif ou curatif) nécessaires au maintien et/ou 
rétablissement de la santé. 
 

                                            
86  Loi du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties, M.B., 7 août 1971 et A.R. du 25 

octobre 1971 portant exécution de la loi du 20 juillet 1971 instituant des prestations familiales garanties, 
M.B., 5 novembre 1971. 

87  Sont pris en compte dans les ressources, les moyens dont disposent la personne qui élève effectivement 
l’enfant ainsi que les ressources dont dispose son conjoint (pour autant que le couple ne soit pas séparé 
de fait ou de corps) et les alliés ou parents jusqu’au troisième degré avec lesquels la personne qui élève 
l’enfant forme un ménage de fait.  

88  Pour de plus amples informations sur ce sujet, voir S. HOSTAUX, Le droit de l’assurance soins de santé et 
indemnités, De Boeck et Larcier, Bruxelles, 2009. 

89  Il convient de préciser que ce système passe soit par un remboursement direct à l’assuré, soit dans 
certains cas par le mécanisme du tiers payant. 



 72

3.2.1.1 Le droit à l’assurance soins de santé 
 
Le secteur de l’assurance soins de santé a fortement évolué depuis quelques années. C’est 
ainsi que désormais, ce secteur couvre la quasi-totalité des personnes régulièrement 
domiciliées en Belgique et ce, afin que chacun ait accès, en tant que bénéficiaire, aux 
prestations de soins de santé90. Néanmoins, certaines conditions doivent être remplies pour 
ouvrir un droit aux prestations de l’assurance maladie en tant que titulaire (inscription 
auprès d’un organisme assureur, paiement de cotisations et, dans des cas exceptionnels, 
stage d’attente). 
 
L’aidant proche a droit aux soins de santé en tant que titulaire lorsqu’il est travailleur 
salarié91, indépendant92, en incapacité de travail, chômeur contrôlé, pensionné, agent des 
services publics93, …. 
 
Il peut également bénéficier de l’assurance soins de santé en qualité de personne à charge94 
(en principe avec la même résidence commune et sous réserve d’un certain plafond de 
revenus). 
 
Par contre, une difficulté d’accès à l’assurance soins de santé risque de se poser dans 
l’hypothèse où l’aidant proche ne travaille pas et ne peut être considéré comme personne à 
charge. Toutefois, sur la base de la législation existante, il devrait pouvoir bénéficier de 
l’assurance soins de santé par le biais d’une catégorie résiduaire nommée « les personnes 
inscrites au Registre national des personnes physiques95 ». Sont cependant exclues de cette 
catégorie : 

- les personnes qui sont ou peuvent être bénéficiaires du droit aux soins de santé 
en vertu d'un autre régime belge ou étranger d'assurance soins de santé; 

- les étrangers qui ne sont pas de plein droit autorisés à séjourner plus de 3 mois 
dans le royaume ou qui ne sont pas autorisés à s'établir ou à séjourner plus de six 
mois. 

En principe, une cotisation est également due (dégressive en fonction des revenus et 
pouvant dans certains cas être égales à 0 €). 
 

                                            
90  « Toute la population belge est en pratique couverte par l’assurance obligatoire soins de santé » (Aperçu 

de la sécurité sociale belge, Bruxelles, Direction générale Politique sociale, SPF Sécurité sociale, 2006, p. 
149). 

91  Organisé par l’Arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l’assurance soins de santé 
et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, M.B., 31 juillet 1996. 

92  Arrêté royal du 29 décembre 1997 portant les conditions dans lesquelles la loi relative à l’assurance 
obligatoire soins de santé et indemnité, coordonnée le 14 juillet 1994, est étendue aux travailleurs 
indépendants et aux membres des communautés religieuses, M.B., 31 décembre 1997. 

93  Articles 9 et suivants de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, M.B., 5 décembre 
1969. 

94  Article 123 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l’assurance soins de 
santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, M.B., 31 juillet 1996. 

95  Article 32, 15° de la Loi relative à l’assurance soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, 
M.B., 27 août 1994. 
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Les personnes à charge qui perdent leur qualité peuvent, en principe, continuer à 
bénéficier96 des prestations de santé jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au cours 
de laquelle elles ont perdu ladite qualité (= période dite d’assurance continuée). Dans 
certaines conditions, cette période peut être prolongée. 
 
Ici aussi, on retrouve, à tout le moins pour partie, la conception bismarckienne de la sécurité 
sociale. En effet, pour pouvoir bénéficier en tant que titulaire des prestations de l’assurance 
soins de santé, le titulaire doit avoir suffisamment cotisé97. A défaut, il doit payer une 
cotisation complémentaire. 
Il est important de créer une mesure qui permette à l’aidant proche de pouvoir bénéficier de 
l’assurance continuée, à tout le moins s’il le souhaite, dans l’hypothèse où il perdrait sa 
qualité de personne à charge ou s’il n’était plus assuré du fait que le titulaire perdrait cette 
qualité. Il convient toutefois ici d’attirer l’attention du législateur sur le fait que d’autres 
catégories de personnes à charge peuvent se retrouver privées d’assurance soins de santé 
lorsque le titulaire perd cette qualité98. Par conséquent, il importe d’être vigilant, lors de 
l’adoption de nouvelles mesures éventuelles, au respect des principes d’égalité et de non-
discrimination. 
  
Pour les aidants proches ne pouvant bénéficier dans le cadre des dispositions actuelles de 
l’assurance soins de santé, plusieurs pistes peuvent être envisagées : 
 
Afin de garantir le bénéfice de l’assurance soins de santé aux aidants proches tombant dans 
le champ d’application de l’article 32, 15° de la loi AMI99, il serait sans doute judicieux de 
prévoir une cotisation égale à 0 € pour les aidants proches dont le niveau de revenus ne 
dépasse pas un certain montant. 
 
Modification légale : insertion d’un article 134bis générique pour les aidants proches.  
 
L’aidant proche pourrait également être admis au bénéfice de l’assurance continuée lorsque, 
de par son activité d’aidant proche, il perd ses droits à bénéficier de l’assurance soins de 
santé indemnité. 
 
Modifications légales : 
- Ajout d’un point 23° à l’article 247 § 1er de l’A.R. de 1996 libellé comme suit : « le titulaire 
qui se trouve dans une fonction d’Aidant proche et qui, du fait de celle-ci ne bénéficie plus de 
l’assurance soins de santé et indemnité. Toutefois, si, à la date de début de la période de 
l’activité d’aidant proche, il se trouve en état d'incapacité de travail, au sens de l'article 100 
de la loi coordonnée, la période d'assurance continuée ne prend cours qu'à la date à laquelle 
cet état d'incapacité de travail prend fin. 

                                            
96  Article 127 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l’assurance soins de 

santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, M.B., 31 juillet 1996. 
97  Cf. supra. 
98  Tel est par exemple le cas d’un enfant, personne à charge d’un titulaire en qualité de travailleur 

indépendant. Si, suite à un défaut de paiement de cotisations au statut social des travailleurs 
indépendants, ce titulaire venait à perdre sa qualité, l’enfant perdrait également le bénéfice de 
l’assurance soins de santé vu sa qualité de personne à charge. 

99  Il s’agit de la catégorie résiduaire des personnes inscrites au registre national. 
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L'assurance continuée est admise pour une durée qui ne peut dépasser la période d’activité 
d’Aidant proche. ». 
- Modification de l’article 127 de l’A.R. de 1996 en y ajoutant un alinéa 4 libellé comme suit : 
« Pour les personnes à charge, visées à l'article 205, § 5, qui perdent cette qualité, la période, 
visée à l'alinéa 1er, peut, le cas échéant, être prolongée jusqu'à la fin des périodes y fixées. ». 
 

3.2.1.2 Le droit à une intervention supplémentaire via le maximum à facturer (MàF) 
 
L’objectif du MàF est d’alléger la facture des soins de santé pour les personnes devant faire 
face à d’importantes dépenses de tickets modérateurs. 
Il existe trois grands types de MàF : 

- le MàF revenu ; 
- le MàF social ; 
- le MàF individuel. 

Sans entrer dans les détails de chaque type de MàF100, nous pouvons décrire brièvement les 
différents MàF comme suit : 

- le MàF revenu est applicable à tous les ménages sur la base des revenus 
imposables tels que repris dans l’avertissement extrait de rôle de l’impôt des 
personnes physiques. Au-delà d’un certain plafond de dépenses de tickets 
modérateur, le ménage concerné est remboursé des dépenses de tickets 
modérateurs excédant le plafond. Ce plafond est fixé en fonction du niveau de 
revenus du ménage ; 

- le MàF social s’adresse plus spécifiquement à des catégories sociales 
particulières, à savoir les personnes bénéficiant de l’intervention majorée101 (par 
exemple, les bénéficiaires du revenu d’intégration ou de la GRAPA) ainsi que leurs 
partenaires et personnes à charge. Dans ce cas, lorsque le montant total de 
tickets modérateur atteint 450 €, le ménage concerné bénéficie de la prise en 
charge immédiate de l’excédent de dépense en tickets modérateur (ce qui n’est 
pas le cas dans le MàF revenu puisque les intéressés doivent d’abord déclarer 
leurs revenus et ensuite attendre l’avertissement extrait de rôle et le 
remboursement par le SPF Finances, soit environ deux ans), quel que soit leur 
niveau de revenus102 ;  

- le MàF individuel concerne quant à lui les enfants de moins de 19 ans. Lorsqu’un 
enfant a supporté seul 650 € de dépenses en tickets modérateur, les dépenses 

                                            
100  Les informations détaillées peuvent être consultées sur www.inami.fgov.be/citizen/fr/medical-

cost/SANTH_4_3.htm. 
101  Il existe deux types de bénéficiaires de l’intervention majorée : d’une part, certaines personnes 

bénéficient de l’intervention majorée sur la seule base de leur statut social, quel que soit leur niveau de 
revenus (bénéficiaires du revenu d’intégration, de l’aide sociale, de la GRAPA, d’une allocation pour 
personne handicapée) ; d’autre part, certaines personnes énumérées à l’article 37 de la loi relative à 
l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994 peuvent, après enquête 
sur les ressources, bénéficier d’une intervention majorée de l’assurance soins de santé. 

102  Il convient toutefois de préciser que depuis le 1er janvier 2009, le plafond est de 350 € lorsqu’un membre 
de cette partie de ménage a supporté individuellement 450 € de tickets modérateur durant les 2 années 
calendriers précédentes (décision du 2 avril 2010, entrée rétroactivement en vigueur au 1er janvier 2009). 
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excédant ce plafond sont prises en charge par l’assurance soins de santé, quels 
que soient les revenus de la famille103.  

 
En ce qui concerne les aidants proches : 
 
On pourrait prévoir que le système du MàF social soit d’office applicable aux ménages dans 
lesquels au moins un membre revêt la qualité d’aidant proche. Cette généralisation du 
système du MàF pourrait être couplée avec une condition de revenu maximum du ménage. 
 
Modification légale : insertion d’un alinéa 2 à l’article 37novies de la loi du 14 juillet 1994. 
 

3.2.1.3 Les situations ‘dignes d’intérêt’ et l’assurance continuée 
 
Notre législation104 reconnaît déjà, dans certains cas, la possibilité de déroger aux 
dispositions en vigueur en permettant à une personne qui ne bénéficie en principe pas d’une 
protection sociale spécifique, d’y avoir droit, lorsqu’elle se trouve dans une ‘situation digne 
d’intérêt’. Ces situations sont énumérées dans un arrêté royal105.  
 
Afin d’offrir à l’aidant proche qui cesse d'être assujetti à la législation belge concernant la 
sécurité sociale des travailleurs mais qui se trouve dans une situation sociale digne 
d’intérêt106 de pouvoir continuer à bénéficier du droit aux prestations de santé pendant une 
période déterminée limitée, appelée "période d'assurance continuée", il pourrait être 
envisager d’inclure la situation d’aidant proche dans les situations sociales ‘dignes d’intérêt’. 
 
Concrètement, 
 
Il conviendrait de prévoir que l’aidant proche qui ne peut pas bénéficier à un autre titre de 
l’assurance soins de santé doit être considéré comme étant dans une situation sociale digne 
d’intérêt lui permettant de bénéficier de l’assurance continuée tant qu’il exerce une fonction 
d’Aidant proche (cf. supra). 
 
Modification légale : insertion d’un 23° à l’article 247, § 1) de l’A.R. du 3 juillet 2006. 
 
D’autres cas d’assurance continuée sont également prévus dans notre législation et peuvent, 
le cas échéant, s’appliquer à l’aidant proche (cas des travailleurs indépendants bénéficiant 
de l’assurance sociale en cas de faillite107, …). 
 

                                            
103  Il convient ici aussi de préciser que depuis le 1er janvier 2009, lorsque l’enfant a supporté individuellement 

450 € de tickets modérateur durant les 2 années calendriers précédentes, le maximum est porté à 550 € 
(décision du 2 avril 2010, entrée rétroactivement en vigueur au 1er janvier 2009). 

104  Article 32, 6° de la loi du 14 juillet 1994. 
105  Articles 247 et suivants de l’arrêté royal du 3 juillet 1996. 
106  Article 32, 6° de la loi du 14 juillet 1994. 
107  Article 32, 6° ter de la loi du 14 juillet 1994. 
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Dès lors, en ce qui concerne les aidants proches : 
 
Afin de neutraliser la période où aucune profession n’a pu être exercée du fait de la fonction 
d’aidant proche, il pourrait être envisagé d’augmenter la période admise pour bénéficier de 
cette assurance continuée de la durée totale de la période d’activité comme aidant proche. 
En outre, le législateur pourrait même envisager une réduction, voire une dispense de 
cotisation, en cas de demande d’assurance continuée par un aidant proche pour la période 
pendant laquelle il est aidant proche. 
 
Modifications légales : 
- insertion d’un alinéa 4 à l’article 127 de l’A.R. du 3 juillet 1996 (assurance continuée pour les 
personnes à charge) ; 
- précision de la dispense de cotisation à l’article 247 de l’A.R. du 3 juillet 1996. 
 

3.2.2 L’assurance indemnité 
 
L’assurance indemnité permet le paiement d’indemnités à un titulaire qui se trouve en 
incapacité ou invalidité, suite à un accident ou une maladie ayant eu lieu dans la vie privée. 
Ces indemnités ont pour but de compenser la perte de rémunération. L’assurance indemnité 
a un champ d’application beaucoup plus restrictif que l’assurance soins de santé. 
 
En effet, elle s’applique uniquement aux personnes qui exercent une activité 
professionnelle, qu’il s’agisse de travailleurs salariés (en exercice ou en incapacité, chômeur 
contrôlé), de travailleurs auxquels l’application de la sécurité sociale des travailleurs salariés 
a été étendue (y compris précisément pour l’assurance indemnité) ou encore 
d’indépendants à titre principal108. Pour les fonctionnaires, il existe un système de 
constitution de crédit de jours maladie. Lorsque le fonctionnaire est en incapacité de travail, 
il bénéficie de 100% de son traitement durant la période constituée par le ‘crédit-maladie’. 
Au terme de cette période, et pour autant qu’il n’ait pas été reconnu comme souffrant d’une 
maladie grave et de longue durée109, il bénéficie d’une indemnité égale à 60% de son dernier 
traitement110. 
 
En principe, les aidants proches ne sont donc pas concernés par ces différentes dispositions 
puisqu’ils n’agissent pas, en tant qu’aidant proche, dans une relation professionnelle (a 
fortiori salariée). Cependant, le simple fait d’être aidant proche ne peut pas les empêcher de 
bénéficier, dans le cadre de leur activité professionnelle habituelle, de cette assurance 
indemnité. Tel pourrait par exemple être le cas pour quelqu’un travaillant à mi-temps et 
exerçant, durant son ‘temps libre’, une activité d’aidant proche. 
 

                                            
108  Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnité et une assurance maternité en faveur 

des travailleurs indépendants et des conjoints aidants, M.B., 7 août 1971. 
109  Dans ce cas, il perçoit 100% de son traitement. 
110  Article 57 de l’arrêté royal du 19 novembre 1998 relatif aux congés et aux absences accordés aux 

membres du personnel des administrations de l’Etat, M.B., 28 nov. 1998. 
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Néanmoins, il serait souhaitable d’attirer l’attention des aidants proches qui arrêtent leur 
activité professionnelle, sur la possibilité de bénéficier d’une assurance continuée limitée 
dans le temps, moyennant le paiement de cotisations spécifiques. 
 

3.2.2.1 Accès à l’assurance indemnité 
 
En principe, un stage est nécessaire pour pouvoir bénéficier de cette assurance indemnité111. 
 
Il pourrait être utile de réduire et/ou créer une dispense de stage pour les personnes qui ont 
interrompu leur travail pour exercer des fonctions d’aidants proches112 (voir article 205 de 
l’arrêté royal du 3 juillet 1996). L’intérêt de cet assouplissement est certes limité puisqu’en 
principe, une fois le stage effectué, l’intervention de l’assurance indemnité est rétroactive et 
prend cours à la date où l’assuré a acquis la qualité de bénéficiaire. Néanmoins, ce 
mécanisme est assez régulièrement utilisé pour permettre à un assuré de bénéficier 
directement de l’assurance indemnité sans devoir attendre six mois. 
  
Concrètement, les pistes d’amélioration possibles pour les aidants proches pourraient être 
les suivantes : 

                                            
111  Articles 128 de la loi du 14 juillet 1994 et 203 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996. 
112  Voir article 205 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996. 
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Le stage d’attente pourrait être réduit pour l’aidant proche qui reprend ses activités 
professionnelles après les avoir suspendues afin d’exercer des fonctions d’aidant proche. 
L’aidant proche serait alors admis au secteur de l’incapacité de travail après une période d’un 
mois au lieu de six mois à condition d’apporter la preuve de vingt jours de travail (et non de 
120). 
 
Modifications légales : 
- Pour les travailleurs salariés : l’article 205, § 5 de l’A.R. du 3 juillet 1996 exécutant la loi AMI 
pourrait être complété par un 3° libellé comme suit : « ait pour but de permettre au titulaire 
d’exercer une fonction d’Aidant proche ». 
- Pour les indépendants : ajout d’un article 15bis à l’Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant 
une assurance indemnité et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants 
et des conjoints aidants, libellé comme suit : « La période du stage est limitée à 30 jours pour 
les indépendants qui ont dû, après 30 jours d’inscription au régime des indépendants, devenir 
aidants proches ». 
- Pour les fonctionnaires : aucune modification législative n’est nécessaire puisqu’il n’existe 
pas de stage d’attente. 
 
Le législateur pourrait également dispenser de stage les aidants proches qui arrêtent leur 
activité d’aidant proche, à l’instar de la législation existante applicable aux personnes en 
détention préventive et/ou aux personnes privées de leur liberté. 
Ainsi, l’aidant proche qui arrête une activité d’aidant proche et retrouve un emploi ne devrait 
plus accomplir de stage d’attente et ne se verrait pas pénalisé du fait de son activité d’aidant 
proche. 
 
Modifications légales : 
- Pour les travailleurs salariés : un nouvel alinéa 7° à l’article 205, § 1er de l’A.R. du 3 juillet 
1996 exécutant la loi AMI pourrait être libellé comme suit : « la personne qui, dans les trente 
jours suivant la fin d'une période d’activité d’Aidant proche, retrouve la qualité de titulaire au 
sens de l'article 86, § 1er, 1° de la loi coordonnée, ou se trouve en incapacité de travail au 
sens de l'article 100, § 1er, de la loi coordonnée, pour autant qu'elle ait accompli le stage 
prévu à l'article 128 de la loi coordonnée, à moins qu'elle n'en ait été dispensée et qu'elle 
remplissait les conditions d'octroi des indemnités d'incapacité de travail au début de la 
période d’activité d’Aidant proche; ». 
Il serait également utile de compéter l’article 205, § 1, 3°, 2 par un litera d) prévoyant que le 
délai relatif aux étudiants est prolongé « de la durée de la période pendant laquelle 
l’intéressé exerce des fonctions d’aidant proche ». 
- Pour les indépendants : insertion d’un point 3° à l’article 15 de l’arrêté royal du 20 juillet 
1971 instituant une assurance indemnité et une assurance maternité en faveur des 
travailleurs indépendants et des conjoints aidants, libellé comme suit : « La personne qui, 
dans les trente jours suivant la fin d’une période d’activité d’aidant proche, retrouve la 
qualité de titulaire et qui remplissait les conditions d’octroi des indemnités d’incapacité de 
travail au début de la période d’activité d’aidant proche à condition qu’il ne se soit pas écoulé 
un délai de plus de trente jours entre la perte de la qualité d’aidant proche et l’acquisition de 
la qualité de titulaire au sens de l’article 3 » ; 
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- Pour les fonctionnaires : aucune modification législative n’est nécessaire puisqu’il n’existe 
pas de stage d’attente. 
 

3.2.2.2 Compatibilité de l’exercice d’une activité d’aidant proche par un bénéficiaire 
d’indemnités de maladie ou d’invalidité 

 
Selon la législation en vigueur, toute personne en incapacité de travail doit arrêter toute 
activité. La question essentielle qui se pose est dès lors de savoir que recouvre la notion 
d’activité ? Notre jurisprudence est riche en la matière mais estime néanmoins de manière 
unanime qu’il s’agit de « toute activité qui engendre un accroissement sensible du 
patrimoine de l’intéressé ».113 Dès lors, qu’il s’agisse d’une activité professionnelle, d’un 
hobby ou d’un service importe peu114. 
La loi prévoit explicitement que, pour pouvoir exercer une activité bénévole115, le travailleur 
en incapacité doit demander l’autorisation du médecin-conseil. 
 
Dès lors, afin d’éviter toute mésaventure à un aidant proche en incapacité de travail qui, 
néanmoins, continuerait à exercer une activité d’aidant proche, il semble nécessaire de 
prévoir dans la législation que l’aidant proche peut continuer à exercer son activité d’aidant 
sans perte de ses indemnités d’incapacité de travail ou d’invalidité, le cas échéant 
moyennant accord du médecin-conseil de son organisme assureur. Etant donné que la 
notion d’activité englobe également les hobbies et services réguliers aux amis, cette 
disposition ne risquera nullement d’induire indirectement une professionnalisation de 
l’activité d’aidant proche puisque cette dernière s’inscrit clairement dans la notion de 
service, voire de bénévolat.  
 

                                            
113  J. PUT (ed.), Praktijkboek sociale zekerheid. Voor de onderneming en de sociale adviseur, Mechelen, 

Kluwer, 2009, p. 269, nr. 515. “De rechtspraak oordeelt dat hier bedoeld wordt elke werkzaamheid 
waardoor het vermogen van de rechthebbende wordt vergroot”. 

114  Cass., 18 mai 1992, RG n° 7823. « (…) la notion 'd'activité' ou de 'travail' à laquelle se réfèrent tant l'article 
56 de la loi du 9 août 1963, l'article 232, alinéa 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 4 novembre 1963, l'article 
14 de l'arrêté royal du 31 décembre 1963, que l'article 2, 4° et 6°, de l'arrêté royal du 10 janvier 1969, 
concerne toutes les activités que le bénéficiaire exerce pour son propre compte et qui augmentent 
sensiblement son patrimoine ainsi que toute activité ayant un caractère productif ou de service effectuée 
pour le compte d'un tiers dans le cadre de relations sociales, indépendamment du fait qu'elle 'relève de la 
vie privée' et qu'elle est exercée 'afin de rendre service à des amis qui se trouvent en difficultés ». 

115  Article 100, §1, alinéa 2 de la loi du 14 juillet 1994. 
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Par conséquent, 
 
Il conviendrait que le législateur prévoie explicitement dans la législation assurance maladie-
invalidité que l’aidant proche en incapacité de travail qui souhaite poursuivre son activité 
d’aidant proche durant cette période sollicite l’accord du médecin-conseil de son organisme 
assureur. Le passage par le médecin-conseil apparaît nécessaire puisque son rôle consiste 
précisément à vérifier la compatibilité de l’activité envisagée avec état de santé général du 
travailleur. Ainsi, cette exigence d’autorisation du médecin-conseil, outre le fait d’être en 
cohérence par rapport à la législation existante relative à la reprise ou poursuite d’une 
activité, offrirait également la garantie qu’un professionnel évalue si l’aidant proche est apte 
à le faire et ne surestime pas, le cas échéant, ses forces. L’aidant proche devra, bien entendu, 
se conformer à l’avis dudit médecin-conseil. 
 
Modification légale : 
- pour les travailleurs salariés : insérer à l’article 100, § 1er de la loi AMI de 1994 un alinéa 3 
libellé comme suit « L’exercice d’une fonction d’aidant proche n’est pas considéré comme un 
activité, à condition que le médecin constate que cette activité est compatible avec l’état 
général de santé de l’intéressé » ; 
- pour les travailleurs indépendants : insérer à l’article 19 de l’arrêté royal du 20 juillet 1971 
instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs 
indépendants et des conjoints aidants, un alinéa 3 libellé comme suit : « L’exercice d’une 
fonction d’aidant proche n’est pas considéré comme un activité professionnelle, à condition 
que le médecin constate que cette activité est compatible avec l’état général de santé de 
l’intéressé » ; 
- pour les fonctionnaires : insérer à l’article 49 de l’arrêté royal du 19 novembre 1998 relatif 
aux congés et aux absences accordés aux membres du personnel des administrations de 
l’Etat, un alinéa 4 libellé comme suit : « L’exercice d’une fonction d’aidant proche n’est pas 
considéré comme une activité professionnelle, à condition que l’administration de l’expertise 
médicale constate que cette activité est compatible avec l’état général de santé de 
l’intéressé ». 
 

3.2.3 L’assurance maternité et paternité 
 
Le champ d’application de l’assurance maternité et paternité est identique à celui de 
l’assurance indemnité. Ceci implique donc que l’aidant proche doit être salarié, indépendant 
ou fonctionnaire, voire assimilé à une des ces catégories116. 
 

3.2.3.1 L’indemnité de maternité 
 
Compte tenu de l’adéquation des champs d’application de l’assurance indemnité et de 
l’assurance maternité, les conséquences sont identiques. L’activité exclusive d’aidant proche 

                                            
116  Concrètement, nous pensons ici notamment aux chômeuses qui bénéficient d’une indemnité de 

maternité. 
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en dehors de toute relation de travail ou assimilée ne permet pas d’ouvrir le droit aux 
indemnités de maternité puisque par essence il ne s’agit pas d’une activité professionnelle. 
Eu égard au traitement appliqué actuellement à d’autres catégories similaires – nous 
pensons par exemple aux femmes au foyer – il ne nous paraît pas opportun de modifier 
cette disposition. 
 
Par contre, le même problème de cumul qu’en matière d’indemnités d’incapacité de travail 
se pose entre d’une part les indemnités de maternité, d’autre part l’activité d’aidant proche. 
Pour pouvoir bénéficier des indemnités de maternité, l’assuré doit avoir cessé toute activité. 
Dès lors, à l’instar de la suggestion en matière d’indemnités d’incapacité de travail, il 
semblerait opportun que le législateur adopte une disposition permettant le cumul des 
indemnités de maternité avec une activité d’aidant proche. 
 
Concrètement, 
 
Il conviendrait que le législateur prévoie explicitement dans la législation assurance maladie-
invalidité que l’aidant proche en congé de maternité qui souhaite poursuivre son activité 
d’aidant proche durant cette période sollicite l’accord du médecin-conseil de son organisme 
assureur. Comme exposé ci-avant, le passage par le médecin-conseil, outre le fait d’être en 
cohérence par rapport à la législation existante relative à la reprise ou poursuite d’une 
activité, offrirait également la garantie qu’un professionnel évalue si l’aidant proche est apte 
à le faire et ne surestime pas, le cas échéant, ses forces. 
 
Modifications légales : 
- pour les travailleurs salariés : insérer à l’article 115 de la loi AMI de 1994 un alinéa 2 libellé 
comme suit « L’exercice d’une fonction d’aidant proche n’est pas considéré comme une 
activité, à condition que le médecin-conseil constate que cette activité est compatible avec 
l’état général de santé de l’intéressé. » ; 
- pour les travailleurs indépendants : insérer à l’article 93 de l’Arrêté royal du 20 juillet 1971 
instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs 
indépendants et des conjoints aidants un alinéa 2 libellé comme suit : « L’exercice d’une 
fonction d’aidant proche n’est pas considéré comme un activité professionnelle, à condition 
que le médecin-conseil constate que cette activité est compatible avec l’état général de santé 
de l’intéressé » ; 
- pour les fonctionnaires : insertion d’un alinéa 2 à l’article 247 de l’Arrêté royal du 19 
novembre 1998 relatif aux congés et aux absences accordés aux membres du personnel des 
administrations de l’Etat, libellé comme suit : « L’exercice d’une fonction d’aidant proche 
n’est pas considéré comme un activité professionnelle, à condition que l’administration de 
l’expertise médicale constate que cette activité est compatible avec l’état général de santé de 
l’intéressé » . 
 

3.2.3.2 L’indemnité de paternité 
 
Le travailleur a le droit de s’absenter de son travail à l’occasion de la naissance d’un enfant 
dont la filiation est établie à son égard, pendant dix jours, à choisir par lui (dans les quatre 
mois) à dater du jour de l’accouchement. 
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Pendant les trois premiers jours d’absence, le travailleur bénéficie du maintien de sa 
rémunération à charge de son employeur. Pendant les sept jours suivants, il reçoit une 
allocation dont le montant (déterminé par arrêté royal) lui est payée dans le cadre de 
l’assurance soins de santé et indemnités (avec des mécanismes de plafond). 
 
Modification légale : 
Le législateur devrait insérer un § 5 à l’article 223 bis de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 
précisant que « L’exercice d’une fonction d’aidant proche n’est pas considéré comme une 
activité professionnelle ». 
 

3.3 CHÔMAGE 
 

3.3.1 La situation particulière de l’aidant proche chômeur 
 
L’aidant proche qui se trouve en situation de chômage peut être confronté à différents 
problèmes. 
 
En effet, lorsque l’on s’occupe à plein temps d’un aidé, comment rechercher un emploi alors 
même que l’on n’a pas le temps matériel de procéder à cette recherche ? Quel type d’emploi 
rechercher ? 
 
Un emploi dit ‘convenable’ est-il également convenable pour un aidant proche ? Le fait 
d’être aidant proche peut-il avoir une incidence sur la notion d’emploi convenable ? 
L’aidant proche doit-il être considéré comme disponible pour le marché du travail ? 
Qu’en est-il de la notion d’aptitude médicale au travail quand l’aidant proche est en burn out 
ou épuisé ? 
L’aidant proche qui bénéficie d’allocations de chômage peut-il ou non exercer une activité 
d’aidant proche sans perdre ses allocations ? 
 

3.3.2 Types de chômage 
 
Il existe deux grands types de chômage : complet ou temporaire. 
 
Le « chômeur complet » est le travailleur dont le contrat de travail a pris fin ou le travailleur 
à temps partiel pour les heures pendant lesquelles il ne travaille pas habituellement. 
Le « chômeur temporaire » est le travailleur qui reste lié à un contrat de travail dont les 
prestations de travail sont temporairement réduites ou suspendues. 
 
Dans le cas du chômage temporaire, le « chômeur » est automatiquement admis au droit 
aux allocations de chômage temporaire. Il ne faut pas accomplir de stage préalable, 
constitué d’un certain nombre de journées de travail en qualité de salarié, pour pouvoir 
percevoir des allocations de chômage temporaire. 
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Compte tenu du caractère par définition temporaire de cette situation, il n’y a pas lieu de 
prendre de dispositions particulières concernant le chômage temporaire. 
 

3.3.3 Bénéficiaires 
 
En principe, sont assujettis à l’assurance chômage les travailleurs assujettis à la sécurité 
sociale des salariés ainsi que les personnes assimilées. 
 
En ce qui concerne les agents du service public, il convient de distinguer les agents 
contractuels (soumis en matière de prestations sociales aux mêmes règles que les 
travailleurs salariés) d’une part, les agents statutaires d’autre part. 
 
Les agents statutaires (définitifs ou temporaires) des services publics et des organismes de 
droit public ainsi que ceux qui sont assimilés aux agents statutaires117 qui ont perdu le 
bénéfice de la protection sociale de leur statut en raison d'une rupture unilatérale ou d'une 
non-prorogation de ce statut par les pouvoirs publics peuvent, en vertu de la loi du 20 juillet 
1991 portant des dispositions sociales et diverses118, bénéficier de l’assurance-chômage. 
 
Certains indépendants peuvent également bénéficier de l’assurance chômage. Il en ira ainsi 
pour ceux dont l’activité indépendante a duré119 minimum 6 mois et maximum 15 ans (cette 
période de 15 ans vaut à partir du 1er août 2007 ; pour les périodes antérieures au 1er août 
2007, une limite allant jusqu’à 9 ans peut s’appliquer120). En effet, il y a augmentation de la 
période de référence pour le calcul de la période de stage à due concurrence. 
 
De surcroît, il existe, en faveur des indépendants, une assurance en cas de faillite (cf. infra, 
point 2.4). 
 
Toutefois, « Une série de personnes susceptibles d’appartenir à la population active ne peut 
accéder à l’indemnisation :  
 

- tous ceux qui ont cohabité sans travailler avec une personne procurant un revenu à 
la famille et qui sont contraints de tenter de se réinsérer dans les circuits du travail 
par suite de circonstances imprévues telles qu’une séparation ou un divorce, etc. ; 

                                            
117  Article 7 de la loi du 20 juillet 1991. 
118  M.B., 1er août 1991. 
119  Article 30, alinéa 3, 3° de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
120  « Si vous avez travaillé suffisamment longtemps comme travailleur salarié avant la profession 

indépendante, vous pouvez toutefois, après l'arrêt de votre profession indépendante, être admis au 
bénéfice des allocations sur la base de cette occupation salariée précédente. Le nombre de jours requis 
d'occupation salariée et la durée de la période de référence au cours de laquelle ce travail doit être situé, 
dépendent de votre âge au moment de la demande d'allocations. La possibilité de prendre en compte 
l'occupation salariée précédente ne vaut toutefois que si vous avez exercé votre profession indépendante 
pendant une période qui est limitée. La période de référence peut en effet être prolongée par la période 
d'exercice d'une profession indépendante pendant minimum 6 mois et maximum 15 ans. Pour une 
période d'activité indépendante située avant le 01.08.2007, la prolongation peut cependant être limitée à 
la période de 9 ans prévue par l'ancienne législation. » (portail de la sécurité sociale belge : 
www.socialsecurity.be/CMS/fr/citizen). 
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A ce stade, si le législateur souhaite offrir un droit au chômage aux personnes qui n’ont pas 
commencé immédiatement à travailler après leurs études et ne se sont pas inscrites au 
chômage mais sont devenues aidants proches avant 36 ans126, une possibilité pourrait être 
de permettre à ces personnes de bénéficier également de ce stage d’attente. 
La même possibilité devrait également être offerte aux personnes qui sont devenues 
indépendantes mais qui ont, très vite, dû devenir aidants proches. 
 
En effet, ces différentes personnes n’ont alors plus aucune protection sociale. Toutefois, il 
apparaît nécessaire de fixer une limite d’âge. En réalité, il convient de protéger uniquement 
les personnes qui n’ont pas encore eu le temps d’entamer une carrière professionnelle et se 
sont vues contraintes d’arrêter et non pas celles qui ont décidé délibérément, et à long terme, 
de ne pas exercer d’activité professionnelle. 
 
Concrètement, pour l’aidant proche, le législateur pourrait envisager comme solutions : 
 
Modifications légales : insertion d’un article 36sexies dans l’arrêté royal du 25 novembre 
1991 libellé comme suit : « Peut être admis au bénéfice des allocations d’attente le 
travailleur de moins de 36 ans qui n’a pas encore travaillé et qui a exercé une activité 
d’aidant proche pendant au moins 2 ans.  
Peut également être admis au bénéfice du stage d’attente, l’indépendant de moins de 36 ans 
qui a dû arrêter sa profession d’indépendant parce qu’il était devenu aidant proche pendant 
au moins 2 ans. 
Au moment de son inscription au stage d’attente, il doit soit encore être aidant proche, soit 
avoir terminé d’exercer cette activité au plus tard 3 mois avant l’introduction de sa 
demande. ». 

3.3.4.3 Maintien de l’admissibilité 
 
Dans certains cas, la législation actuelle prévoit le maintien de l’admissibilité127. 
 
Ainsi, le travailleur qui demande à nouveau les allocations de chômage est dispensé de stage 
et peut être réadmis dans le régime selon lequel il a été indemnisé en dernier lieu, s'il a 
bénéficié d'allocations pour un jour au moins comme chômeur complet ou comme 
travailleur à temps partiel qui a bénéficié de l'allocation de garantie de revenus, au cours des 
trois ans qui précèdent la demande d'allocations. 
Cette période de trois ans pourra, notamment, être prolongée du nombre de jours que 
comporte la période : 

- d'impossibilité de travailler par suite de force majeure128 ; 
- d'inactivité de six mois au moins pour élever son enfant ou son enfant adopté 

(uniquement pour les périodes situées avant le sixième anniversaire de l'enfant 
ainsi que pour les périodes pendant lesquelles une allocation familiale majorée a 
été octroyée à la suite de l'inaptitude physique ou mentale de l'enfant ou à la 

                                            
126  Soit l’âge de référence actuel pour la catégorie intermédiaire en matière de période de référence. 
127  Article 42 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991, M.B., 31 décembre 1991. 
128  Article 42, §2, 1°, c de l’arrêté royal du 25 novembre 1991. 
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suite d'un manque d'autonomie, situées avant le dix-huitième anniversaire de 
l'enfant) ; 

- du bénéfice des allocations d'interruption octroyées au travailleur qui interrompt 
sa carrière professionnelle ou qui réduit ses prestations de travail. 

 
L’aidant proche peut naturellement utiliser cette notion d’ « impossibilité de travailler par 
suite de force majeure ». L’appréciation de cette notion d’impossibilité de travailler par suite 
de force majeure est laissée au directeur du bureau régional de l’Onem. Par conséquent, il 
est possible que se développe une « jurisprudence » différente selon les bureaux régionaux.  
 
Les pistes de réflexion suivantes pourraient dès lors être prises en considération : 
 
Afin d’éviter le développement d’une jurisprudence différence en ce qui concerne 
l’appréciation de la notion de force majeure au regard de l’activité d’aidant proche, 
l’administration centrale de l’Onem pourrait adopter une circulaire identique pour tout le 
pays expliquant les cas dans lesquels l’activité d’aidant proche doit être considérée par le 
bureau régional de l’Onem comme un cas de force majeure. 
 
Modification légale : circulaire administrative à rédiger et adopter 
 
La période de trois ans précitée pourrait être prolongée du nombre de jours que comporte la 
période « d’exercice d’une fonction d’aidant proche ». 
 
Modification légale : ajout d’un 12° à l’article 42, §2 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 
portant réglementation du chômage. 
Le législateur pourrait également compléter l’article 51, §1, alinéa 3, 2° de l’arrêté royal du 
25 novembre 1991 comme suit : « lorsque le travailleur peut invoquer le bénéfice de l'article 
30, alinéa 3, 2° ou 3° ou 42, § 2, 2°, 3° ou 12° ou 3°, et à condition qu'il apporte la preuve que 
son précédent employeur n'est pas disposé à l'occuper à nouveau. ». 
 
Dans ce cadre, il conviendrait également d’adapter la réglementation du chômage afin que 
les sanctions prévues en cas d’abandon d’emploi sans motif légitime ne s’appliquent pas à 
l’aidant proche. 
 
Modification légale : insérer un dernier alinéa au §1 de l’article 51 de l’arrêté royal du 25 
novembre 1991 portant réglementation du chômage précisant que « Pour l’application de 
l’alinéa 2, 1°129, le fait d’avoir dû abandonner son travail pour exercer une activité d’aidant 
proche ne peut pas être considéré comme un abandon d’un emploi sans motif légitime. La 
preuve de cette activité est rapportée par la présentation de l’attestation d’aidant proche, 
attestation datant de moins d’un mois à compter de la date de l’abandon de l’emploi ». 

3.3.4.4 Conditions d’admissibilité en faveur des agents statutaires 
 
L’agent statutaire n’est pas assujetti au chômage et n’y cotise pas. Par contre, en cas de 
cessation de ses fonctions en raison d'une rupture unilatérale ou d'une non-prorogation du 

                                            
129  L’abandon d'un emploi convenable sans motif légitime. 
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statut de fonctionnaire par les pouvoirs publics, l’employeur publique verse130 à l’Office 
national de sécurité social (ONSS) ou à l’Office national de sécurité social des administrations 
locales et provinciales (ONSS-APL) une somme correspondant aux cotisations dues par 
l’employeur et le travailleur relatives à la période de travail que l’agent doit justifier pour 
satisfaire aux conditions d’admissibilité. 
L’agent statutaire a, de plus, l’obligation de s’inscrire comme demandeur d’emploi dans les 
30 jours qui suivent la fin de son emploi. Selon la Cour constitutionnelle131, il n’y a pas là 
discrimination par rapport aux salariés qui ne sont pourtant pas soumis à cette condition 
d’inscription dans un tel délai compte tenu du caractère proportionnelle de la mesure en 
raison de l’objectif poursuivi. 
 

3.3.5 Conditions d’octroi 
 
Le travailleur qui respecte les conditions d’admissibilité doit également réunir les conditions 
d’octroi qui suivent au moment où il fait sa demande d’allocations de chômage et pendant 
toute la période pendant laquelle il perçoit lesdites allocations. 
 
Il faut : 

- une privation involontaire de travail et de rémunération ; 
- une disponibilité pour le marché de l'emploi et une inscription comme 

demandeur d’emploi ; 
- une aptitude au travail ; 
- une obligation de rechercher activement un emploi ; 
- le respect de conditions d'âge ; 
- le respect de quelques autres conditions qui ne posent a priori pas de problèmes 

spécifiques aux aidants proches. 
 

a) une privation involontaire de travail et de rémunération 
 
Pour pouvoir bénéficier d'allocations, le chômeur doit être privé de travail et de 
rémunération par suite de circonstances indépendantes de sa volonté132. 
 
La réglementation relative au chômage précise que doit être considéré comme travail133 : 

- l'activité effectuée pour son propre compte, qui peut être intégrée dans le 
courant des échanges économiques de biens et de services, et qui n'est pas 
limitée à la gestion normale des biens propres ; 

- l'activité effectuée pour un tiers et qui procure au travailleur une rémunération 
ou un avantage matériel de nature à contribuer à sa subsistance ou à celle de sa 
famille. 

 

                                            
130  Article 10 de la loi du 20 juillet 1991. 
131  C.C., 11 décembre 2002, n° 180/2002, Chron. D.S., 2003, p. 414 et obs. J. JACQMAIN ; C.C., 10 juillet 2008, n° 

103/2008. 
132  Article 44 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
133  Article 45 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
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Or, le même arrêté royal précise que toute activité effectuée pour un tiers est, jusqu'à 
preuve du contraire, présumée procurer une rémunération ou un avantage matériel. En 
outre, la jurisprudence sur la notion d’avantage matériel qui contribue à la subsistance du 
chômeur ou de sa famille est très diverse134.  
 
Par conséquent, afin d’éviter tout risque d’interprétation divergente, il serait utile que : 
 
Le législateur précise que l’activité d’aidant proche n’est pas considérée comme du travail, 
éventuellement moyennant une déclaration préalable auprès du bureau régional de l’Onem, 
à l’instar des dispositions en matière de volontariat135. 
 
Modification légale : adapter en ce sens l’article 45, alinéa 4 de l’arrêté royal du 25 
novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
 
Il convient également d’être attentif au fait que le travailleur qui est ou devient chômeur par 
suite de circonstances dépendant de sa volonté peut être exclu du bénéfice des 
allocations136. Or, par « chômage par suite de circonstances dépendant de la volonté du 
travailleur », il faut notamment entendre l'abandon d'un emploi convenable sans motif 
légitime, le refus du chômeur de participer à un plan d'accompagnement ou à un parcours 
d'insertion qui lui est proposé par le Service de l'Emploi et/ou de Formation professionnelle 
compétent. 
  
L’aidant proche risque d’être fréquemment confronté à cette situation. Il nous apparaît donc 
utile de s’y attarder. 
 
L’aidant proche qui met fin lui-même à son contrat de travail devra justifier soit que l’emploi 
occupé n’était pas convenable, soit qu’il l’a abandonné pour des motifs légitimes. 
 
La notion d’ « emploi convenable » est définie par un arrêté ministériel137. 
 
Il y est expressément prévu que les considérations d'ordre familial138, notamment la charge 
d'enfants, sont sans influence sur le caractère convenable de l'emploi sauf si elles 
constituent un empêchement grave. Un empêchement grave, c’est un événement 
exceptionnel, indépendant de la volonté du travailleur et qui rend sa mise au travail 
temporairement impossible. 
 

                                            
134  J. PUT (ed.), Praktijkboek sociale zekerheid. Voor de onderneming en de sociale adviseur, Mechelen, 

Kluwer, 2009, p. 485, nr. 1047. 
135  Une telle dérogation est prévue pour les activités bénévoles au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative au 

droit des volontaires bénévoles moyennant135 déclaration écrite préalable auprès du bureau du chômage 
(Article 45bis de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 

136  Article 51 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
137  Articles 22 à 32 de l’Arrêté ministériel du 26 novembre 1991. 
138  Article 32 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application de la 

réglementation du chômage. 
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L’Onem semble être devenu plus souple vis-à-vis des chômeurs devant assister un proche 
malade139, rejoignant ainsi la position des cours et tribunaux140. 
 
La notion de « motifs légitimes » n’est pas définie. Le travailleur aidant proche devra donc 
démontrer auprès du directeur du bureau de chômage les circonstances particulières qui ont 
justifié le fait qu’il ait renoncé à son emploi et devra, en cas de refus de prise en 
considération par le directeur du bureau de chômage, intenter une action en justice devant 
le Tribunal du travail. 
 
Sur ce point, plusieurs pistes peuvent être suivies : 
 
Solutions législatives : 
Le législateur pourrait préciser dans la législation que le fait d’exercer une fonction d’aidant 
proche doit toujours être considéré comme un motif légitime. 
 
Ou le législateur pourrait prévoir une présomption réfragable de motifs légitimes pour le cas 
d’un aidant proche. 
 
Solutions administratives : 
Le législateur pourrait s’en remettre à la sagesse et à la sagacité des directeurs de bureaux 
de chômage et des cours et tribunaux du travail et laisser ces derniers apprécier au cas par 
cas si le refus d’emploi est justifié par des motifs légitimes. Le cas échéant, pour éviter le 
développement d’une jurisprudence administrative interne divergente, l’Onem pourra 
élaborer une circulaire administrative à l’usage des bureaux de chômage. 
 
Il nous semble important de rappeler ici que la règle de droit est générale et abstraite et 
qu’elle ne concerne jamais, par définition, que des catégories de personnes. Plus on la 
précise, plus les catégories sont figées. Cette solution offre l’avantage d’un sentiment de 
plus grande sécurité juridique. Néanmoins, deux remarques sont à formuler : tout d’abord, 
la législation actuelle ne définit pas la notion de ‘motif légitime’. Par conséquent, créer un 
motif légitime spécifique pour les aidants proches par voie d’arrêté serait une première. 
Ensuite, si la solution législative était retenue, il nous semble préférable, parmi les deux 
solutions d’adaptation législatives proposées, de privilégier l’introduction d’une présomption 
réfragable plutôt que celle d’une présomption irréfragable. 
 
La solution non législative, c’est-à-dire confier l’interprétation de refus d’emploi pour motif 
légitime aux instances administratives et judiciaires, offre deux avantages incontestables : 
d’une part, elle s’insère aisément dans le cadre légal actuel au sein duquel, comme exposé 
ci-avant, la notion de ‘motif légitime’ n’est pas définie de manière normative ; d’autre part, 
elle permet une évaluation personnalisée, au cas par cas, en fonction des circonstances 
spécifiques. 
 

                                            
139  Voir J.-F. FUNCK, Droit de la sécurité sociale, Bruxelles, De Boeck et Larcier, 2006, p. 216 et Guide social du 

chômage, livre IV, titre III, ch. III. 
140  Voir C. trav. Mons, 17 décembre 1980, J.T.T., 1981, p. 45. 
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b) être disponible pour le marché de l’emploi 
 
Le chômeur complet doit être disponible pour le marché de l’emploi (c’est-dire pour les 
emplois dits convenables pour ce chômeur141) et rechercher activement un emploi142. 
 
En principe, comme exposé ci-avant, les considérations d'ordre familial143, notamment la 
charge d'enfants, sont sans incidence sur le caractère convenable d’un emploi sauf si elles 
constituent un empêchement grave. Il y a lieu d'entendre par empêchement grave un 
événement exceptionnel, indépendant de la volonté du travailleur et qui rend sa mise au 
travail temporairement impossible. 
 
Le chômeur qui est considéré comme indisponible est exclu du bénéfice des allocations de 
chômage pour la période durant laquelle il est indisponible. 
Différentes possibilités de dispense sont prévues. La plupart ont trait aux chômeurs plus 
âgés. Cependant, une possibilité de dispense existe pour le chômeur complet qui se trouve 
dans une situation difficile sur le plan social et familial.  
 
Cette situation doit résulter de difficultés survenues144 soit : 
- au chômeur lui-même ; 
- à un parent ou allié jusqu'au deuxième degré inclus ; 
- à une personne qui cohabite avec lui ou qui est à sa charge ou à la charge de son conjoint 

ou dont le chômeur ou son conjoint est le tuteur ou le subrogé-tuteur. 
 
Dans ce cas, le chômeur doit justifier que la dispense a pour but de remédier à ces difficultés 
et qu’il n'a pas, en principe, au moment de la réception de la demande par le bureau du 
chômage, reçu d'avertissement. La demande de dispense doit parvenir préalablement au 
bureau du chômage. 
Cette dispense est accordée pour une période ininterrompue de six mois au moins et de 
douze mois au plus. 
Une même situation ne peut donner lieu à l'octroi d'une dispense dans le chef de plusieurs 
chômeurs simultanément. 
Moyennant demande préalable, la dispense peut être prolongée d'une durée ininterrompue 
de trois mois au moins et de douze mois au plus. Cette prolongation est renouvelable aux 
mêmes conditions. Cependant, la durée cumulée des périodes de dispense accordées sur la 
base du présent article, pour une ou plusieurs raisons, ne peut pas excéder 72 mois. 
 
Le mécanisme de la dispense peut se révéler intéressant pour les aidants proches. 
Néanmoins, dans ce cas, le chômeur ne touche plus ses allocations de chômage normales 
mais bien des allocations forfaitaires. 
 

                                            
141  Selon les critères établis par les articles 22 et suivants de l’arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant 

les modalités d’application de la réglementation du chômage. 
142  Articles 56 et 58 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
143  Article 32 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application de la 

réglementation du chômage. 
144  Article 58 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application de la 

réglementation du chômage. 
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Il peut être mis fin prématurément à la dispense, même avant l'échéance des délais 
minimaux prévus, lorsque la situation de fait qui a donné lieu à l'octroi de la dispense a cessé 
d'exister suite à un événement imprévisible. 
 
L’article 18 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application 
de la réglementation du chômage précise qu’un chômeur peut, avec l'accord du directeur, 
effectuer une activité bénévole et gratuite pour un particulier, si cette activité n'a pas lieu 
dans la sphère professionnelle et que l'activité a fait l'objet d'une déclaration préalable au 
bureau du chômage. 
Dans ce cas, une déclaration préalable doit également être faite par écrit et comporter 
différentes mentions. 
En principe, l'accord du directeur est valable pour une durée indéterminée. 
 
Ces mesures existantes peuvent certes être utilisées par les aidants proches. Une adaptation 
minime devrait être prévue en vue de permettre à plusieurs aidants proches d’obtenir ladite 
dispense. 
Modification légale : Il conviendrait de compléter l’article 90, § 2, alinéa 2 de l’arrêté royal 
du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage comme suit « , sauf si ces 
chômeurs ont la qualité d’aidant proche ». 
 
En outre, il pourrait être utile de créer une dispense spécifique aux aidants proches. En effet, 
elle pourrait leur être accordée d’office et devrait être octroyée tant qu’ils sont dans la 
situation d’être un aidant proche, indépendamment de cette limite de 72 mois. Nous attirons 
toutefois l’attention sur les risques de discrimination par rapport aux autres chômeurs devant 
assister un malade, … qui ne répondent pas nécessairement aux critères de l’aidé mais qui 
nécessitent pourtant la présence continue d’une personne vigilante !  
 
Dans l’hypothèse où le législateur préfère ne pas créer de dispense spécifique aux aidants 
proches sans limite de durée, il pourrait à tout le moins préciser que la demande de dispense 
peut être introduite pour une personne très dépendante dont le chômeur s’occupe en qualité 
d’aidant proche. 
 
Modification légale : ajout d’un point 4° à l’article 58 de l’Arrêté ministériel du 26 novembre 
1991 portant les modalités d’application de la réglementation du chômage. 
 
Il conviendrait également que, comme pour le chômeur voulant exercer une activité 
bénévole, à défaut de décision négative dans un délai de deux semaines à compter de la 
réception de la déclaration, l’exercice de l’activité d’aidant proche soit réputée acceptée. Par 
conséquent, une interdiction ou une limitation ultérieure n’aurait d’effet que pour l’avenir 
sauf s’il était prouvé que le chômeur ne remplissait pas effectivement les conditions d’aidant 
proche.  
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c) une aptitude au travail  
 
En principe, pour pouvoir bénéficier des allocations de chômage, le travailleur doit être apte 
au travail145 au sens de la législation relative à l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité. A défaut, il relèvera d’autres secteurs de la sécurité sociale et, notamment celui 
de l’assurance soins de santé et indemnités. 
 

d) le respect de conditions d'âge 
 
On ne peut bénéficier des allocations de chômage ni avant la fin de l’obligation scolaire ni à 
partir du moment où on a droit à une pension146. 
 

e) le respect d’autres conditions  
 
Pour pouvoir bénéficier des allocations de chômage, le travailleur doit notamment avoir sa 
résidence principale effective en Belgique. Dans le cadre de la présente étude, il ne nous 
paraît pas indispensable de nous attarder sur ces diverses conditions puisque, comme 
exposé dans la méthodologie, notre recherche s’est limitée à la situation des aidants proches 
exerçant leur activité sur le territoire belge. 
 

3.3.6 Montant des prestations 
 
Afin de tenir compte des coûts souvent importants engendrés par la fonction d’aidant 
proche, il nous apparaît souhaitable de traiter le chômeur aidant proche de la même 
manière que celui qui a des enfants à charge. 
 
Modifications légales : 
- le législateur pourrait préciser à l’article 110 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant 
réglementation du chômage que doit être considéré comme travailleur avec charge de 
famille celui qui ne cohabite pas avec un conjoint mais cohabite exclusivement avec « d) une 
personne pour laquelle ce travailleur est Aidant proche » (ajout d’un point d) à l’article 110, § 
1, 2°). 
 
- Dans le même esprit, il conviendrait alors d’insérer un alinéa 5 à l’article 62 de l’arrêté 
ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application de la réglementation du 
chômage stipulant que 
« Pour l'application de l'article 110, § 1er, 2°, d) de l'arrêté royal ne sont pas considérés 
comme revenus de remplacement, les pensions et avantages visés à l'article 61, alinéa 2, 1°, 
auxquels l’aidant proche dont le chômeur a pris la charge peut prétendre lorsque le montant 
brut total, le cas échéant cumulé, ne dépasse pas 1.593,24 euros par mois. ». 
 
Cette mesure paraît d’autant plus justifiée au vu de l’alinéa 4 actuel de l’article 62 dudit 
arrêté ministériel147. 

                                            
145  Article 60 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
146  Articles 64 et 65 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage. 
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3.4 L’ASSURANCE EN CAS DE FAILLITE 
 
La matière de l’assurance en cas de faillite est régie par l’arrêté royal du 18 novembre 1996 
instaurant une assurance sociale en faveur des travailleurs indépendants en cas de faillite et 
des personnes assimilées148. 
 
L’assurance en cas de faillite vise149 : 
- les travailleurs indépendants déclarés en faillite (pour autant qu’ils soient 

commerçants) ; 
- les gérants, administrateurs et associés actifs d’une société déclarée en faillite ; 
- les travailleurs indépendants se trouvant dans l’impossibilité de faire face à leurs dettes 

(ayant cessé leur activité indépendante et ayant obtenu un plan de règlement collectif de 
leurs dettes homologué par décision judiciaire). 

 
De manière résiduaire, le travailleur indépendant obtient le maintien de ses droits en 
matière d’assurance soins de santé et d’allocations familiales, le tout pour quatre trimestres 
et pour autant qu’il était en ordre de cotisations avant la déclaration de faillite ou la 
cessation de paiement. 
 
Enfin, un revenu forfaitaire minimum peut être accordé pour une période de six mois à dater 
du jugement de faillite. 
 
Il importe évidemment que l’indépendant se trouvant dans cette situation n’ait pas fraudé 
(faillite frauduleuse, insolvabilité volontaire, …). 
 
L’indépendant qui agit également en tant qu’aidant proche pourra bénéficier de ces 
mesures.  
 

                                                                                                                                         
147  Pour l'application de l'article 110, § 1er, 2°, c) de l'arrêté royal ne sont pas considérés comme revenus de 

remplacement, les pensions et avantages visés à l'article 61, alinéa 2, 1°, auxquels le parent ou allié 
ascendant en ligne directe dont le chômeur a pris la charge peut prétendre lorsque le montant brut total, 
le cas échéant cumulé, ne dépasse pas 982,26 euros par mois. Ce montant est cependant porté à 1.593,24 
euros par mois lorsque le chômeur établit sur base d'une attestation délivrée par l'instance compétente 
que l'état de santé du parent ou allié ascendant en ligne directe provoque un manque total d'autonomie 
ou une réduction d'autonomie d'au moins 9 points mesurés conformément aux guide et échelle médico-
sociale applicables dans le cadre de la législation relative aux allocations aux handicapés. 

148  En application des articles 29 et 49 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale 
et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions, (M.B., 13 décembre 1996) et l’Arrêté royal du 6 
juillet 1997 portant exécution de l’arrêté royal du 18 novembre 2006 instaurant une assurance sociale en 
faveur des travailleurs indépendants en cas de faillite et des personnes assimilées, en application des 
articles 29 et 49 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la 
viabilité des régimes légaux des pensions (M.B., 2 août 1997). 

149  Article 2 de l’arrêté royal du 18 novembre 1996 instaurant une assurance sociale en faveur des travailleurs 
indépendants en cas de faillite et des personnes assimilées, en application des articles 29 et 49 de la loi du 
26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des 
pensions, M.B., 13 décembre 1996. 
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Il nous semble qu’il serait utile de prévoir la prolongation de la période durant laquelle le 
travailleur indépendant obtiendra le maintien de ses droits à la période durant laquelle il est 
aidant proche pour autant que les autres conditions soient remplies (n’exerce plus d’activité 
professionnelle, ne peut faire un droit à un revenu de remplacement). 
 
On pourrait également prolonger la période de référence de la période pendant laquelle on 
exerce des activités d’aidant proche. 
 

3.5 L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
 
L’aidant proche n’est pas concerné, dans le cadre de ses activités d’aidant proche par la 
réglementation relative à l’assurance contre les accidents du travail150 qui indemnise les 
dommages résultant d’accident du travail ou sur le chemin du travail. 
 
Le fait d’être aidant proche ne peut pas, en principe, l’empêcher d’en bénéficier dans le 
cadre de son emploi professionnel. 
 
Cependant, l’article 23 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail prévoit un 
système d’indemnité particulière lorsque « sans raisons valables », la victime refuse ou 
interrompt prématurément la remise au travail proposée. 
A nouveau, il pourrait être envisagé que le fait d’être aidant proche soit toujours considéré 
comme une raison valable. Toutefois, une telle généralisation nous semble comporter plus 
de risques que d’avantages et mettrait à mal la philosophie même du régime de l’assurance 
accident de travail. 
 
Pour le surplus, il n’y a pas lieu d’y apporter des modifications. 
 

3.6 L’ASSURANCE CONTRE LES MALADIES PROFESSIONNELLES 
 
A nouveau, l’aidant proche n’est pas concerné, dans le cadre de ses activités d’aidant proche 
par la réglementation relative à l’assurance contre les maladies professionnelles151. 
 

                                            
150  Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, M.B., 24 avril 1971 et loi du 3 juillet 1967 sur la prévention 

ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin 
du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, M.B., 10 août 1967. 
Pour de plus amples informations, voir L. VAN GOSSUM, Les accidents du travail, 7ème éd., Col. Droit social, 
Bruxelles, De Boeck et Larcier, 2007. 

151  Lois coordonnées le 3 juin 1970 relatives à la réparation des dommages résultant des maladies 
professionnelles, M.B., 27 août 1970 et loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public, M.B., 10 août 1967. 
Pour de plus amples informations, voir C. WANTIEZ, Introduction au droit social, 5ème éd., De Boeck et 
Larcier, Bruxelles, 1999, p. 137 e.s. 
Les maladies dues à l’activité professionnelle sont à ranger sous la qualification de maladies 
professionnelles (liste ouverte et liste fermée) ou éventuellement sous la qualification de ‘maladie en 
relation avec le travail ‘ (article 61bis de la loi relative aux maladies professionnelles introduit en 2006). 
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Cependant, le fait d’être aidant proche ne peut pas l’empêcher d’en bénéficier dans le cadre 
de son emploi professionnel152. 
 
On pourrait envisager d’étendre l’application de la loi sur les maladies professionnelles aux 
aidants proches. Néanmoins, cela ne nous paraît pas opportun. En effet, si l’on considère 
que l’aidant proche peut subir, de par ses fonctions, une maladie professionnelle, c’est que 
l’on considère qu’il agit dans le cadre d’une profession. Or, l’essence même de l’activité 
d’aidant proche est l’assistance dans un cadre de proximité, sans relation professionnelle. Il 
ne nous paraît par conséquent pas nécessaire d’apporter de modifications à la législation 
existante en matière de maladies professionnelles. 
 

3.7 LE REGIME DES VACANCES ANNUELLES 
 
L’aidant proche n’est pas concerné, dans le cadre de ses activités d’aidant proche par la 
réglementation relative aux vacances annuelles153. En effet, il n’est pas un travailleur au sens 
de la loi sur les vacances annuelles. 
 
Cependant, le fait d’être aidant proche ne peut pas l’empêcher d’en bénéficier dans le cadre 
de son emploi professionnel. 
 
Les articles 10 et 11 de la loi sur les vacances annuelles précisent que c’est au Roi qu’il 
revient de déterminer les jours d'inactivité à assimiler à des jours de travail effectif normal, 
les conditions dans lesquelles ils peuvent être pris en considération, ainsi que la 
rémunération fictive qui doit servir de base pour le calcul du pécule de vacances afférent aux 
jours assimilés. 
 
On pourrait prévoir de soumettre aux partenaires sociaux la possibilité de prévoir par arrêté 
royal154, que les jours pendant lesquels on a suspendu son travail pour exercer une fonction 
d’aidant proche peuvent être assimilés à des jours de travail. Les partenaires sociaux 
pourraient alors tenir de la situation spécifique tu terrain et, le cas échéant, prendre des 
mesures sectorielles, voire d’entreprises, via convention collective de travail, afin de tenir 
compte des diverses réalités de ces entreprises. 
 

                                            
152  Il faudra quand même veiller à ce qu’il n’effectue pas des travaux comportant le risque de la maladie qui a 

justifié la cessation de son activité, voir article 38 des lois coordonnées du 3 juin 1970 relatives à la 
réparation des dommages résultant des maladies professionnelles. 

153  Lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés coordonnées le 28 juin 1971 (M.B., 30 
septembre 1971). 

154  Plus précisément par une modification de l’arrêté royal du 30 mars 1967 déterminant les modalités 
générales d'exécution des lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés (M.B., 6 avril 
1967). 
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3.8 LES PENSIONS DE RETRAITE ET DE SURVIE ET LA GARANTIE DE REVENUS AUX PERSONNES AGEES155 
 
« La pension de retraite est une prestation de sécurité sociale octroyée à partir d’un certain 
âge pour une période de travail antérieure. 
La pension de survie est, quant à elle, une prestation perçue pour une période de travail 
antérieure effectuée par le conjoint décédé156 ».157 
Tant les pensions de retraite que de survie font partie de la sécurité sociale, secteur des 
pensions. 
 
La garantie de revenus aux personnes âgées158 (GRAPA) relève quant à elle du régime 
d’assistance « en ce sens qu’elle n’est pas octroyée en contrepartie de cotisations. C’est un 
avantage gratuit accordé aux personnes qui répondent à des critères objectifs »159, dont 
notamment des conditions de revenus. 
 
Chaque régime de protection sociale dispose de règles propres en matière de pensions. La 
législation est donc différente pour les salariés, les indépendants et les fonctionnaires. En 
outre, le régime de pension des fonctionnaires ne constitue pas un régime homogène. 
« Schématiquement, il convient de distinguer : les pensions qui sont à charge du Trésor 
public, les pensions qui ne sont pas à charge du Trésor public mais qui sont calculées comme 
de telles pensions et les pensions qui ne sont pas entièrement calculées comme celles des 
agents de l'Etat. »160 Dans la présente étude, lorsque nous abordons le régime de pension 
des fonctionnaires, nous nous limitons aux pensions à charge du Trésor public ou calculées 
comme tel. 
 
Malgré leur différences, les régimes de pension des salariés, des indépendants et des 
fonctionnaires partagent de nombreux points communs. Nous n’opérons donc une 
distinction entre régimes que lorsque cela s’avère nécessaire. 
 

3.8.1 La pension de retraite 
 
3.8.1.1. Les conditions d’octroi 
 
Pour bénéficier d’une pension, plusieurs conditions doivent être remplies : 
- une condition d’âge ; 

                                            
155  Vu la complexité de la matière, nous mentionnons essentiellement comme sources des informations et 

des publications facilement accessibles pour le lecteur qui souhaiterait approfondir cette question. 
156  Par conjoint décédé, nous entendons naturellement tant les femmes que les hommes. 
157  Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur la sécurité sociale, Bruxelles, SPF Sécurité sociale, juillet 

2009, p. 34. 
158  La GRAPA est régie par la loi du 22 mars 2001 instituant la garantie de revenus aux personnes âgées et 

l’A.R. du 23 mai 2001 portant règlement général en matière de garantie de revenus aux personnes âgées. 
Jusqu’à cette date, ce régime résiduaire était qualifié de « revenu garanti aux personnes âgées ». 

159  Aperçu de la sécurité sociale belge, Bruxelles, Direction générale Politique sociale, SPF Sécurité sociale, 
2006, p. 299. 

160  Aperçu de la sécurité sociale belge, Bruxelles, Direction générale Politique sociale, SPF Sécurité sociale, 
2006, p. 275. 
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- une condition d’(in)activité professionnelle161 ; 
- une condition de résidence162. 

 
La condition d’âge 
 
L’âge de la pension est en principe fixé à 65 ans163 pour les hommes et pour les femmes 
depuis le 1er janvier 2009. Toutefois, des possibilités de départ à la retraite anticipée 
existent pour autant que certaines conditions soient remplies. Le départ à la retraite 
anticipé est possible à partir de 60 ans pour les salariés et les indépendants ; pour les 
fonctionnaires, l’âge est variable en fonction du secteur164. 
 
La condition d’(in)activité professionnelle 
 
En principe, la pension n’est accordée que lorsque le bénéficiaire n’exerce plus d’activité 
professionnelle165. Il existe cependant une exception : le pensionné peut exercer une 
activité professionnelle pour autant que les revenus (ou rémunérations) qui en découlent 
ne dépassent pas un certain montant166. 

 
Par « activité professionnelle », on entend toute activité qui peut produire des revenus 
au sens du code des impôts sur le revenu167. Concrètement, cela signifie qu’il doit 
effectivement s’agir d’une activité, d’une occupation et que celle-ci doit procurer un 
revenu. 
 

                                            
161  Article 64, 64bis et 64ter de l’A.R. du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension 

de retraite et de survie des travailleurs salariés. 
162  Article 65 de l’A.R. du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de retraite et 

de survie des travailleurs salariés. 
163  Il importe de préciser ici que le départ à la retraite à l’âge de 65 ans n’est obligatoire que pour les 

fonctionnaires. Les salariés et les indépendants peuvent travailler au-delà de cette limite d’âge et 
continuer à percevoir une rémunération ou un revenu. Dans ce cas, ils ne perçoivent pas de pension de 
retraite, excepté lorsque cette rémunération ou ce revenu ne dépasse pas un certain montant. En outre, 
en ce qui concerne les fonctionnaires, il existe de nombreux régimes dérogatoires quant à l’âge de la 
pension (magistrats, militaires, …). 

164  Il importe de ne pas confondre le départ à la retraite anticipé qui relève du secteur des pensions avec la 
prépension qui elle relève du secteur du chômage ! 

165  Pour les salariés : articles 64 et 64bis de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du 
régime de pension de retraite et de survie des travailleurs salariés. Pour les indépendants : article 30bis de 
l’arrêté royal n° 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants et article 107 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la 
pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants. Pour les fonctionnaires : articles 4, §7 et 8 
de la loi du 5 avril 1994 régissant le cumul des pensions du secteur public avec des revenus provenant de 
l'exercice d'une activité professionnelle ou avec un revenu de remplacement. 

166  Les montants sont indexés chaque année et sont fonction de la nature de l’activité exercée. Pour plus 
d’informations à ce sujet, voy. www.rvp-onp.fgov.be et www.inasti.fgov.be. En cas de dépassement des 
montants autorisés, des sanctions sont prévues en fonction de l’ampleur du dépassement : si le 
dépassement est supérieur à 15%, l’octroi de la pension est suspendu pour toute l’année civile 
concernée ; si le dépassement est inférieur à 15%, le montant de la pension est réduit 
proportionnellement au dépassement constaté pour l’année civile concernée. 

167  Article 23, §1°, 4) CIR 92. 
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Les limites fixées en matière de revenus professionnels sont les suivantes168 : 
 

Pour les bénéficiaires de pension(s) de 
retraite  

ou de retraite et de survie Année 

 
 
 
 

Pour les bénéficiaires 
de pension(s) de survie 

uniquement âgés de 
moins de 65 ans 

avant l'âge légal de 
la pension 

après l'âge légal de 
la pension 

Activité comme salarié, mandat, charge ou office 

Sans enfants à charge  
(au 01 janvier de l'année)  

17.280,00 EUR  7.421,57 EUR  21.436,50 EUR  2009 

Avec charge d'enfant  
(au 01 janvier de l'année) 

21.600,00 EUR  11.132,37 EUR  26.075,00 EUR  

Activité comme indépendant 

2009 Sans enfants à charge  
(au 01 janvier de l'année)  

13.824,00 EUR  5.937,26 EUR 17.149,19 EUR  

2009 Avec charge d'enfant  
(au 01 janvier de l'année) 

17.280,00 EUR  8.905,89 EUR 20.859,97 EUR  

 
La condition de résidence 
 
En principe, la pension est octroyée pour autant que le bénéficiaire réside sur le 
territoire belge. Il existe néanmoins de nombreuses exceptions à cette règle générale. 
L’obligation ne résidence ne vaut notamment pas pour les Belges, les apatrides, les 
réfugiés reconnus, les ressortissants de l’Union européenne, les ressortissants des pays 
avec lesquels la Belgique a passé une convention, etc.169. 
 
 

En ce qui concerne les aidants proches, ces conditions d’octroi ne semblent pas poser de 
difficultés majeures. En effet, l’activité d’aidant proche est par essence une activité non 
professionnelle qui, en principe, ne donne pas lieu à la perception de revenus ou de 
rémunérations. En outre, comme exposé dans la présentation méthodologique de l’étude, 
nous nous sommes exclusivement intéressés aux aidants proches résidant sur le territoire 
belge. 
 

                                            
168  Voy. www.rvponp.fgov.be/onprvp2004/FR/I/IH/IH_00.asp. Il convient également de préciser que les 

revenus professionnels en qualité d’indépendant sont des revenus nets alors que les revenus 
professionnels perçus dans un autre régime sont des revenus bruts. L’ONP met à disposition des citoyens 
un simulateur qui permet de calculer quel est la limite de revenus autorisés pour ne pas perdre le 
bénéfice de sa pension. Pour les pensionnés du secteur public, voy. également 
www.sdpsp.fgov.be/sdpsp/faq/faq_928.htm. 

169  Article 65 de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de 
retraite et de survie des travailleurs salariés. 
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Par conséquent : 
 
Il n’y a pas lieu de prévoir de mesures particulières en matière de conditions d’octroi pour les 
aidants proches pensionnés qui prennent soin d’une autre personne. 
 
 

3.8.1.1 Le calcul de la pension 
 
Le montant de la pension170 est établi sur la base de trois critères : 
- la carrière professionnelle ; 
- les rémunérations ou revenus professionnels ; 
- la situation familiale. 
 
Il existe des différences importantes entre le régime des salariés, des indépendants et des 
fonctionnaires en matière de calcul de pension. De plus, lorsqu’un pensionné a connu divers 
régimes professionnels au cours de sa carrière, la pension est établie dans les différents 
régimes proportionnellement à leur part respective sur la durée de la carrière sans que celle-
ci ne puisse dépasser l’unité (principe de l’unité de carrière). 
 
Chez les salariés, la pension de retraite « est égale pour chaque année prise en 
considération, à une fraction de 75% ou 60% des rémunérations brutes, réelles, fictives ou 
forfaitaires correspondant à cette année, réévaluées et éventuellement plafonnées »171. Le 
tantième utilisé pour le calcul est de la pension de salarié est le 45ème. En d’autres termes, 
une carrière complète s’étale sur 45 ans. 
La pension au taux ménage (75%) est accordée au pensionné dont le conjoint a cessé toute 
activité professionnelle172 et qui ne bénéficie pas d’autres revenus, à savoir notamment une 
pension de retraite ou de survie, des allocations de maladie, invalidité ou de chômage, ou 
encore d’une allocation d’interruption de carrière ou de crédit-temps173. Néanmoins, il 
convient ici de préciser que lorsque le conjoint du pensionné jouit lui-même d’une pension, 
l’ONP va automatiquement examiner si la pension la plus élevée au taux ménage (75%) est 
supérieure à deux pensions au taux isolé (60%). Dans l’affirmative, l’ONP accordera la 
pension aux taux ménage au couple. En d’autres termes, l’administration choisit 
automatiquement la solution la plus avantageuse pour le bénéficiaire. 
La pension au taux isolé (60%) est accordée dans tous les autres cas174. 
 
Les pensions des indépendants sont établies sur la base de paramètres identiques (carrière 
professionnelle, revenus, situation familiale) mais en tenant compte de modalités de calcul 
différentes. Ainsi, une différence est faite selon que les revenus datent d’avant ou d’après 
                                            
170  Article 3 de la loi du 20 juillet 1990 instaurant un âge flexible de la retraite pour les travailleurs salariés et 

adaptant les pensions des travailleurs salariés à l'évolution du bien-être général. 
171  Aperçu de la sécurité sociale belge, Bruxelles, Direction générale Politique sociale, SPF Sécurité sociale, 

2006, p. 241. 
172  A l’exception de celles autorisées par le Roi. 
173  Article 64quater et 64quinquies de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du 

régime de pension de retraite et de survie des travailleurs salariés. 
174  Concrètement, il s’agit des pensionnés isolés et des pensions dont le conjoint perçoit des revenus qui ne 

sont pas cumulables avec une pension au taux ménage. 
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1984. Avant 1984, les revenus sont pris en considération sur une base forfaitaire alors qu’à 
partir de 1984, le calcul est effectué en tenant compte, en principe, des revenus réels. A 
l’instar des salariés, une carrière complète compte 45 années. 
 
Pour les fonctionnaires175, le montant de la pension est en règle générale établi sur la base 
de la moyenne des rémunérations des cinq dernières années, multipliée par le nombre 
d’années de service admissible. Le tantième utilisé pour le calcul de la pension n’est pas le 
45ème comme pour les salariés et les indépendants mais est en principe le 60ème. A côté de 
cette règle de calcul, il existe de nombreuses dérogations que nous n’abordons pas dans la 
présente étude. Pour certains secteurs comme par exemple l’enseignement, les 
soixantièmes sont remplacés par un autre tantième176. De même, la règle des cinq dernières 
années de carrière n’est notamment pas d’application pour les militaires et les magistrats. 
En outre, tout comme les pensions des autres secteurs, les pensions du secteur public sont 
soumises à un plafond. Il s’agit d’une part d’un plafond relatif, à savoir 75% du traitement 
qui a servi de base à la liquidation de la pension ; d’autre part d’un plafond absolu, à savoir 
46 882,74 € par an177. 
 

La carrière professionnelle 
 
Dans le régime des salariés et des indépendants, la carrière est calculée en tenant 
compte : 
- des périodes de travail effectif en qualité de salarié ; 
- des périodes assimilées ; 
- des périodes assimilées sur la base du paiement volontaire de cotisations178. 
Le total de la carrière pris en compte pour l’établissement du montant de la pension ne 
peut jamais dépasser 45 ans. Lorsque la carrière excède cette durée, les années les 
moins avantageuses pour la personne ne sont pas prises en considération. 
 
Par périodes assimilées, on entend des périodes durant lesquelles l’intéressé n’a pas 
effectivement travaillé comme salarié ou comme indépendant à titre principal et pour 
lesquelles aucune cotisation sociale n’a été payée. Il s’agit notamment des périodes de 
chômage involontaire, d’incapacité de travail, d’interruption de carrière, de crédit-
temps, de réduction du temps de travail, de service militaire, etc. 
 
A côté des périodes de travail effectif et des périodes assimilées existe aussi 
l’assimilation volontaire sur la base du paiement de cotisations sociales. Il s’agit par 
exemple de la période consacrée à l’éducation d’un enfant avec un maximum de 3 ans (6 
ans si l’enfant est handicapé ou souffre d’une maladie de longue durée)179, des périodes 
d’études après l’âge de 20 ans, etc. Outre le paiement de cotisations, l’intéressé doit 
également remplir d’autres conditions qui sont spécifiées dans chacune des législations. 
 

                                            
175  Article 8 de la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques. 
176  Les tantièmes autres que le soixantième peuvent être le 55ème, le 50ème, le 35ème, le 25ème, le 20ème ou le 

12ème. 
177  Indice 1,4859 de septembre 2008 (www.sdpsp.fgov.be/sdpsp/faq/faq_914.htm). 
178  Il importe de préciser ici que ces cotisations d’assimilation sont déductibles fiscalement à l’impôt des 

personnes physiques. 
179  Cette période est assimilée moyennant paiement d’une cotisation sociale dans le régime des salariés. 
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Dans le régime des fonctionnaires, les pensions sont en principe calculées sur la base du 
nombre d’années durant lequel le fonctionnaire a exercé une fonction à titre définitif. 
Autrement dit, le fonctionnaire était nommé à titre définitif180. Il existe naturellement 
des assouplissements à ce principe. Ainsi, les agents du secteur public nommés à titre de 
stagiaire sont assimilés à des fonctionnaires nommés à titre définitif. La Cour des 
Comptes accepte également de prendre en considération les périodes de travail 
contractuel dans le secteur public qui sont suivies d’une nomination à titre définitif, 
même dans un autre emploi181. En outre, il existe également des assimilations telles que 
la durée des études lorsque le diplôme obtenu constituait une condition au recrutement 
de l’intéressé, les périodes d’absence rémunérées, les périodes d’interruption de 
carrière, etc182. A l’instar des régimes des salariés et des indépendants, ces assimilations 
peuvent être gratuites ou payantes, totales ou partielles. 
 
Les rémunérations ou revenus professionnels 
 
Pour le calcul de la pension des travailleurs salariés, on prend normalement en compte 
les rémunérations brutes réelles. Il s’agit donc des rémunérations qui constituent 
l’assiette de paiement des cotisations sociales. Ces rémunérations sont réévaluées en 
fonction de l’index et du coefficient de bien-être. Toutefois, à l’instar d’autres secteurs 
de la sécurité sociale, les rémunérations servant de base au calcul de la pension sont 
plafonnées. 
 
Il existe deux exceptions à cette règle générale. D’une part, les rémunérations des 
années prestées avant 1955 par les ouvriers et avant 1958 par les employés sont 
forfaitaires, de même que celles pour les handicapés ou les travailleurs victimes d’un 
accident de travail ou d’une maladie professionnelle dans l’hypothèse où une 
rémunération forfaitaire leur est plus favorable. D’autre part, pour les périodes 
assimilées, on prend en considération une rémunération fictive. 
 
Le calcul de la pension de retraite des travailleurs indépendants est basé, pour les 
années de travail à partir de 1984, sur les revenus réels. A l’instar des salariés sont 
considérés comme revenus réels les revenus qui ont servi d’assiette au calcul des 
cotisations payées au statut social des indépendants. Ces revenus sont également soumis 
à une réévaluation183. 
 
A cette règle générale existent également deux exceptions. D’une part, pour les années 
avant 1984, les revenus pris en considération sont des revenus forfaitaires. D’autre part, 

                                            
180  Article 1 de la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques. 
181  Aperçu de la sécurité sociale belge, Bruxelles, Direction générale Politique sociale, SPF Sécurité sociale, 

2006, p. 280. 
182  Article 6 de la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques ; article 1er de la loi 

du 14 avril 1965 établissant certaines relations entre les divers régimes de pensions du secteur public ; 
article 2 de la loi du 10 janvier 1974 réglant l'admissibilité de certains services et de périodes assimilées à 
de l'activité de service pour l'octroi et le calcul des pensions à charge du Trésor public ; arrêté royal n° 442 
du 14 août 1986 relatif à l'incidence de certaines positions administratives sur les pensions des agents des 
services publics ; articles 33 e.s. de la loi du 9 juillet 1969 précitée. 

183  Article 126 de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d'harmonisation dans les régimes de pensions. 



 104

pour les années assimilées, on tient compte de revenus fictifs qui diffèrent selon la 
nature de l’assimilation, et le cas échéant, selon la période d’assimilation184. 
 
Pour le calcul de la pension des fonctionnaires sont en principe pris en compte les 
traitements des cinq dernières années185. A ces traitements peuvent s’ajouter certains 
suppléments186. De plus, les barèmes de traitements pris en considération sont 
transposés dans les barèmes en vigueur187. 
 
La situation familiale 
 
La législation relative aux pensions tient compte de diverses situations familiales : 
- le pensionné non divorcé, soit isolé, soit en ménage ; 
- le pensionné séparé, soit divorcé, soit séparé de corps. 
 
Nous ne revenons pas ici sur l’octroi et le calcul de la pension au taux isolé ou au taux 
ménage188, de même que sur la pension de retraite des fonctionnaires. 
 
En ce qui concerne le pensionné séparé, tant indépendant que salarié, la loi prévoit la 
possibilité d’octroyer au conjoint divorcé ou au conjoint séparé de corps une pension 
moyennant le respect de certaines conditions comme par exemple ne pas être engagé 
dans les liens d’un mariage, ne pas avoir été déchu de l’autorité parentale, ne pas violer 
les dispositions relatives au travail autorisé pour pensionné, etc.189. 
La philosophie du système est d’accorder au conjoint concerné une pension de retraite 
sur la base des droits ouverts par l’ex-conjoint, au prorata de la durée du mariage. 
 
Le régime des fonctionnaires ne comprend pas de pensions particulières pour les ex-
conjoints190. L’ex-conjoint d’un fonctionnaire peut éventuellement prétendre à une 
pension de survie moyennant le respect de certaines conditions191. La Cour 

                                            
184  Les revenus assimilés pour les années avant 1984 sont identiques aux revenus forfaitaires pour ces 

mêmes années. A partir de 1984, les revenus fictifs varient selon la nature de l’assimilation (service 
militaire, période d’incapacité de travail, période d’études, etc.). 

185  Article 8, §1, de la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques  
186  Article 8, §2, de la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques  
187  Article 11, al. 1 de la loi du 9 juillet 1969 modifiant et complétant la législation relative aux pensions de 

retraite et de survie des agents du secteur public. 
188  Pour les salariés : article 64 de l’A.R. du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de 

pension de retraite et de survie des travailleurs salariés et article 3, §1 et §8 de la loi du 20 juillet 1990 
instaurant un âge flexible de la retraite pour les travailleurs salariés et adaptant les pensions des 
travailleurs salariés à l'évolution du bien-être général. Pour les indépendants : article 9 de l’arrêté royal 
n° 72 du 10 novembre 1967 relatif a la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants et 
articles 124 et 127 de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d'harmonisation dans les régimes de 
pensions. 

189  Pour les salariés : articles 74 à 79 de l’A.R. du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de 
pension de retraite et de survie des travailleurs salariés. Pour les indépendants : articles 10 et 30 de 
l’arrêté royal n° 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants et articles 92 à 106 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif 
à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants. 

190  Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur la sécurité sociale, Bruxelles, SPF Sécurité sociale, juillet 
2009, p. 39. 

191  Articles 6 à 8 de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d'harmonisation dans les régimes de pensions. 
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constitutionnelle s’est penchée à plusieurs reprises sur cette différence de traitement 
entre l’ex-conjoint d’un salarié et l’ex-conjoint d’un fonctionnaire et a conclu que, vu les 
spécificités de chaque régime de pensions, cette différence ne violait pas les articles 10 
et 11 de notre Constitution192.  
 

3.8.1.2 La question particulière des assimilations 
 
Compte tenu des spécificités de carrière de nombreux aidants proches, il nous semble 
intéressant de citer les diverses assimilations existantes, que celles-ci soient gratuites et 
automatiques ou encore payantes et volontaires. 
Nous n’entrons pas ici dans le détail des conditions à remplir pour bénéficier des ces 
assimilations. 
 

Les travailleurs salariés193 
 
Assimilations volontaires et payantes194 : 
- la période d’étude à partir du vingtième anniversaire195 ; 
- les périodes d’interruption de carrière pour lesquelles l’allocation d’interruption de 

carrière n’a pas été perçue ; 
- les périodes d’occupation comme travailleur salarié pour lesquelles il n’y a pas eu de 

versement de cotisations ; 
- les périodes d’inactivité en raison d’un accident de droit commun lorsque celles-ci 

n’ont pas déjà été assimilées ; 
- les périodes d’inactivité, sans allocation de chômage ou autre indemnité, après 30 

ans de carrière minimum ; 
- les périodes d’inactivité liées à l’éducation des enfants jusque l’âge de 3 ans (ou 6 ans 

si l’enfant est handicapé ou souffre d’une maladie de longue durée)196 ; 
- les périodes d’inactivité pour une cause exceptionnelle à apprécier par l’ONP. 
 

                                            
192  Voy. notamment C.C., 11 janvier 2006, n° 4/2006 et 10 mei 2006, n° 73/2006. 
193  Notamment article 34 de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de 

pension de retraite et de survie des travailleurs salariés. Pour d’autres précisions concernant les 
assimilations en matière de pensions des travailleurs salariés, nous renvoyons d’une part à l’excellent 
memento de l’Office national des Pensions (Les pensions du régime salarié et la garantie de revenu aux 
personnes âgées, memento, Bruxelles, ONP, p. 21 à 27 et p. 143 à 150, 
www.onp.fgov.be/onprvp2004/PDF/FR/M/M_b/M_b_02.pdf) et d’autre part à la contribution de Y. 
STEVENS dans le guide pratique de la sécurité sociale (Y. STEVENS, « Deel X. Pensioenen”, in J. PUT (ed.), 
Praktijkboek sociale zekerheid. Voor de onderneming en de sociale adviseur, Mechelen, Kluwer, 2009, p. 
694 à 700). 

194  La cotisation relative aux assimilations payantes s’élève généralement à 7,50% ou 16,36% du revenu 
minimum mensuel moyen. Le revenu minimum mensuel moyen garanti est fixé dans la CCT n°43undecies 
du 10 octobre 2008 à 1 424,31 € pour les travailleurs de 22 ans et plus avec douze mois d’ancienneté 
(www.nar-cnt.be). Ce montant est soumis à l’indice des prix à la consommation. 

195  La demande d’assimilation doit être introduite dans les dix ans qui suivent la fin des études, au contraire 
des indépendants qui peuvent introduire cette demande jusqu’à l’âge de la pension. 

196  Pour prétendre à cette assimilation, le travailleur doit avoir été assujetti au moins un an à la sécurité 
sociale des travailleurs salariés auparavant. 
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Assimilations gratuites et automatiques : 
- les périodes de chômage et de formation professionnelle pour lesquelles l’intéressé 

perçoit une allocation ; 
- les périodes d’occupation comme chômeur mis au travail par les administrations 

provinciales et locales ainsi que les établissements publics lorsque l’intéressé perçoit 
une allocation ; 

- les périodes d’incapacité de travail pour cause de maladie, invalidité ou maternité 
lorsque l’intéressé perçoit des indemnités ; 

- les périodes d’interruption de carrière lorsque l’intéressé perçoit une allocation. Il 
convient toutefois de préciser que cette assimilation n’est pas nécessairement 
applicable pour toute la durée de l’interruption et qu’elle peut varier en fonction du 
type d’interruption choisi ; 

- les périodes de crédit-temps ou de réduction de carrière pour lesquelles l’intéressé 
perçoit des allocations. Ici aussi, il importe de souligner que l’assimilation des 
périodes de réduction des prestations est complète pour les travailleurs de plus de 
cinquante ans mais pas pour les autres ; 

- les périodes de limitation des prestations dans le cadre de mesure visant à 
redistribuer le travail avec un maximum de 624 jours ; 

- les périodes de travail à temps partiel avec maintien de droits. Lorsque le travailleur 
bénéficie d’une allocation de garantie de revenus, l’assimilation est illimitée ; lorsqu’il 
n’en bénéficie pas, l’assimilation est limitée à 1 560 jours ; 

- les périodes de service militaire ou objecteur de conscience ; 
- certaines périodes d’assurance continuée dans le cadre de l’assurance maladie-

invalidité. ; 
- la période de dix jours de congé pour motif impérieux. 
  
Les travailleurs indépendants197 
 
Sous certaines conditions, les périodes suivantes peuvent être assimilées en qualité de 
travailleur indépendant sans paiement de cotisations: 
- les périodes de service militaire ou d’objecteur de conscience ; 
- les périodes de maladie ou d’invalidité. 
 
Par contre, pour les périodes citées ci-après, l’intéressé doit s’acquitter d’une cotisation : 
- la période d’étude et la période sous contrat d’apprentissage à partir du vingtième 

anniversaire ; 
- les périodes couvertes par le paiement volontaire de cotisations (appelées période 

d’assurance continuée198). 

                                            
197  Articles 28 à 44 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la pension de 

retraite et de survie des travailleurs indépendants. Nous nous limitons ici au travailleur indépendant et 
nous n’abordons pas la question du conjoint aidant. Pour plus de détails, voy. la publication de l’INASTI 
consacrée aux pensions des indépendants et du conjoint aidant (Le statut social des travailleurs 
indépendants. Le régime de pension des travailleurs indépendants, Bruxelles, Inasti, janvier 2010, 
www.rsvz.be/fr/tools/publications/pension_fr.pdf) ainsi que la contribution de Y. STEVENS dans le guide 
pratique de la sécurité sociale (Y. STEVENS, « Deel VII. Pensioenen”, in J. PUT (ed.), Praktijkboek sociale 
zekerheid. Voor de onderneming en de sociale adviseur, Mechelen, Kluwer, 2009, p. 884 à 889). 

198  Article 38 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la pension de retraite 
et de survie des travailleurs indépendants. 
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Les fonctionnaires199 
 
Tout comme pour les indépendants et les salariés, certaines périodes d’inactivité 
peuvent être assimilées à une activité professionnelle pour le calcul de la pension. Cette 
assimilation est soit gratuite et automatique, soit payante et volontaire200. 
 
En ce qui concerne les assimilations gratuites, il s’agit notamment de201 : 
- la période de service militaire ou d’objecteur de conscience ; 
- certaines périodes d’absence rémunérée et assimilée à de l’activité de service ; 
- les périodes d’interruption de carrière : en principe, seule la première année est 

assimilable gratuitement. Toutefois, cette période d’assimilation peut être prolongée 
de deux années supplémentaires si un des conjoints habitant sous le même toit 
perçoit des allocations familiales pour un enfant de moins de six ans202 ; 

- les périodes d’absence dans le cadre du départ anticipé à mi-temps ; 
- les périodes d’absence dans le cadre de la semaine volontaire de quatre jours ; 
- les périodes de mise en disponibilité avec un traitement d’attente ; 
- la période d’étude lorsque le diplôme était une condition exigée pour le recrutement 

ou pour une promotion ultérieure ; 
- les périodes de service temporaire ou contractuel lorsque l’intéressé a été nommé à 

titre définitif par la suite, même dans un autre service. 
 
D’autres assimilations peuvent être réalisées moyennant le paiement de cotisation203. Il 
s’agit par exemple de la partie de l’interruption de carrière qui n’est pas assimilée 
gratuitement avec un maximum de soixante mois. 
 
Enfin, il convient de préciser que les fonctionnaires connaissent un système de « crédit-
carrière » qui vise à fixer une limite aux assimilations, que celles-ci soient réalisées 
gratuitement ou sur la base du paiement de cotisations. Ce crédit-carrière tient compte 
de plusieurs éléments dont entre autres la date de naissance et la durée de carrière du 
fonctionnaire204.  

                                            
199  Interruptions de carrière et périodes d’absence. Quelles en sont les conséquences sur ma pension ?, 

Bruxelles, SpPSP, édition 10, 2008, www.sdpsp.fgov.be. 
200  Il existe également des limites relatives à la durée de l’assimilation qui ont pour conséquence que 

certaines périodes, même moyennant paiement d’une cotisation, ne pourront jamais être assimilées. 
201  Article 6 de la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques ; article 1er de la loi 

du 14 avril 1965 établissant certaines relations entre les divers régimes de pensions du secteur public ; 
article 2 de la loi du 10 janvier 1974 réglant l'admissibilité de certains services et de périodes assimilées à 
de l'activité de service pour l'octroi et le calcul des pensions à charge du Trésor public ; arrêté royal n° 442 
du 14 août 1986 relatif à l'incidence de certaines positions administratives sur les pensions des agents des 
services publics ; articles 33 e.s. de la loi du 9 juillet 1969 précitée 

202  Interruptions de carrière et périodes d’absence. Quelles en sont les conséquences sur ma pension ?, 
Bruxelles, SpPSP, édition 10, 2008, p. 25, www.sdpsp.fgov.be. 

203  Cette cotisation s’élève à 7,50% du traitement mensuel brut à temps plein dont aurait bénéficié le 
fonctionnaire s’il n’avait pas interrompu sa carrière. En cas d’interruption de carrière partielle, l’assiette 
de cotisation est établie au prorata du traitement à temps plein. 

204  Pour plus de détails sur ce sujet, nous renvoyons à la brochure du SdPSP : Interruptions de carrière et 
périodes d’absence. Quelles en sont les conséquences sur ma pension ?, Bruxelles, SpPSP, édition 10, 2008, 
www.sdpsp.fgov.be. 
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3.8.2 La pension de survie 
 
Dans les trois régimes de pensions examinés (salariés205, indépendants206, fonctionnaires207), 
le conjoint survivant208 peut, sous certaines conditions, bénéficier d’une pension de survie. 
Ces conditions ont essentiellement trait au mariage209, à l’âge du conjoint survivant210, à la 
cessation de toute activité professionnelle211 et à la résidence en Belgique212. 
 
D’une part, il importe que le conjoint décédé remplisse certaines conditions relatives à 
l’octroi d’une pension de retraite (assujettissement et paiement de cotisations) ; d’autre 
part, le conjoint survivant doit en principe être âgé de 45 ans et être marié depuis au moins 
un an avec le conjoint décédé. Ces conditions sont assouplies dans certains cas. Ainsi, 

- le conjoint survivant peut être âgé de moins de 45 ans lorsqu’il a charge d’enfant(s) 
ou est en situation d’incapacité permanente à 66% au moins213 ; 

- la durée du mariage peut être inférieure à un an lorsqu’un enfant est né du 
mariage214, lorsque le décès est survenu suite à une maladie professionnelle ou un 
accident ayant eu lieu à une date postérieure ou encore lorsqu’au moment du décès, 
le couple avait un enfant à charge pour lequel un des deux conjoints percevaient des 
allocations familiales215.  

                                            
205  Article 1, 2° de l’arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 

travailleurs salariés. 
206  Article 1 de l’arrêté royal n° 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 

travailleurs indépendants. 
207  Article 2 de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d'harmonisation dans les régimes de pensions. 
208  Il peut d’agir d’un homme ou d’une femme. Pour les hommes, ces dispositions ne sont d’application que 

depuis le 1er janvier 1984. 
209  Pour les salariés : articles 17 et 19 de l’arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de 

retraite et de survie des travailleurs salariés. Pour les indépendants : article 4, §1, 1° de l’arrêté royal n° 72 
du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants. Pour les 
fonctionnaires : article 2 de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d'harmonisation dans les régimes de 
pensions. 

210  Pour les salariés : article 16 de l’arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de 
survie des travailleurs salariés. Pour les indépendants : article 4, §1, 2° de l’arrêté royal n° 72 du 10 
novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants et articles 7 et 8 
de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la pension de retraite et de 
survie des travailleurs indépendants. 

211  Pour les salariés : articles 64 et 64bis de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du 
régime de pension de retraite et de survie des travailleurs salariés. Pour les indépendants : article 30bis de 
l’arrêté royal n° 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants et article 107 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la 
pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants. 

212  Article 65 de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de 
retraite et de survie des travailleurs salariés. 

213  Articles 46 et 47 de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension 
de retraite et de survie des travailleurs salariés. 

214  Que cette naissance soit survenue à titre posthume ou non. 
215  Article 17 de l’arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 

travailleurs salariés. 
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Nous ne revenons pas ici sur la condition d’inactivité professionnelle, ni sur la condition de 
résidence dans la mesure où celles-ci sont identiques aux dispositions relatives aux pensions 
de retraite (cf. supra). 
 
Lorsque les différentes conditions sont remplies, le montant de la pension de survie octroyé 
au conjoint survivant, dans le régime des salariés et des indépendants, varie selon que le 
conjoint décédé était déjà pensionné ou non au moment du décès. 
- lorsque le conjoint décédé était déjà pensionné au moment du décès, le conjoint 

survivant perçoit une pension de survie égale à 80% de la pension de retraite du 
travailleur décédé calculée au taux ménage ; 

- lorsque le conjoint décédé n’était pas encore pensionné au moment du décès, le conjoint 
survivant perçoit une pension de survie égale à 80% de la pension de retraite théorique 
du travailleur décédé calculée au taux ménage. La pension de retraite théorique est 
calculée de la même manière que la pension de retraite normale, à ceci près que la 
carrière complète ne compte pas 45 années de service mais le nombre d’années entre, 
en principe, le vingtième anniversaire du conjoint décédé216 et l’année avant celle de son 
décès217. 

 
Dans le régime des fonctionnaires, la pension de survie est égale à 60% de la pension 
théorique. La pension théorique est calculée de la même façon que la pension de retraite 
des fonctionnaires, en tenant compte d’un dénominateur correspondant au nombre de mois 
entre, en principe, le vingtième anniversaire du conjoint décédé et son décès (avec un 
maximum de 480). 
 

3.8.3 La garantie de revenu aux personnes âgées 
 
La garantie de revenu aux personnes âgées (GRAPA) relève du régime d’assistance et vise à 
garantir un revenu minimum à toutes les personnes âgées de 65 ans qui ne disposent pas de 
ressources financières suffisantes218. 
 
Outre être âgé de 65 ans au moins, ces conditions sont : 
- la nationalité : en principe, il faut être Belge, ressortissant de l'Union Européenne, 

réfugié, apatride ou de nationalité indéterminée ; 
- la résidence : en principe, il faut résider en Belgique mais certaines dérogations 

temporaires existent ; 

                                            
216  Les années prestées avant l’âge de 20 ans, pour lesquelles des cotisations sociales ont été payées, 

peuvent éventuellement être prise en considération, soit pour compléter la carrière si celle-ci n’est pas 
complète ; soit, en cas de carrière dépassant l’unité, si elles sont plus intéressantes dans le calcul de la 
pension. 

217  Concrètement, cela signifie que si un travailleur décède à l’âge de 46 ans, sa « carrière complète », 
calculée à partir de l’âge de vingt ans, compte 26 ans et non 45. 26 est donc le dénominateur retenu pour 
calculer la pension théorique. Le numérateur est constitué du nombre réel d’années de travail sans 
pouvoir dépasser 26 puisque le principe de l’unité de carrière reste d’application. 

218  La GRAPA est régie par la loi du 22 mars 2001 instituant la garantie de revenus aux personnes âgées et 
l’arrêté royal du 23 mai 2001 portant règlement général en matière de garantie de revenus aux personnes 
âgées. 
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- les ressources financières : il ne faut pas dépasser un certain niveau de revenus. Pour 
calculer ces revenus sont pris en compte les revenus du bénéficiaire de la GRAPA ainsi 
que les revenus de ses cohabitants. Il s’agit tant des revenus mobiliers que des revenus 
immobiliers. Toutefois, certains revenus sont immunisés, c’est-à-dire qu’ils ne sont pas 
pris en compte dans le calcul des ressources. Il s’agit notamment des allocations 
familiales, des allocations de handicapé, de l’aide sociale du CPAS, …219 

 
Le montant de la GRAPA s’élève actuellement à 7 186,77 € par an (c’est-à-dire 598,90 € par 
mois) pour un bénéficiaire cohabitant et à 10 780,16 € par an (c’est-à-dire 898,35 € par mois) 
pour un isolé220. 
 

3.8.4 L’aidant proche 
 
Comme le montre le résumé de la législation actuelle en matière de pensions de retraite, les 
droits de pension construits par l’aidant proche seront fonction du déroulement de sa 
carrière professionnelle. 
 
Dès lors, avant même d’envisager une adaptation des normes en vigueur, il importe d’attirer 
l’attention de chaque aidant proche sur les diverses possibilités d’assimilation volontaire. 
Celles-ci sont en effet beaucoup trop souvent négligées. Pour ce faire, loin du parcours 
législatif, il pourrait être opportun que les administrations concernées (ONP, INASTI et 
SdPSP) et les associations de terrain actives en matière d’aidants proches collaborent à la 
mise sur pied d’une campagne de communication spécifique destinée aux aidants proches. 
 
A côté de cela, si l’hypothèse de la création d’un crédit-temps spécifique était retenue (cf. 
infra « droit du travail »), il conviendrait de prévoir une assimilation de cette période pour le 
calcul de la pension. Cette assimilation pourrait être soit totalement gratuite, soit 
totalement payante ou encore, à l’instar d’autres types de congé, gratuite pour partie et 
payante pour le reste. 
 
Pour les personnes exerçant une activité d’aidant proche à un âge plus avancé, il pourrait 
être envisagé de réduire la condition de carrière requise actuellement pour bénéficier d’une 
pension anticipée. Toutefois, nous ne souhaitons pas retenir cette option. En effet, le débat 
actuel sur les pensions et leur financement montre l’importance de l’âge du départ effectif à 
la retraite. Nombre d’études tendent à dire qu’il conviendrait de reculer cet âge le plus 
possible afin de coller au mieux à l’âge légal de la pension, à savoir 65 ans. Il serait dès lors 
inopportun de proposer une telle mesure. En outre, les travailleurs de plus de cinquante 
bénéficient d’assimilations plus avantageuses dans le cadre de certaines formes 
d’interruption carrière (cf. supra). 
 
Une piste pourrait éventuellement être de faciliter les assimilations existantes, soit en 
prolongeant la période d’assimilation autorisée (par exemple, en allongeant le plafond de 

                                            
219  Pour un détail sur le calcul des revenus pris ou non en considération, nous vous invitons à consulter les 

informations de l’ONP sur www.onprvp.fgov.be/onprvp2004/FR/I/IE/IE_06.asp#b. 
220  Ces montants suivent l’évolution de l’indice santé. Nous vous invitions par conséquent à consulter 

régulièrement le site de l’ONP pour connaître leur évolution. 



  111

soixante mois applicables à l’interruption de carrière), soit en réduisant les coûts liés à 
certaines assimilations volontaires (par exemple, en réduisant la cotisation de 16,36% pour 
les assimilations volontaires des personnes ayant cessé toute activité professionnelle et 
comptant au moins trente ans de carrière). Cette piste est sans doute à contre-courant d’un 
certain mouvement visant à supprimer les mécanismes d’assimilation dans le régime des 
pensions mais s’insère néanmoins parfaitement dans la législation existante qui connaît déjà 
de nombreux dispositifs de ce type. 
 
Enfin, il serait sans doute judicieux d’entamer une concertation avec l’ONP qui peut, dans 
certains cas exceptionnels, accorder une assimilation même si toutes les conditions ne sont 
pas remplies. L’ONP pourrait évaluer la pertinence de considérer tout ou partie de la période 
d’aidant proche comme un cas exceptionnel donnant droit à une assimilation. 
 
Concrètement, les pistes de réflexion suivantes pourraient être envisagées : 
 
Meilleure information des aidants proches sur les possibilités d’assimilation et autres 
dispositions existantes en collaboration avec l’ONP, l’INASTI et le SdPSP 
 
Modification légale : aucune 
 
Création d’un congé thématique « aidant proche » (cf. infra) et assimilation de ce congé pour 
le calcul de la pension, à titre gratuit, onéreux ou mixte. 
 
Modifications légales : 
- pour les travailleurs salariés : ajout d’un littera T à l’article 34, §1 de l’arrêté royal du 21 
décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de retraite et de survie des 
travailleurs salariés libellé comme suit « les périodes d’interruption de carrière en qualité 
d’aidant proche ». Le cas échéant, il convient de compléter ce littera T d’un deuxième 
paragraphe précisant la durée de cette assimilation et le caractère onéreux ou gratuit de 
celle-ci. 
 
Allonger la période de soixante mois qui peut, dans le cadre des périodes d’interruption de 
carrière, être assimilée 
 
Modifications légales : 
- Pour les salariés : ajout à la fin du dernier alinéa de l’article 34, §1 de l’arrêté royal du 21 
décembre 1967 portant règlement général du régime de pension de retraite et de survie des 
travailleurs salariés libellé comme suit « , à l’exception de la période d’inactivité comme 
aidant proche. Dans ce cas, l’assimilation s’élève à 84 mois ». 
 - Pour les fonctionnaires : ajout à l’article 2quater de l’arrêté royal n° 442 du 14 août 1986 
relatif à l’incidence de certaines positions administratives sur les pensions des agents des 
services publics d’un alinéa libellé comme suit : « En cas d’interruption de carrière en raison 
d’une activité d’aidant proche, la période de soixante mois est portée à 84 mois, sans 
toutefois pouvoir excéder la durée des prestations effectives ». 
 
Pour les indépendants, la période d’assurance continuée telle que prévue à l’article 38 de 
l’arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la pension de retraite 
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et de survie des travailleurs indépendants pourrait être prolongée dans l’hypothèse où 
l’indépendant a dû cesser ses activités professionnelle en raison d’une activité d’aidant 
proche. 
Modification légale : ajout d’un alinéa 2 à l’article 38 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 
portant règlement général relatif à la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants libellé comme suit : « En cas de cessation d’activité professionnelle en qualité 
d’indépendant en raison d’une activité comme aidant proche, l’indépendant peut s’acquitter 
de cotisations sociales pendant un maximum de cinq afin de garantir son droit aux 
allocations. La preuve de l’activité d’aidant proche est constituée par l’attestation de 
l’organisme assureur ». 
 
Considérer la période d’activité comme aidant proche comme une circonstance 
exceptionnelle dans le cadre de la législation actuelle 
 
Modification légale : aucune. Concertation préalable avec l’ONP et, le cas échéant, rédaction 
d’une circulaire administrative. 
 

 

3.9 L’AIDE DU CPAS 
 
L’aide sociale dispensée par le CPAS (centre public d’action sociale) prend deux formes : 
 

- le droit à l’intégration sociale, instauré par la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 
l’intégration sociale, qui remplace le minimex221, 

- l’aide sociale, instituée par la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS222. 

3.9.1 Le droit à l’intégration sociale 
 
Le droit à l’intégration prend, selon les cas, la forme d’un emploi, d’une formation ou d’un 
revenu d’intégration censé permettre au bénéficiaire de mener une vie conforme à la dignité 
humaine. 
 

3.9.1.1 Les conditions d’octroi 
 
Les conditions d’octroi sont les suivantes : 

- être belge, réfugié ou apatride, ou entrer dans certaines catégories d’étrangers ; 
- être majeur ou assimilé (mineur émancipé par le mariage, mineur célibataire avec 

charge d’enfant, mineure enceinte) ; 
- avoir sa résidence habituelle et effective en Belgique ; 
- ne pas disposer de ressources suffisantes, et ne pouvoir y prétendre ou être en mesure 

de se les procurer, soit par ses efforts personnels, soit par d’autres moyens ; 
- être disposée à travailler, sauf raisons de santé ou d’équité ; 
- avoir fait valoir ses droits aux prestations sociales prioritaires et aux aliments. 

                                            
221  M.B., 31 juillet 2002. 
222  M.B., 5 août 1976, Err. 26 novembre 1976. 
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L’activité d’aidant proche peut parfaitement constituer une raison d’équité qui dispense de la 
condition de disposition au travail.  
 
Pendant le temps consacré à cette activité, et à concurrence du temps consacré, l’aidant doit 
pouvoir être libéré de toute démarche qui serait attendue de sa part en vue de son insertion ou sa 
réinsertion socio-professionnelle. Actuellement, l’interprétation des motifs d’équité relève de 
l’appréciation des CPAS, sous le contrôle des cours et tribunaux. Il pourrait être utile de consacrer 
expressément l’hypothèse dans la loi223 (à l’article 3, al. 1er, 5° de la loi du 26 mai 2002). 
 
Les catégories du revenu d’intégration varient en fonction de la composition familiale : 

- le cohabitant ; 
- l’isolé ; 
- la famille à charge (conjoint, partenaire de vie, enfant mineur non marié ou plusieurs 

enfants parmi lesquels au moins un enfant mineur non marié). 
 
Par conséquent, 
 
Il pourrait être expressément prévu que l’activité d’aidant proche constitue une raison d’équité 
dispensant de la condition de disposition au travail. 
 
Modification légale : l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit 
à l'intégration sociale224 pourrait être complété d’un article 2ter stipulant : « l’activité d’aidant 
proche constitue une raison d’équité dispensant de la condition de disposition au travail au sens 
des articles 3, 5° et 10 de la loi ». 

3.9.1.2 La prise en compte des ressources 
 
Le revenu d’intégration est une allocation subsidiaire, de sorte que sont déduites les 
ressources dont dispose déjà son bénéficiaire.  
 
La condition d’épuisement des droits aux prestations sociales requiert que le demandeur 
fasse prioritairement ouvrir ses droits à d’autres allocations sociales. Ainsi, si la demande de 
revenu d’intégration est introduite par l’aidé, il serait invité (et au besoin aidé) par le CPAS à 
effectuer les démarches nécessaires pour ouvrir un droit prioritaire, par exemple aux 
allocations pour personnes handicapées. 
 
Certaines ressources sont toutefois exonérées ou immunisées par la loi et ne viennent donc 
pas en déduction du revenu d’intégration alloué.  
 
Il s’agit notamment des subventions, indemnités et allocations versées par les communautés 
pour l'hébergement de jeunes en famille d'accueil225. 
 

                                            
223  À l’article 3, al. 1er, 5° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 
224  M.B., 31 juillet 2002. 
225  Article 22, §1er, h), de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à 

l'intégration sociale. 



 114

Il s’agit également de la prise en charge des frais prévue par les entités fédérées pour l’aide 
et les services non médicaux prestés par des tiers pour une personne avec une autonomie 
réduite, et de l’indemnisation reçue par le prestataire de service non professionnel payée 
par la personne nécessitant des soins dans le cadre de l’aide et des services non 
médicaux226. Est ici concrètement visée l’assurance dépendance qui pour le moment n’est 
octroyée que par la Communauté flamande. 
 
Il serait utile de prévoir l’exonération, dans le calcul du revenu d’intégration à verser à 
l’aidant, des subventions, indemnités et allocations qui seraient créées par ailleurs et qu’il 
percevrait spécifiquement pour cette activité. 
 
Modification légale : ajout d’un littera à l’article 22, §1er, al 1er de l’arrêté royal du 11 juillet 
2002 portant règlement général en matière de droit à l’intégration sociale. 
 
 

3.9.1.3 La cohabitation d’un bénéficiaire du revenu d’intégration avec un aidant 
 
La loi prévoit que dans le calcul du revenu d’intégration, il est tenu compte des ressources des 
personnes avec qui cohabite le demandeur227. 
 
La prise en compte des ressources est : 
- obligatoire en cas de cohabitation avec le conjoint ou la personne avec laquelle il constitue un 

ménage de fait. La partie des ressources de la personne qui ne sollicite pas le bénéfice d’un 
revenu d’intégration et qui dépasse le taux cohabitant doit être prise en considération pour le 
calcul des ressources du demandeur ; 

- facultative en cas de cohabitation avec des ascendants et descendants majeurs du premier 
degré. L’application de cette disposition doit permettre à chacune des personnes précitées de 
se voir attribuer fictivement au moins le taux cohabitant. Il s’agit d’une faculté laissée à 
l’appréciation du CPAS en fonction de son enquête sociale et des raisons d’équité ; 

- interdite en cas de cohabitation avec toute autre personne. 
 
En vertu du principe d’individualisation des droits, il appartient à chaque membre du ménage de 
solliciter le bénéfice personnel du revenu d’intégration. Le fait qu’un membre du ménage soit 
aidant proche ne peut précariser le budget global du ménage, ni restreindre le droit des autres 
membres du ménage à solliciter un revenu d’intégration personnel. 
 
En vertu de la législation existante, il appartient à l’aidant proche de solliciter le revenu 
d’intégration avec la dispense de la condition de disposition au travail, tandis que les autres 
membres du ménage qui peuvent y prétendre doivent introduire leur demande propre, sans que la 
présence de l’aidant proche ait une incidence pour le calcul du revenu d’intégration qui leur sera 
versé. 
 

                                            
226  Article 22, §1er, m), de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à 

l'intégration sociale. 
227  Article 34 de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration 

sociale.  
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La législation en vigueur permet de garantir cet objectif sans modification nécessaire. 

3.9.1.4 Le statut social du bénéficiaire du revenu d’intégration 
 
L’exercice d’une activité d’aidant proche n’aura pas d’incidence sur le statut social du bénéficiaire 
du revenu d’intégration. 
 
a) Allocations familiales 
 
Le bénéficiaire du revenu d’intégration entre dans le champ d’application personnel de la loi du 20 
juillet 1971 instituant les prestations familiales garanties. Est attributaire au sens de cette loi, la 
personne qui a l’enfant bénéficiaire à charge et dont les ressources sont inférieures à un certain 
plafond. Puisqu’il s’agit d’un régime résiduaire, une enquête sur les ressources est nécessaire. 
Cependant, la condition d’insuffisance de ressources est réputée remplie sans enquête lorsque le 
bénéficiaire perçoit le revenu d’intégration.  
 
Lorsque le droit à l’intégration sociale n’est pas accordé sous forme du revenu d’intégration mais 
d’une mise à l’emploi, les prestations familiales sont accordées dans le régime ordinaire auquel 
peut prétendre l’intéressé en vertu de son statut professionnel. 
 
Le montant des prestations familiales garanties versée au bénéficiaire du revenu d’intégration est 
égal à celui prévu dans le cadre du régime général des allocations familiales pour travailleurs 
salariés. L’intéressé n’a dès lors pas droit à une majoration similaire à celle dont bénéficie 
notamment le chômeur ou le pensionné228. 
  
Tant qu’il est bénéficiaire du revenu d’intégration, l’aidant proche conserve la qualité d’attributaire 
des prestations familiales garanties.  
 
b) Assurance maladie-invalidité 
 
En matière de soins de santé, le bénéficiaire du revenu d’intégration bénéficie de l’intervention de 
l’assurance soins de santé en qualité de titulaire inscrit au Registre national des personnes 
physiques. Il s’agit de la catégorie résiduaire de titulaires, lorsque l’intéressé ne peut relever des 
catégories habituelles (travailleur salarié et assimilé, étudiant, personne handicapée). 
 
Auparavant, le bénéficiaire du minimex était versé dans la catégorie résiduaire des « personnes 
non encore protégées », c’est-à-dire les personnes qui ne pouvaient prétendre à l’assurance soins 
de santé à aucun autre titre. Un stage d’attente de six mois lui était imposé ainsi que le paiement 
d’une cotisation personnelle. Ce régime a été supprimé au 1er janvier 1998.  
 
Les personnes à charge du titulaire inscrit au Registre national (conjoint, personne cohabitante, 
certains descendants et ascendants) bénéficient également à ce titre de l’intervention de 
l’assurance soins de santé, dans les conditions habituelles, c’est-à-dire pour autant qu’elles ne 
perçoivent pas de revenus professionnels ou des revenus de remplacement supérieurs à un 
plafond. Cette règle ne s’applique cependant pas aux descendants, qui demeurent à charge quels 
que soient leurs revenus. 

                                            
228  Article 42bis des lois coordonnées du 19 décembre 1939. 
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L’aidant proche bénéficiaire du revenu d’intégration est donc valablement couvert dans le cadre 
de l’assurance soins de santé. 
 
Le bénéfice du revenu d’intégration ouvre le droit à l'octroi de prestations complémentaires : 
notamment le bénéfice du statut BIM (bénéficiaire d’intervention majorée en matière de soins de 
santé, ex VIPO) ou le statut OMNIO. 
 
En matière d’assurance indemnité, les prestations couvrent le risque d’incapacité de travail dans le 
chef du travailleur salarié. Le bénéficiaire du revenu d’intégration qui, par définition, ne se trouve 
pas dans les liens d’un contrat de travail, n’est pas susceptible de relever du secteur 
« indemnités ». Des problèmes de santé pourront constituer pour lui une dérogation à l’obligation 
de principe d’être disposé à travailler, et il continuera à percevoir le revenu d’intégration. 
 
Par contre, le bénéficiaire du droit à l’intégration sociale sous la forme d’un contrat de travail 
(notamment via l’article 60 de la loi organique des CPAS de 1976) se trouve dans les liens d’un 
contrat de travail et peut prétendre au régime de sécurité sociale des travailleurs salariés, 
notamment l’assurance indemnités après réalisation d’un stage de 6 mois, c’est-à-dire avoir 
effectué, au cours des 6 mois précédant le début de son incapacité, 120 journées de travail durant 
lesquelles il était assujetti à la sécurité sociale des travailleurs salariés. 
 
c) Pensions 
 
La pension de retraite est fonction de la carrière professionnelle du travailleur. Celle-ci est 
constituée de toutes les périodes d’activité professionnelle comme travailleur salarié ainsi que de 
certaines périodes d’inactivité assimilées. 
 
Certaines périodes d’inactivité sont assimilées à des périodes d’activité qui entrent en compte 
dans le calcul de la carrière. Il s’agit principalement des périodes durant lesquelles le travailleur 
bénéficie d’un revenu de remplacement alloué dans le cadre d’un régime de sécurité sociale.  
 
Les périodes d’émargement au CPAS par l’octroi du revenu d’intégration ne sont pas prises en 
compte dans le calcul de la carrière professionnelle. Par contre, les périodes d’octroi du droit à 
l’intégration sociale sous la forme d’une mise au travail sont prises en compte suivant les règles 
générales applicables à cette occupation professionnelle. 
 
L’aidant proche qui, en raison de cette activité, reste indisponible sur le marché de l’emploi 
pendant une longue période, conservera certes le bénéfice du revenu d’intégration avec dispense 
de la condition de disposition au travail, mais précarise son droit à la pension. 
 
A défaut d’un système d’assimilation des périodes d’activité d’aidant proche à des périodes de 
travail prises en compte pour le calcul de la carrière professionnelle (voir chapitre consacré aux 
régimes de pension), l’aidant proche qui ne pourra ouvrir un droit à la pension de retraite sera 
admissible au bénéfice de la GRAPA. 
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Le revenu garanti est dû à partir de 65 ans, aux personnes qui disposent de ressources 
insuffisantes. S’agissant également d’un régime résiduaire, les ressources dont dispose déjà 
l’intéressé sont déduites de sa GRAPA. 
 
d) Avantages complémentaires 
 
Le bénéfice du revenu d’intégration ouvre enfin le droit à divers avantages complémentaires : 
notamment la fourniture minimale d'énergie domestique et divers tarifs sociaux préférentiels. 
 

3.9.2 L’aide sociale 
 
Le CPAS a pour mission d'assurer aux personnes et aux familles l'aide due par la collectivité. Cette 
aide doit leur permettre, dans le respect de leurs convictions idéologiques, philosophiques ou 
religieuses, de surmonter ou d’améliorer les situations critiques dans lesquelles elles se trouvent, 
et les amener à vaincre elles-mêmes progressivement leurs difficultés. 
 
L’aide est, selon les cas, palliative, curative ou préventive, matérielle, sociale, médicale, médico-
sociale ou psychologique. Elle est donc multiforme, et couvre toute intervention du CPAS 
nécessaire pour restaurer des conditions de vie conforme à la dignité humaine. 
 
Il est certain que les CPAS doivent être amenés, lorsqu’ils sont sollicités par un aidé ou un aidant, à 
évaluer le besoin existant et l’aide la plus appropriée à y apporter, en tenant compte au mieux des 
réalités vécues. L’aide sociale peut, par exemple, prendre la forme d’un soutien administratif, 
juridique, psychologique, psycho-social, pour optimaliser la réalisation des démarches nécessaires, 
pour permettre à l’aidant de souffler, etc. 
 

3.9.2.1 Les conditions d’octroi 
 
La condition fondamentale d’octroi d’une aide sociale est d’être confronté à une situation de 
besoin et de ne pas être en mesure d’y répondre par soi-même pour garantir des conditions de vie 
conforme à la dignité humaine. 
 
L'analyse de l'état de besoin s'effectue au moyen d'une sorte de bilan individuel des ressources du 
demandeur, sur les plans tant financier que personnel. Il s'agit d'une sorte de double approche, 
quantitative et qualitative, de la situation de besoin. 
 
Les cours et tribunaux sont attentifs à tenir compte de toute situation particulière qui fragilise le 
demandeur d’aide et l’expose à des difficultés sociales, financières ou psychologiques attentatoires 
à sa dignité. 
 
Une aide sociale pourrait être sollicitée auprès du CPAS pour couvrir les frais éventuels générés par 
l’activité d’aidant proche. 
 
La demande pourrait d’une part être introduite par l’aidé. Il paraît logique de considérer que l’état 
de besoin justifiant une intervention du CPAS se crée dans son chef: par exemple pour couvrir les 
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frais de déplacements, de soins, d’équipements et accessoires, voire de rémunération ou de 
défraiement de l’aidant. 
 
La demande pourrait d’autre part être introduite par l’aidant, dont l’activité génère un état de 
besoin personnel en son chef : par exemple pour couvrir ses frais de déplacement entre son 
domicile et celui de l’aidé, ou les frais d’équipement de son propre logement dans lequel il 
accueillerait ou hébergerait l’aidé. 
 
Toute demande d’aide sociale est néanmoins soumise à l’appréciation du CPAS. 
 
Tout d’abord, en vertu du caractère résiduaire de sa mission légale, le CPAS devrait tenir compte 
non seulement des ressources personnelles dont le demandeur (aidé ou aidant) bénéficie déjà 
(revenus personnels, subsides provenant d’organismes tiers comme la mutuelle ou l’AWIPh etc.), 
mais également de la réalité et de l’ampleur du besoin. Comme n’importe quel autre demandeur 
d’aide sociale, le demandeur (aidé ou aidant) verrait sa demande soumise aux critères ordinaires 
de l’intervention du CPAS. 
 
En règle générale, le CPAS invitera le demandeur d’aide sociale (aidé ou aidant) à solliciter par 
priorité les autres allocations, prestations, ou avantages auxquels il peut prétendre. L’aide du CPAS 
sera, à titre subsidiaire, accordée si les ressources disponibles restent insuffisantes pour 
rencontrer l’état de besoin. 
 
Ensuite, la loi laisse au CPAS le soin de définir l’aide la plus appropriée apte à répondre à l’état de 
besoin. Le CPAS pourrait parfaitement décider soit une intervention financière (prise en charge de 
tout ou partie des coûts liés à l’activité d’aidant proche), soit préférer allouer une aide sous la 
forme de service (par exemple prise en charge de l’aidé dans une institution, une MR ou une MRS).  
 
Il en résulte que la sollicitation de l’aide du CPAS ne garantit pas en soi le maintien d’une 
intervention personnalisée de l’aidant dans une relation personnelle avec l’aidé.  
 
Il ne paraît cependant pas possible d’insérer dans les missions du CPAS une obligation 
d’intervention d’une aide prédéfinie au bénéfice de l’aidant ou de l’aidé, à peine de vider le 
principe fondamental de l’individualisation de l’aide sociale. 
 

3.9.2.2 Le statut social du bénéficiaire de l’aide sociale 
 
L’exercice d’une activité d’aidant proche n’aura pas d’incidence sur le statut social du bénéficiaire 
d’une aide sociale. 
 
L’aide sociale étant par définition individualisée et circonscrite à un état de besoin situé dans le 
temps, son octroi peut être ponctuel ou temporaire. Dans ce cas, cette aide vient compléter les 
ressources récurrentes de l’intéressé (qu’il s’agisse de revenus professionnels ou de 
remplacement), de sorte que l’ouverture du droit aux prestations de la sécurité sociale dépend du 
statut social dont l’intéressé relève principalement. 
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Ce n’est qu’en cas d’octroi d’une aide sociale financière récurrente, souvent en pratique 
équivalente au montant du revenu d’intégration dans la catégorie à laquelle l’intéressé 
appartiendrait s’il y avait droit, que se pose en tant que telle la question de l’ouverture du droit 
aux allocations familiales, à l’assurance maladie-invalidité secteur des soins de santé ou aux 
pensions. 
 
Dans cette hypothèse, il convient de raisonner comme en matière de revenu d’intégration.  
 

3.10 LES ALLOCATIONS POUR PERSONNES HANDICAPEES 
 
Le régime des allocations pour personnes handicapées est organisé par la loi du 27 février 
1987229 et prévoit trois allocations :  
- l’allocation de remplacement de revenus ; 
- l’allocation d’intégration ; 
- l’allocation pour l’aide aux personnes âgées. 
 
Auparavant, la loi du 27 juin 1969 relative à l’octroi d’allocations aux personnes handicapées 
ouvrait le droit à cinq types d’allocations : 
- l’allocation ordinaire en faveur des estropiés, mutilés, infirmes congénitaux, aveugles, 

sourds et muets ; 
- l’allocation spéciale pour la personne souffrant d’un handicap autre ; 
- l’allocation complémentaire pour la personne de plus de 60 (femme) ou 65 (homme) 

ans ; 
- l’allocation de complément de revenu garanti qui s’ajoutait au revenu garanti aux 

personnes âgées (ancien RGPA devenu GRAPA) ; 
- l’allocation pour l’aide d’une tierce personne, qui pouvait être accordée en complément 

des quatre autres allocations, et variait en fonction du degré de besoin en aide d’une 
tierce personne. 

 

3.10.1 Les conditions d’octroi 
 
Le régime des allocations pour personnes handicapées s’adresse à des personnes qui n’ont 
jamais eu de capacité physique ou mentale suffisante pour exercer une activité 
professionnelle dans les circuits habituels du travail, ou qui n’ont plus la qualité de 
travailleurs, ou qui parviennent à exercer une activité professionnelle réduite malgré leur 
handicap.  
 
Le régime des allocations pour personnes handicapées est géré par le Service public fédéral 
« Sécurité sociale ». 
 
Les conditions générales d’octroi sont les suivantes : 
- être âgé d’au moins 21 ans (auparavant, la personne handicapée peut bénéficier des 

allocations familiales majorées) ; 

                                            
229  Loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées, M.B., 1er avril 1987. 
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- être belge, citoyen de l’Union européenne, travailleur ressortissant de certains pays tiers 
(Maroc, Algérie, Tunisie), réfugié ou apatride, ou n’appartenir à aucune de ces catégories 
mais avoir bénéficié jusqu’à 21 ans d’allocations familiales majorées en raison d’un 
handicap, et par application de la législation belge ; 

- avoir sa résidence réelle en Belgique ; 
- avoir fait prioritairement valoir ses droits à d’autres revenus de remplacement, 

prestations ou indemnités dues en vertu d’un autre régime de sécurité sociale, ou ses 
droits qui résultent de l’application des règles de la responsabilité civile ; 

- il n’existe pas d’obligation de faire valoir ses droits à l’égard de débiteurs alimentaires. 
Cependant, la pension alimentaire qui serait perçue par la personne handicapée 
constitue un revenu déductible du montant de l’allocation. 

 
Il s’agit d’un régime résiduaire réservé, après enquête sur les ressources, aux personnes qui 
disposent de revenus insuffisants. Viennent en déduction du montant légal de base : 
- les revenus de la personne handicapée ; 
- les revenus de la personne avec laquelle la personne handicapée forme un ménage230. 
 
Les revenus pris en considération sont : 
- les revenus imposables retenus par l’administration fiscale en matière d’impôts des 

personnes physiques, au titre de revenus imposables globalement et de revenus 
imposables distinctement, en principe pour l’année –2 (2ème année civile qui précède la 
date de prise d’effet de la demande, sauf évolution plus récente de la composition du 
ménage ou du montant des revenus) ; 

- certaines prestations (capitaux et valeurs de rachats à convertir en rente fictive et 
allocations familiales majorées). 

 
Pour l’allocation d’intégration, certains revenus sont immunisés231 : 
- une partie des revenus du travail ; 
- une partie des revenus de remplacement ; 
- une partie des autres revenus. 
 
Les règles applicables à l’allocation pour l’aide aux personnes âgées sont similaires. 
 
Dans la pratique, la situation concrète des intéressés par rapport à l’allocation de handicapé 
est généralement la suivante : 
- le salarié, fonctionnaire, indépendant n’ont pas droit aux allocations pour handicapés 

puisque leurs revenus professionnels seront trop élevés par rapport aux montants légaux 
de base ; 

- le chômeur peut prétendre à une allocation pour handicapé, sous réserve de l’incidence 
de l’état de santé sur la disponibilité sur le marché de l’emploi ; 

- le bénéficiaire du RIS peut prétendre à une allocation pour handicapé, et le CPAS versera 
le cas échéant un complément de RIS si le montant de l’allocation est inférieur au 
montant du RIS de base ; 

                                            
230  Article 8, §1er, de l’arrêté royal du 6 juillet 1987 relatif à l'allocation de remplacement de revenus et à 

l'allocation d'intégration. 
231  Article 9ter, §3, de l’arrêté royal du 6 juillet 1987 relatif à l'allocation de remplacement de revenus et à 

l'allocation d'intégration. 



  121

- la personne au foyer peut prétendre aux allocations pour handicapés, sous réserve de la 
prise en compte des revenus des autres membres du ménage ; 

- le pensionné peut prétendre à l’allocation pour l’aide aux personnes âgées.  
 

3.10.2 L’allocation de remplacement de revenus 
 
L’allocation de remplacement de revenus constitue un revenu minimum destiné à couvrir les 
besoins essentiels de la personne handicapée qui, vu son handicap, ne peut se procurer un 
revenu par son travail. 
 
L’allocation est due lorsque l’état physique ou psychique se trouve réduit à un tiers au moins 
de ce qu’une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le 
marché du travail232. 
 
Les lésions physiques ou psychiques s’apprécient uniquement en fonction de leur incidence 
sur la capacité d’exercer un travail. La capacité de travail n’est évaluée ni par rapport à 
l’emploi exercé au moment de la cessation du travail (comme en incapacité primaire), ni en 
fonction de l’ensemble des professions que la personne est susceptible d’exercer compte 
tenu de son âge, de sa formation, de son expérience, etc. (comme en invalidité).  
 
La capacité de travail est appréciée par référence à une personne valide et à la possibilité 
d’exercer un travail sur le marché général de l’emploi (et non uniquement sur le marché 
protégé de l’emploi). 
 
Le montant de l’allocation de remplacement de revenus est fixé selon la composition du 
ménage233. Les catégories de bénéficiaires sont les suivantes234 : 
- catégorie A : personnes qui n’appartiennent pas aux catégories B et C ; 
- catégorie B :  

o personnes qui vivent seules ; 
o personnes qui vivent nuit et jour en institution de soins depuis trois mois ; 

- catégorie C :  
o personnes qui ont au moins un enfant à charge (enfant de moins de 25 ans pour 

lequel la personne handicapée soit perçoit des allocations familiales ou une pension 
alimentaire soit paie une pension alimentaire) ; 

o personnes qui sont établies en ménage (cohabitation de deux personnes qui ne sont 
pas parentes ou alliées au 1er, 2ème ou 3ème degré)235. 

 

                                            
232  Article 2, §1er, de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées. 
233  Article 6 de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées ; article 4 de 

l’Arrêté royal du 6 juillet 1987 relatif à l'allocation de remplacement de revenus et à l'allocation 
d'intégration. 

234  Article 4 de l’Arrêté royal du 6 juillet 1987 relatif à l'allocation de remplacement de revenus et à 
l'allocation d'intégration. 

235  Article 7, § 3, de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées. 



 122

3.10.3 L’allocation d’intégration 
 
L'allocation d'intégration est un supplément à l'allocation de remplacement de revenus. Son 
montant est fixé en fonction du degré d'autonomie de l’intéressé236. Elle permet de tenir 
compte de l’incidence du handicap par l’octroi d’un revenu supplémentaire destiné à 
compenser les coûts supplémentaires et l’aide de tiers rendus nécessaires par le handicap. 
 
Le degré d'autonomie est fixé à l'aide d'un guide et d'une échelle médico-sociale237 qui tient 
compte des facteurs suivants238 : 
- possibilité de se déplacer ; 
- possibilité d'absorber ou de préparer sa nourriture ; 
- possibilité d'assurer son hygiène personnelle et de s'habiller ; 
- possibilité d'assurer l'hygiène de son habitat et d'accomplir les tâches ménagères ; 
- possibilité de vivre sans surveillance, d'être conscient des dangers et d'être en mesure de 

les éviter ; 
- possibilité de communiquer, d'avoir des contacts sociaux. 
 
Ces critères sont évalués sur une échelle de 0 à 3, selon l’importance de la perte 
d’autonomie. Le total des points de chaque critère permet de fixer le degré d'autonomie, et, 
ensuite le montant de l'allocation. Il existe cinq catégories de montants : 
- catégorie 1 : 7 ou 8 points ; 
- catégorie 2 : 9 à 11 points ; 
- catégorie 3 : 12 à 14 points ; 
- catégorie 4 : 15 et 16 points ; 
- catégorie 5 : 17 au moins. 
 

3.10.4 L’allocation pour l’aide aux personnes âgées 
 
L’allocation pour l’aide aux personnes âgées est due aux personnes de plus de 65 ans et en 
raison de leur manque d’autonomie évalué à l’aide de points attribués sur la base d’une 
échelle239.  
 

3.10.5 Les avantages sociaux et fiscaux 
 
La personne handicapée peut, selon certaines conditions, bénéficier de multiples aides et 
interventions financières notamment pour l’aménagement et l’équipement du logement, les 
actes de la vie quotidienne (hygiène, etc.), le déplacement et la mobilité, la communication 
et les relations sociales. 
                                            
236  Article 6, § 3, de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes handicapées. 
237  Arrêté ministériel du 30 juillet 1987 fixant les catégories et le guide pour l'évaluation du degré 

d'autonomie en vue de l'examen du droit à l'allocation d'intégration. 
238  Article 5 de l’arrêté royal du 6 juillet 1987 relatif à l'allocation de remplacement de revenus et à 

l'allocation d'intégration. 
239 « L’allocation pour l’aide aux personnes âgées est accordée à la personne handicapée de 65 ans ou plus qui, 

en raison de la réduction de son autonomie, doit supporter des frais supplémentaires ». 
(www.handicap.fgov.be). 
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Il s’agit d’une compétence fédérée, gérée en Région wallonne par l’agence wallonne pour 
l’intégration des personnes handicapées (AWIPh), en Région de Bruxelles-Capitale par le 
service bruxellois francophone pour personnes handicapées, en Communauté 
germanophone par l’Office germanophone pour personnes handicapées et en Communauté 
flamande par la « Vlaams Agentschap voor Personen met een Handicap » (Agence flamande 
pour les Personnes handicapées). 
 
Exemples : 
- aide individuelle à l'intégration, qui regroupe des interventions financières de l’AWIPh 

dans le coût d’aménagements, d’aides techniques et de certaines prestations de services 
qui permettent aux personnes ayant d’importantes limitations fonctionnelles entraînant 
de graves difficultés pour réaliser les activités essentielles de la vie quotidienne, de 
mener une vie la plus autonome possible ; 

- prime d’adaptation pour un logement en fonction de l’équipement spécifique requis par 
le handicap d’un membre du ménage ; 

- attribution par les sociétés de logement social d’un logement AVJ (aide à la vie 
journalière) pour les personnes : 
o de moins de 65 ans ; 
o qui présentent un handicap physiquement très invalidant et sont désireuses de vivre 

sans dépendre de leurs proches pour les actes de la vie journalière ; 
o et qui ont besoin d’entre 7 et 30 heures d’assistance par semaine ; 

- priorité d’attribution dans le logement social en fonction du handicap et mesures 
spécifiques d’adaptation du logement social liées au handicap ; 

- accueil dans une habitation (semi)-résidentielle ; 
- intervention financière dans l’acquisition d’une canne blanche, d’une chaise roulante, 

pour l’adaptation d’un véhicule ; 
- soutien financier aux employeurs qui engagent ou occupent des personnes handicapées 

(adaptation du poste de travail, des frais supplémentaires en matière de vêtements de 
travail, outils de travail ou déplacements ; 

- assistance à l’aptitude à la conduite (permis de conduire) pour les personnes 
handicapées, complément d’apprentissage à la pratique de la conduite d’un véhicule 
adapté ou non. 

 
Dans certains cas, une intervention spécifique des organismes assureurs (mutuelles) est 
prévue, notamment : 
- prise en charge de certaines prestations de rééducation pour les personnes qui relèvent 

du régime de l’assurance maladie-invalidité et qui, en raison de leur état de santé, ont 
perdu les chances de trouver du travail dans les secteurs pour lesquels elles étaient 
destinées ; 

- intervention dans les frais de rééducation, y compris les prestations de logopédie, 
orthopédie et les frais de déplacement liés à ces prestations ; 

- allocation forfaitaire pour malades chroniques qui ont des frais médicaux élevés et qui 
durent dans le temps et, pour lesquels les soins ont un impact sur l’entourage ; 

- maximum à facturer : gratuité de certaines prestations médicales telles que la 
consultation chez le médecin traitant et de certains médicaments dès que le ménage 
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entier concerné a déjà supporté, dans l’année en cours, un certain montant de frais de 
prestations médicales (cf. infra point consacré au MàF dans la partie « soins de santé ») ; 

- fonds spécial de solidarité : intervention dans les frais de soins de santé dans le cas d’un 
traitement onéreux non repris dans la liste ordinaire des prestations médicales et pour 
autant que l’affection touche les fonctions vitales du bénéficiaire. Il existe une 
réglementation spécifique pour les enfants souffrant d’une maladie chronique ou d’un 
cancer. 

 
La personne handicapée est également admissible, en fonction de ses revenus d’une part, de 
la nature et de l’importance de son handicap d’autre part, au bénéfice de divers avantages 
fiscaux et sociaux. Il s’agit ici de compétences fédérales, notamment : 
- réduction du précompte immobilier pour les locataires ou propriétaires qui ont des 

membres du ménage handicapés ; 
- majoration de la quotité du revenu exemptée d’impôt (IPP) ; 
- l’application d’un taux réduit de TVA de 6% à l’achat d’un véhicule (et pièces détachées, 

pièces d’équipement et accessoires, ainsi que lors de travaux d’entretien et de 
réparation) et remboursement du montant de la TVA payé ; 

- exonération de la taxe de mise en circulation ; 
- exonération de la taxe annuelle de circulation ; 
- octroi d’une carte de stationnement ; 
- réduction ou gratuité sur les transports en commun (trains, bus, trams ou métros) ; 
- carte d’accompagnateur gratuit qui donne droit à un accompagnateur gratuit en train, 

bus, tram ou métro ; 
- carte spéciale de priorité pour l’occupation d’une place assise en train ou en bus, 
- exonération des redevances radio-télévision ; 
- tarif social gaz et électricité : dispense du paiement du tarif fixe pour le compteur de 

jour; et attribution d’une quantité gratuite de gaz et électricité ; 
- tarif téléphonique social : réduction des frais de raccordement téléphonique, des frais 

d’abonnement ainsi que des tarifs des communications ; 
- réduction des frais d’abonnement à la télévision câblée. 
 

3.10.6 L’aidant proche 
 
Aucune disposition du régime légal des allocations aux personnes handicapées ne s’oppose 
au bénéfice de celles-ci par la personne handicapée qui exerce une activité d’aidant proche. 
 
Par contre, si c’est la personne aidée qui est bénéficiaire des allocations, se pose la question 
de l’incidence de l’octroi de ces prestations sur la qualité de l’aidant proche. 
 
Les allocations aux personnes handicapées sont personnelles à leur bénéficiaire.  
 
Toutefois, l'allocation d'intégration est notamment destinée à compenser les coûts 
supplémentaires et l’aide de tiers rendus nécessaires par le handicap (l’allocation 
d’intégration de la loi du 27 février 1987 a ainsi remplacé l’allocation pour l’aide d’une tierce 
personne de la loi du 27 juin 1969). Par conséquent, l’aidé qui subit une perte d’autonomie 
(difficulté pour se déplacer, se nourrir, se débrouiller au quotidien, vivre sans surveillance) 
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perçoit cette allocation d’intégration censée couvrir – fictivement et sans doute 
partiellement - le coût supplémentaire de l’aide théorique d’un tiers. 
 
La jurisprudence précise que l’octroi de l’allocation d’intégration dépend de la nécessité 
théorique de l’aide d’un tiers, tandis que l’existence effective éventuelle de l’aide d’un tiers 
est un élément révélateur de l’importance de la perte d’autonomie. En d’autres termes, c’est 
l’autonomie de la personne handicapée elle-même qui doit être évaluée, abstraction faite de 
l’assistance éventuelle de tiers (proches, voisins) ou d’équipements particuliers (prothèses, 
etc.). 
 
Il pourrait être prévu que l’allocation d’intégration soit majorée lorsque la personne 
handicapée bénéficie effectivement de l’aide d’un aidant proche, par exemple pour couvrir 
les coûts inhérents à la présence de l’aidant (repas pris au domicile de l’aidé, etc.). 
 
Cette majoration prendrait la forme d’un montant forfaitaire journalier pendant la période 
où l’aidé bénéficie d’un aidant proche. Ce montant reste à déterminer en fonction de 
l’enveloppe budgétaire à lui allouer. 
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CHAPITRE IV : QUELQUES IDEES DE MÉCANISMES JURIDIQUES EN DROIT DU TRAVAIL POUVANT 
ETRE ADAPTÉS A LA RÉALITÉ DES « AIDANTS PROCHES » 
 
 
Prologue 
 
Il s’agit de relever quelques mesures pouvant être, a priori, adaptées en vue de répondre à 
certains besoins et aux attentes des aidants proches. 
 
 

1 LES TRAVAILLEURS 
 
Certains aidants proches restent actifs sur le marché du travail. Cependant, il leur est très 
souvent particulièrement difficile de combiner leur emploi avec leur rôle d’aidant proche. 
 
Il convient de répondre à deux types d’attente. Certains aidants proches estiment en effet 
nécessaire d’interrompre complètement leurs activités professionnelles afin de pouvoir faire 
face à leurs engagements en tant qu’aidant proche. D’autres souhaitent les réduire d’un mi-
temps, voire d’un cinquième. Par conséquent, pour répondre à ce type de demandes des 
aidants proches, le système actuel du crédit-temps pourrait être modalisé. 
 
Par contre, d’autres travailleurs se sentent et sont capables d’assumer leurs activités 
professionnelles et souhaiteraient, sur un plan professionnel, uniquement pouvoir bénéficier 
d’une plus grande flexibilité. Ils ont besoin de pouvoir s’absenter plus facilement quelques 
jours de leur emploi et/ou de pouvoir adapter leurs horaires. 
 

1.1 REDUCTION ET/OU SUSPENSION DU TEMPS DE TRAVAIL : LE CREDIT-TEMPS ET L’INTERRUPTION DE 
CARRIERE ORDINAIRE 

 
A l’heure actuelle, les travailleurs peuvent bénéficier d’un crédit-temps pouvant être pris sur 
une période de maximum 2 à 6 ans (en fonction des secteurs d’activité). 
 
Il conviendrait de permettre aux aidants proches de pouvoir prendre un crédit-temps 
spécifique. 
 
Ce crédit-temps spécifique devrait, à l’instar d’autres formules de crédit-temps, être à durée 
déterminée. Un système de crédit-temps à durée indéterminée risquerait de désorganiser 
beaucoup trop le marché de l’emploi et le fonctionnement des entreprises et autres 
institutions240. 
 

                                            
240  En effet, cela signifierait par exemple qu’un aidant proche qui reviendrait après quinze ans de crédit-

temps pourrait retrouver son emploi (pour lequel il n’aurait plus nécessairement les qualifications 
requises) et que le travailleur qui le remplace depuis quinze ans devrait, lui, être licencié (et dans le 
meilleur des cas être replacé à un autre poste).  
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Afin de respecter la structure de notre concertation sociale et de tenir compte au mieux de 
la réalité quotidienne des entreprises et autres institutions qui emploient du personnel, il 
apparaît opportun de confier aux partenaires sociaux la mise en place et l’organisation 
pratique de ce crédit-temps spécifique « aidant proche ». Les partenaires sociaux sont en 
effet les mieux placés pour ce faire et ont déjà participé à l’élaboration de mécanismes 
similaires241. 
 
Cette approche offre l’avantage de permettre aux partenaires sociaux, par le biais de 
conventions collectives de travail242 ou de protocoles d’accord243, non seulement d’organiser 
les mécanismes d’interruption de carrière244 mais également de prévoir d’éventuelles 
formations afin de permettre à l’aidant proche de réintégrer son travail de la manière la plus 
efficace possible. 
 
Il nous semble souhaitable que ce crédit-temps spécifique, lorsqu’il est exercé à temps plein, 
soit fixé pour tous les aidants proches, quel que soit le secteur, à 5 ans avec garantie de 
pouvoir retrouver son emploi (ou un emploi équivalent245) in fine. 
 
Ce crédit-temps « aidant proche » devrait pouvoir être pris en sus du crédit-temps 
« ordinaire ». 
 
Une piste de réflexion pourrait également être d’organiser un système de passerelle, après 
épuisement du crédit-temps « aidant proche » (5 ans) vers le chômage (avec la possibilité de 
dispense). 
 
De même, pour les aidants proches qui recourent à un mi-temps, il pourrait être décidé 
qu’après 5 ans, ils peuvent maintenir ce mi-temps tout en bénéficiant d’indemnité de 
chômage (avec dispense) pour leur autre mi-temps, voire d’une allocation de garantie de 
revenu. Par contre, lorsqu’ils ne bénéficieront plus du statut d’aidant proche, l’employeur 

                                            
241  Voy. notamment : au niveau du CNT, la CCT n° 56 du 13 juillet 1993 instituant un droit limité à 

l’interruption de la carrière professionnelle, la CCT n° 64 du 29 avril 1997 relative au congé parental et 
concrétisant un accord-cadre conclu en la matière en 1995 au niveau européen dans la ligne de l’accord 
sur la politique sociale, la CCT n° 77 du 14 février 2001 instaurant un système de crédit-temps, de 
diminution de carrière et des réduction des prestations de travail à mi-temps (www.cnt-nart.be) ; au 
niveau sectoriel, la CCT du 10 mai 2001 en matière de crédit-temps et autres systèmes de diminution de 
la carrière conclue au sein de la commission paritaire n° 104 de l’industrie sidérurgique, la CCT du 11 mai 
2001 relative au crédit-temps, la diminution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-
temps conclue au sein de la commission paritaire n° 110 pour l’entretien du textile, la CCT du 5 février 
2001 concernant le droit au crédit-soins, au crédit-carrière et à une réduction des prestations de travail 
dans le cadre d’un fin de carrière dans le secteur socio-culturel conclue au sein de la commission paritaire 
n° 329 pour le secteur socio-culturel (www.emploi.belgique.be, rubrique ‘concertation sociale’). 

242  Dans le secteur privé, la concertation sociale est basée sur la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives et les commissions paritaires. 

243  Dans le secteur public, la concertation sociale est basée sur la loi du 19 décembre 1974 organisant les 
relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités. 

244  Les partenaires sociaux pourront par exemple prévoir la possibilité de fractionner en durée plus ou moins 
courte ce congé « aidant proche », à charge ensuite pour les entreprises de déterminer les modalités 
spécifiques à leur niveau de concertation, via une convention collective d’entreprise. 

245  La possibilité de retrouver un emploi équivalent est relativement importante. La vie des entreprises 
évolue relativement vite. En cinq ans, certains postes peuvent être supprimés, d’autres peuvent évoluer 
de manière telle qu’ils n’ont plus rien à voir avec leur contenu initial, etc. 
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pourrait les maintenir à mi-temps (sauf s’il réengage du nouveau personnel avec des 
qualifications relativement similaires dans les 2 ans). 
 
Pour les aidants proches souhaitant réduire leurs prestations d’1/5ème, la durée maximale de 
5 ans pourrait être calculée sur la base de la diminution des prestations de travail réelles, à 
l’instar de ce qui existe déjà en matière de congé parental (actuellement, la durée du congé 
parental s’élève soit à 3 mois à temps plein, 6 mois à mi-temps ou 15 mois à un cinquième 
temps). 
 
Au niveau sécurité sociale, les partenaires sociaux pourraient utilement s’inspirer des règles 
existantes en matière de congé pour assistance médicale.  
 
Il est important que les mesures créées soient similaires pour tous les travailleurs qu’ils 
soient actifs dans le secteur privé ou public. 
 

1.2 FLEXIBILITE DANS LE TRAVAIL 
 

1.2.1 Congé exceptionnel pour aidant proche 
 
Une première possibilité en matière de flexibilité pourrait consister à augmenter le nombre 
de jours pouvant être pris par les aidants proches à titre de « congé pour raison 
impérieuse ».  
 
Ce type de congé présente l’avantage par rapport au congé pour assistance médical ou pour 
soins palliatifs qu’il peut être pris par jour. Par contre, il n’est, à l’heure actuelle, pas 
rémunéré mais est pris en compte comme dans la carrière professionnelle pour le calcul de 
la pension246. 
 
Afin de garder une cohérence globale du mécanisme de congé pour raison impérieuse, il 
apparaît que ce congé pour raisons impérieuses spécifique « aidant proche » ne pourra pas 
non plus être rémunéré sous peine de créer une discrimination par rapport aux autres 
bénéficiaires du congé pour raison impérieuse. En outre, le contexte actuel de la crise 
économique n’offre guère de bons auspices pour créer un nouveau congé rémunéré. 
 
Une autre possibilité, peut-être préférable, consisterait à créer un congé parallèle à celui 
octroyé pour assistance médicale mais qui pourrait être pris de manière plus flexible.  
 
Ce congé pourrait être de 25 jours par an. Ces 25 jours pourraient être pris, selon les besoins 
de l’aidant proche, par journée ou demi-jour. Dans la mesure du possible, l’aidant proche 
devra en aviser son employeur dans un délai raisonnable. La notion de « délai raisonnable » 
ainsi que les modalités du congé (congé par jour ou par demi-jour) doivent faire l’objet d’une 
concertation sociale (sectorielle ou d’entreprise) entre les partenaires sociaux. Il importe en 

                                            
246  Article 34, §1, M de l’arrêté royal du 21 décembre 1967 portant règlement général du régime de pension 

de retraite et de survie des travailleurs salariés. 
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effet que, outre les besoins de l’aidant proche, ce congé tienne également compte de la 
réalité quotidienne des entreprises et institutions de service public. 
 
L’avantage d’un tel type de congés serait de permettre de recouvrir des situations 
occasionnelles telles que rendez-vous médical, … ainsi que des situations d’urgence comme 
par exemple une « crise » le matin même de le personne aidée. Ces congés seraient donc 
intrinsèquement liés à l’évolution de la personne aidée. 
 

1.2.2 Flexibilité dans les horaires 
 
Une autre piste de réflexion consisterait à permettre aux aidants proches d’organiser leur 
temps de travail en fonction des exigences de présence (ou autres ?) requises par la 
personne aidée. A l’heure actuelle, nombre d’entreprises acceptent déjà une certaine 
flexibilité d’horaires, notamment en raison des difficultés de mobilité ou des tâches 
spécifiques du travailleur. 
 
Eu égard aux réalités quotidiennes très diverses des entreprises (en fonction du secteur, du 
moment, de la nature des activités, du contenu des fonctions exercées par les 
collaborateurs, …247), il semble impossible de prendre une disposition générale, applicable à 
tous, en la matière. Par conséquent, il est indispensable que cette question soit débattue 
entre partenaires sociaux. Les modalités éventuelles de flexibilité d’horaires retenues par les 
partenaires sociaux pourront ensuite faire l’objet d’une convention collective (au niveau de 
l’entreprise), d’un règlement de travail, voire d’une convention individuelle.  
 
Les partenaires sociaux pourront examiner la possibilité pour que le travailleur « aidant 
proche » qui réduit son travail d’un cinquième, puisse répartir le nombre d’heures restant à 
prester dans le cadre de son contrat de travail de la manière la plus opportune compte tenu 
de ses engagements d’aidant proche. 
 

1.3 PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 
 
Il nous paraît important que l’aidant proche, quelle que soit la forme de crédit-temps ou 
éventuellement de flexibilité adoptée, puisse bénéficier d’une protection contre le 
licenciement et ce, du seul fait de sa qualité d’aidant proche. 
 
Le régime de la protection contre le licenciement s’est fortement généralisé puisqu’il vise 
tant les travailleuses enceintes ou en congé de maternité, les bénéficiaires d’un congé de 
paternité, les bénéficiaires du congé d’adoption, les bénéficiaires d’un congé parental, les 
bénéficiaires d’un crédit-temps, les bénéficiaires d’une interruption de carrière que les 
délégués syndicaux, … 
 

                                            
247  Certains secteurs d’activité se prêtent plus facilement à une grande flexibilité d’horaire que d’autres. De 

même, des fonctions de staff ou d’analyse se prêtent mieux à des horaires décalés que des tâches de 
service à la clientèle, etc. 
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Cette protection contre le licenciement n’empêche pas l’employeur de licencier le travailleur 
concerné mais vise bien à lui interdire de licencier le travailleur pour le motif lié à la cause de 
protection, en l’occurrence son activité d’aidant proche. Il ne s’agit donc nullement d’une 
protection absolue contre le licenciement ! 
 
Les partenaires sociaux devront également décider s’il n’apparaît pas opportun, 
conformément à ce qui existe en matière de crédit-temps, que l’ancienneté du travailleur 
continue à courir pendant les périodes de suspension ou diminution des prestations de 
travail. 
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2 LE CHOMEUR INVOLONTAIRE 
 
A l’heure actuelle, le chômeur involontaire peut demander une « dispense pour raisons 
sociales ou familiales ». 
 
Nous avons longuement exposé l’intérêt d’une dispense pour les aidants proches dans la 
partie relative à la protection sociale. Nous nous permettons d’y renvoyer le lecteur. 
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3 L'INDEPENDANT 
 
A l’heure actuelle, il existe très peu de mécanismes à la disposition de l’aidant poche 
indépendant. 
 
Les seuls congés existant au profit de l’indépendant sont le congé de maternité (avec octroi 
de titres-services) et un congé spécifique pour soins palliatifs248. 
 
Il serait souhaitable de trouver également un mécanisme applicable aux indépendants qui 
doivent exercer une fonction d’aidant proche. Ceux-ci devraient, à tout le moins, pouvoir 
bénéficier d’une allocation du type de celle accordée aux chômeurs avec dispense. A défaut, 
leur situation risque d’être catastrophique. En effet, ils ne bénéficient plus de revenus 
pendant la période où ils interviennent comme aidant proche et, si l’aide est longue, ils 
risquent de perdre leur clientèle… 
 
Le législateur pourrait prévoir la possibilité d’organiser, par arrêté royal, une assurance 
complémentaire au profit des indépendants qui se trouveraient dans l’hypothèse d’être 
« aidant proche », moyennant le paiement de cotisations ad hoc. Ce mécanisme permettrait 
de respecter la liberté de choix des indépendants et garantirait un minimum le financement. 
Cette assurance complémentaire pourrait être intégrée dans le cadre de l’assurance garantie 
de revenus. 
 
Une autre possibilité consiste à utiliser le mécanisme de la dispense totale ou partielle de 
cotisations sociales pour les indépendants. L’indépendant devenu aidant proche qui arrêtent 
temporairement toute activité professionnelle en raison de son activité d’aidant proche doit 
pouvoir demander une dispense (totale ou partielle) de cotisations. Afin de garder la 
cohérence actuelle du système, cette dispense de cotisations sociales devrait faire l’objet 
d’une décision de la commission des dispenses instaurées au sein de l’institut national 
d’assurances sociales pour travailleurs indépendants249 (INASTI). Cette commission est en 
effet le mieux à même de tenir compte de la situation concrète de chaque indépendant. 
 
Cependant, dans ce cas, il convient d’attirer l’attention du travailleur indépendant aidant 
proches que les années pendant lesquelles il n’aura pas cotisé, ne seront pas comptabilisées 
dans le calcul de sa carrière professionnelle et ne seront donc pas valorisées pour sa pension 
de retraite. 
 

                                            
248  Arrêté royal du 22 janvier 2010 accordant une allocation en faveur du travailleur indépendant qui cesse 

temporairement son activité pour donner des soins palliatifs à un enfant ou à son partenaire. 
249  A propos du fonctionnement de cette commission, voy. sur le site de l’INASTI : 

www.rsvz.be/fr/selfemployed/contributionobligation/exemption.htm 
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4 LA PERSONNE AU FOYER 
 
La personne au foyer n’a, en droit belge, aucun statut particulier. 
 
Le travail informel n’est ni visé ni valorisé par notre système de sécurité sociale. 
 
Parmi les personnes au foyer, certaines ont fait le choix de ne pas continuer à travailler 
pendant les premières années de vie de leurs enfants. Or, certaines ne pourront pas 
commencer à ou retourner travailler vu les circonstances (par exemple la naissance d’un 
enfant handicapé). 
 
De plus, certaines personnes au foyer le sont devenues parce que devant s’occuper d’un 
malade, d’une personne handicapée, … elles n’arrivaient plus à assumer leur travail. 
 
Il convient sans doute de s’interroger sur le sort que le législateur devrait réserver à ces 
personnes. La situation est certes délicate. Comment articuler la protection du retour au 
travail d’un aidant proche suite à une période au foyer avec le libre choix de parents ayant 
souhaité être disponibles totalement pour l’éducation de leurs enfants ? En outre, la 
discussion sur le statut des parents au foyer renvoie également à une réflexion sur des choix 
de société. Enfin, une reconnaissance juridique pour ces personnes n’équivaudra jamais à 
une reconnaissance sociétale. Il importe dès lors de ne pas confondre ces types de 
reconnaissance et de ne pas espérer pouvoir remplacer la seconde par la première ! 
 
Dans la partie relative à la sécurité sociale, nous avons émis une proposition de modification 
législative leur permettant, dans certaines circonstances, de pouvoir bénéficier du stage 
d’attente et de l’allongement de la période de référence en matière d’admissibilité au 
chômage. Pour les détails, nous renvoyons donc le lecteur à ce chapitre. 
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CHAPITRE V : L’AIDANT PROCHE ET LA RESPONSABILITE 
 
 

1 DE SCHADE EN AANSPRAKELIJKHEID IN DE MANTELZORGRELATIE 
 
Verschillende vormen van schade vragen verschillende regelingen 
 
Wanneer de situatie van de mantelzorger in ogenschouw wordt genomen, zijn er 
verschillende gevallen denkbaar waarin hijzelf, de zorgbehoevende en derden schade 
kunnen ondervinden ten gevolge van de mantelzorgactiviteit. De veroorzaakte schade kan 
zowel lichamelijk als materieel zijn. De morele en emotionele schade laten we binnen dit 
bestek buiten beschouwing. 
Eerst wordt stilgestaan bij de mogelijkheden en beperkingen van een familiale verzekering 
voor de dekking van materiële en lichamelijke schade ten gevolge van een mantelzorgrelatie. 
Vervolgens wordt dieper ingegaan op verschillende gevallen van lichamelijke schade en 
materiële schade. 
Tenslotte wordt ook kort aandacht besteed aan het bestaan van een gemeentelijke 
vrijwilligersverzekering in Nederland die eveneens een dekking voorziet voor mantelzorgers. 
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2 DE GEZINSAANSPRAKELIJKHEIDSVERZEKERING 
 

2.1 DEKKING GEGEVEN DOOR EEN GEZINSAANSPRAKELIJKHEIDSVERZEKERING (FAMILIALE POLIS) 
 
De familiale verzekering wordt geregeld door een koninklijk besluit van 1984250 en vergoedt 
de schade die door een verzekerde tijdens zijn privé-leven aan “een derde” veroorzaakt 
wordt, op voorwaarde dat zijn aansprakelijkheid betrokken is. 
De gezinsaansprakelijkheidsverzekering dekt de buitencontractuele aansprakelijkheid op 
grond van de artikelen 1382-1386bis van het Burgerlijk Wetboek met betrekking tot het 
privé-leven (artikel 1). Artikel 3 van het koninklijk besluit geeft een opsomming van de 
verzekerden, zijnde de verzekeringnemer zelf, zijn samenwonende echtgenoot/echtgenote, 
alle bij de verzekeringsnemer inwonende personen, het huispersoneel en gezinshelpers, 
alsmede al wie zorgt voor de bewaking van de kinderen en de dieren van de 
verzekeringnemer.  
Artikel 6 van het K.B. van 12 januari 1984 voorziet in een aantal facultatieve uitsluitingen, die 
enkel gelden wanneer ze door de verzekeraar in de verzekeringspolis zijn opgenomen. 
Artikel 6, 2° bepaalt dat de schade veroorzaakt aan de verzekeringnemer, zijn 
samenwonende echtgenoot en alle bij hem inwonende personen kan worden uitgesloten, 
zelfs indien hun aansprakelijkheid niet in het geding komt. Ten aanzien van huispersoneel 
kan evenwel enkel de materiële en niet de lichamelijke schade worden uitgesloten (artikel 6, 
3°). 
 

2.2 EEN VERSTERKING VAN DE MANTELZORGRELATIE BINNEN DE GEZINSAANSPRAKELIJKHEID-
SVERZEKERING (FAMILIALE POLIS) 

 
Vandaag beschikken heel wat mensen over een familiale polis. In het kader van een 
mantelzorgrelatie zal hij zeker zijn nut hebben. Nochtans zijn er een aantal beperkingen die 
een oplossing vragen om een optimale dekking te garanderen binnen de mantelzorgrelatie. 
 
In de eerste plaats is er het gegeven dat een familiale polis geen verplichte verzekering is. 
 
In de tweede plaats zorgt de opsomming van verzekerden in artikel 3 van het koninklijk 
besluit ervoor dat bepaalde mantelzorgers niet onder de opgesomde categorieën valt en 
bijgevolg niet gedekt zal zijn. Dit is het geval voor een mantelzorger die niet de 
verzekeringnemer is, de samenwonende echtgenoot/echtgenote of bij de 
verzekeringsnemer inwoont (bijvoorbeeld broer of zus, niet inwonende kinderen). Of die 
mantelzorger dan wel kan gekwalificeerd worden als ‘huispersoneel en gezinshelpers’ is 
uiterst betwistbaar. 
 
De verzekeringnemer kan natuurlijk zijn verzekeringspolis op eigen initiatief uitbreiden zodat 
hij ook dekking geeft aan de mantelzorger(s) in zijn huis. Dit veronderstelt dat de 

                                            
250  Koninklijk besluit van 12 januari 1984 tot vaststelling van de minimumgarantievoorwaarden van de 

verzekeringsovereenkomsten tot dekking van de burgerrechtelijke aansprakelijkheid buiten overeenkomst 
met betrekking tot het privé-leven, B.S., 31januari 1984. 
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verzekeringnemer zelf het initiatief hiervoor neemt, wat een bijkomende belasting betekent 
en niet vanzelfsprekend is. 
 
De beste garantie voor de mantelzorger is dat in artikel 3 van het koninklijk bestuit van 12 
januari 1984 een bijkomende categorie van ‘mantelzorgers’ wettelijk wordt verankerd. 

Wettelijke aanpassing: een punt 5° toevoegen aan artikel 3 van het koninklijk besluit van 
12 januari 1984, luidend als volgt: 

“Moeten als verzekerden beschouwd worden: 

5° de mantelzorger (wanneer zij handelen in privé-dienst van een verzekerde)” 

Tenslotte voorziet het koninklijk besluit van 12 januari 1984 in artikel 6, 2° dat de schade 
veroorzaakt aan de verzekeringnemer, zijn samenwonende echtgenoot en alle bij hem 
inwonende personen kan worden uitgesloten. Bij huispersoneel en gezinshelpers kan de 
lichamelijke schade niet wordt uitgesloten op grond van artikel 6, 3°. Een aanpassing van het 
besluit waarbij (minstens) de lichamelijke schade van de mantelzorger, met inbegrip van de 
verzekeringnemer, echtgenoot en inwonende gezinsleden, niet wordt uitgesloten wanneer 
de door hen geleden lichamelijke schade een gevolg is van hun mantelzorgtaak, wordt 
aangewezen. 

De lichamelijke schade van de mantelzorger, met inbegrip van de verzekeringnemer, de 
echtgenoot/ote en de inwonende gezinsleden mogen niet worden uitgesloten van de 
dekking. 

Wettelijke aanpassingen: 

Aanpassen aan artikel 6 van het koninklijk besluit van 12 januari 1984 tot vaststelling van 
de minimumgarantievoorwaarden van de verzekeringsovereenkomsten tot dekking van de 
burgerrechtelijke aansprakelijkheid buiten overeenkomst met betrekking tot het privé-leven:

“Van de dekking kunnen worden uitgesloten: 

2° de schade veroorzaakt aan de personen bedoeld bij artikel 3,3°, zelfs indien hun 
aansprakelijkheid niet in het geding komt. Voor de personen bedoeld in artikel 3,3° 
kan in geval van mantelzorg enkel de dekking van stoffelijke schade worden 
uitgesloten van dekking; 

3° de stoffelijke schade aan de personen bedoeld bij de artikelen 3,3° en 5°, zelfs 
indien hun aansprakelijkheid niet in het geding komt; “ 
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3 LICHAMELIJKE SCHADE 
 

3.1 PERSOONLIJKE SCHADE ZORGVERLENER 

3.1.1 Mantelzorger zijn is een fysiek zware activiteit 
 
Het moet niet gezegd, zorgen voor een zwaar zorgbehoevende persoon is voor de 
verzorgende een fysiek zware belasting. Rugklachten ten gevolge van het tillen van patiënten 
zijn een gekend fenomeen bij verplegende personeel. De mantelzorger wordt 
geconfronteerd met eenzelfde belasting en gelijkaardige lichamelijke klachten. Het is voor 
een mantelzorger, afhankelijk van zijn arbeids- en sociaalrechtelijke situatie, niet altijd 
vanzelfsprekend om een vergoeding te krijgen wanneer hij door het uitvoeren van 
mantelzorgtaken zelf lichamelijk klachten ontwikkeld en hierdoor niet meer in staat is die 
nog verder op te nemen.  
 
Een mantelzorger die in het kader van de ziekte en - invaliditeitsverzekering bij een 
ziekenfonds is ingeschreven als ‘gerechtigde’ zal zowel genieten van recht op geneeskundige 
verzorging als op uitkeringen. Een mantelzorger die is ingeschreven als ‘persoon ten laste’ 
heeft enkel recht op geneeskundige verzorging, maar niet op een uitkering. Een aanzienlijk 
aantal mantelzorgers bevinden zich in de positie van ‘persoon ten laste’ en zullen dus geen 
uitkering krijgen wanneer zij zelf ziek worden, zelfs wanneer dit het gevolg is van hun 
mantelzorgtaken.  

3.1.2 Uitbreiden van de ‘verzekering Huispersoneel’ tot mantelzorgers251 
 
Volgens de wet van 10 april 1971 op de arbeidsongevallen is iedereen die regelmatig of 
occasioneel beroep doet op iemand die helpt in het huishouden verplicht hiervoor een 
verzekering af te sluiten. Deze verzekering dekt alle arbeidsongevallen en ongevallen op weg 
van en naar het werk, waarvan de verzekerde personen het slachtoffer zijn. Zij genieten van 
een bij wet vastgelegde vergoeding.252  
Het gaat ondermeer om personen die tegen betaling werken voor de verzekeringnemer als 
babysit, gouvernante, conciërge, klusjesman, opvoeder, poetsvrouw, tuinier, …  
 
Huispersoneel moet niet aangegeven worden bij de RSZ voor zover het niet bij de werkgever 
inwoont en minder dan 4 uur per dag of minder dan 24 uur per week presteert bij een zelfde 

                                            
251  Ethias, Verzekeringen die uw huispersoneelbeschermen, www.ethias.be ; zie ook Fonds voor 

arbeidsongevallen: www.fao.fgov.be/site_nl/employeur/prive/obligation_assurance/toepassinssfeer.  
252  Het grote principe is dat ieder persoon die onderworpen is aan de Belgische sociale zekerheid voor 

werknemers ook onderworpen is aan de arbeidsongevallenwet (zie site RSZ). 
Concreet betekent dit dat alle werknemers die door een arbeidsovereenkomst zijn verbonden, ook 
automatisch aan de arbeidsongevallenwet onderworpen zijn. Deze arbeidsovereenkomst moet echter niet 
noodzakelijk geschreven zijn, maar het belangrijkste is dat er arbeid word verricht onder het gezag van 
een werkgever en dat hiervoor loon wordt betaald.  
De toepassing van de arbeidsongevallenwet werd nog uitgebreid tot een aantal categorieën die niet 
onderworpen zijn aan de sociale zekerheid.  
(www.fao.fgov.be/site_nl/employeur/prive/obligation_assurance/obligation_assurance.html)  
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werkgever. Gelegenheidsprestaties zijn niet onderhevig aan RSZ-bijdragen als ze niet meer 
dan 8 uur per week bedragen. 253 
 
De verzekering kan worden afgesloten op de private verzekeringsmarkt. Een premie varieert 
van verzekeraar tot verzekeraar en de categorie huispersoneel en schommelt tussen de 30 
en de 80 €.  
 
Een uitbreiding van de verplichte verzekering huispersoneel tot mantelzorgers zou een 
belangrijke dekking kunnen bieden aan mantelzorgers voor lichamelijke schade opgelopen 
tijdens mantelzorgtaken. 

3.1.3 De familieband of verloning is niet noodzakelijk een obstakel 
 
De verzekering is van toepassing indien gelijktijdig aan drie voorwaarden is voldaan: 
- ze zijn aangeworven ten behoeve van het huishouden of het gezin; 
- ze bevinden zich in een toestand van ondergeschiktheid ten opzichte van de leden van 

het huishouden of gezin; 
- ze ontvangen een bezoldiging als tegenprestatie voor het geleverde werk. 

Gelet op de sociale en emotionele band als essentieel kenmerk van de relatie tussen 
mantelzorger en zorgbehoevende kan de vereiste van een ondergeschikt verband terecht als 
een obstakel worden gezien om mantelzorgers onder het toepassingsgebied van de wet te 
brengen. Niettemin is in Vlaanderen een belangrijk precedent voorhanden in het systeem 
van het persoonsgebonden assistentiebudget (cf. bijlage). Het onweerlegbaar vermoeden 
dat de persoonlijk assistent een werknemer is van de budgethouder zelfs ingeval van een 
familieband, kan hier een oplossing bieden. 
 
Personen die in Vlaanderen arbeid verrichten als persoonlijk assistent voor een familielid -dit 
betekent in principe de mantelzorger - zijn vanaf 1 januari 2005 wettelijk onderworpen aan 
                                            
253  Huispersoneel – Dienstboden: Dienstboden zijn werknemers die hoofdzakelijk manuele prestaties 

verrichten voor de huishouding van de werkgever of van zijn gezin (was, strijk, schoonmaak, ...).Is geen 
dienstbode: 
- de werknemer die in opdracht van een onderneming werkt bij een privé-gezin;  
- de werknemer die deze prestaties verricht voor een gemeenschap die geen feitelijk gezin vormt (bv. 

een klooster) ; 
- de werknemer die instaat voor het onderhoud van de gemeenschappelijke delen van een 

appartementsgebouw.  
Een dienstbode wordt niet bij de RSZ aangegeven indien: 
- de dienstbode nooit vier uur of meer per dag bij de werkgever werkt ; 
- de dagprestaties van vier uur of meer (bij één of meer werkgevers), in totaal minder dan vierentwintig 

uur per week bedragen. 
Een dienstbode die bij het gezin inwoont wordt steeds aangegeven. 
Huispersoneel – ander: Ander huispersoneel dan dienstboden, zijn de werknemers: 
- die prestaties van intellectuele aard verrichten voor het huishouden (bv. kinderoppas, privé-

verpleegster, gezelschapsdame) ; 
- die manuele prestaties die niet van huishoudelijke aard zijn verrichten voor rekening van het gezin (bv. 

privé-chauffeur, klusjesman, tuinman).  
Voor hen is er geen aangifte bij de RSZ vereist voor elke week waarin de duur van de tewerkstelling niet 
meer dan acht uur bedraagt (bij één of meer werkgevers). 
(Bron: www.rsz.fgov.be/nl/content/employer/who.html#Huispersoneel---and-22). 
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de sociale zekerheid voor werknemers. Het aanwerven van een familielid als persoonlijk 
assistent stuitte voordien op juridische bezwaren. Omdat tussen familieleden doorgaans de 
noodzakelijke gezagsverhouding ontbreekt om van een arbeidsovereenkomst te spreken, 
konden persoonlijke assistenten in die omstandigheden geen beroep doen op de sociale 
zekerheid voor werknemers.  
 
Hun situatie werd evenwel gedoogd door de Rijksdienst voor Sociale Zekerheid (RSZ) tot er 
een juridische oplossing voor handen was. De oplossing die gevonden werd, voorziet nu dat 
er "een onweerlegbaar vermoeden van onderwerping aan de sociale zekerheid voor 
werknemers" geldt voor personen die, in het kader van de doelstellingen van het voor de 
sociale integratie van personen met een handicap, arbeid verrichten als persoonlijk assistent 
van een familielid dat tot de tweede graad verwant is of deel uitmaakt van het gezin en 
geniet van een persoonlijk assistentiebudget, evenals voor de houders van dat budget die 
hen bezoldigen 

Een tweede obstakel is dat er een verloning moet zijn. De wet preciseert evenwel niet wat 
de omvang daarvan moet zijn. Ook hier kan verwezen worden naar de Vlaamse 
zorgverzekering, waarin een mantelzorger een vergoeding kan ontvangen van de 
zorgbehoevende betaald met de uitkering van de Vlaamse zorgverzekering en gemeentelijke 
en provinciale mantelzorgpremies. 

3.2 SCHADE AAN DE ZORGBEHOEVENDE TEN GEVOLGE VAN EEN HANDELING VAN DE MANTELZORGER 

3.2.1 Aansprakelijkheid tussen familieleden 
 
De familie- en genegenheidsbanden tussen dader en slachtoffer maken dat 
aansprakelijkheidsvorderingen tussen familieleden in de Belgische rechtspraak eerder 
uitzonderlijk zijn. Volgens sommigen is een dergelijk vordering zelfs immoreel en bijgevolg 
juridisch niet toelaatbaar254. Ook verzekeraars staan afkerig tegenover het 
‘institutionaliseren’ van aansprakelijkheid voor schade binnen een familie. Tegenover de 
traditionele familie- en genegenheidsbanden waarop deze argumentatie steunt staat een 
maatschappelijke tendens van verzwakken van de familiale banden door bijvoorbeeld het 
toenemend aantal echtscheidingen en een toename van nieuw samengestelde gezinnen, 
waarbinnen de relationele banden een andere dimensie krijgen.  
 
WEYTS255 is evenwel van mening dat voor het instellen van een aansprakelijkheidsvordering 
enkel de toepassingsvoorwaarden van de aangevoerde aansprakelijkheidsregel moeten 
vervuld zijn. De artikelen 1382-1386bis van het Burgerlijk Wetboek schrijven het ontbreken 
van een familieband tussen dader en slachtoffer niet voor als toepassingsvoorwaarde. 
 
Bijkomende reden voor het beperkt aantal vorderingen is dat in heel wat gezinssituaties het 
instellen van een aansprakelijkheidsvordering resulteert in een broekzak-vestzak operatie. 

                                            
254  A. TUNC, noot onder Cass. 10 oktober 1972, J.T., 1973, p. 165. 
255  B. WEYTS, “Familiebanden, aansprakelijkheid en verzekering”, R.W., 2004-2005, p. 81-91: WEYTS heeft in dit 

artikel een duidelijke overzicht van de verschillende opinies terzake.  
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